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III.  Mesures de réduction 

III. 1.  MR01 - Adaptation de la période des travaux en 
fonction des périodes de sensibilité de la faune 

(Réalisation : BIOTOPE) 
 

MR01 Adaptation du calendrier des travaux en fonction des périodes de sensibilité de la 
faune 

Objectif(s) Limiter le risque de destruction d’individus ou le dérangement des espèces durant 
des phases clefs de leur cycle de vie en adaptant la période de travaux aux 
exigences écologiques des espèces, en particulier pendant les phases de 
débroussaillage ou de préparation du chantier (terrassement). 

Communautés 
biologiques visées 

Ensemble des habitats naturels, ensemble des groupes de faune et de flore  

Localisation Ensemble des emprises chantier 

Acteurs TotalEnergies Renouvelables France 
Entreprises travaux  
Ecologue / Chargée de mission environnement TotalEnergies Renouvelables France 

Modalités de mise 
en œuvre 

Il est complexe de proposer un calendrier d’intervention optimal en raison de la 
durée des travaux, des contraintes techniques, du nombre d’espèces et de leurs 
exigences propres. En effet, une période favorable à une espèce ne l’est pas 
forcément pour une autre, compte tenu de son cycle biologique.  
 
Le tableau ci-dessous présente les périodes favorables et défavorables pour les 
travaux en fonction des cortèges faunistiques :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

Mois  Ja Fe Ma Av Ma Jn Jt Ao Se Oc No De 

Oiseaux 
hivernants 

                        

Oiseaux 
nicheurs 

                        

Insectes             

Amphibiens                         

Reptiles                         

 Mammifères  
(hors 
chiroptères) 

                        

Légende : 

Période plutôt favorable pour les travaux   
Période moyennement favorable pour les travaux  
Période peu favorable pour les travaux  
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D’une manière générale, les mois de septembre-octobre constituent la période la 
plus en adéquation avec les exigences écologiques du maximum d’espèces ou 
groupes d’espèces. En effet, à cette période, les oiseaux, les mammifères, les 
amphibiens et les reptiles ont terminé leur reproduction et sont suffisamment actifs 
pour fuir en cas de dérangement. Les jeunes sont aussi souvent assez autonomes et 
mobiles pour fuir. 
 
Dans le cadre du projet, les travaux les plus impactant (débroussaillage, réalisation 
des fondations, VRD) sont estimés autour de 2 à 3 mois. Ils auront lieu sur les mois 
de septembre à février de l’année n/n+1. 
 
Il est vrai que la période hivernale présente un enjeu écologique important pour les 
oiseaux, amphibiens et reptiles. Pour autant, les milieux favorables à l’hivernage des 
amphibiens et reptiles sur le site auront été débroussaillés. De plus, au vu du 
dérangement crée par les travaux, ces milieux ne présenteront plus d’intérêt 
écologique. 

Indications sur le 
coût 

Coût intégré au projet 

Planning Phase conception 

Suivis de la mesure Vérification du respect des adaptations de planning par le bureau d’étude en 
environnement en charge du suivi écologique du chantier ainsi que le/la chargé(e) 
de mission environnement de TotalEnergies Renouvelables France 

Mesures associées MR04, MR02 
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III. 2.  MR02 - Mise en place de barrières anti-amphibiens 

(Réalisation : BIOTOPE) 
 

MR02 Mise en place de barrières anti-amphibiens 

Objectif(s) Mise en place d’un système passif empêchant l’accès des amphibiens 
(principalement) à la zone de travaux depuis les boisements et cultures présents à 
proximité. 

Communautés 
biologiques visées 

Amphibiens et reptiles 

Localisation Ensemble des emprises chantier 

Acteurs TotalEnergies Renouvelables France 
Entreprises travaux  
Ecologue / Chargée de mission environnement TotalEnergies Renouvelables France 

Modalités de mise 
en œuvre 

Le périmètre d’implantation du projet présente des habitats d’hivernage et 
d’estivage des amphibiens et reptiles. Les travaux prévus entre l’automne et l’hiver 
(entre septembre et février) peuvent conduire à une destruction d’individus se 
déplaçant des zones de reproduction aux zones d’hivernage. Afin de limiter ce 
risque, il est proposé, de mettre en place un système de barrière semi-perméable 
qui permettra aux individus de les empêcher de pénétrer dans cette zone.  
 
Le dispositif s’étendra sur un linéaire adapté aux travaux envisagés (généralement 
autour de l’emprise des pistes). Cependant, ce dernier pourra être adapté selon 
l'avis de l'écologue lors de la visite de pré-chantier (en cas de modification des 
milieux d'ici le démarrage des travaux).  
 
Cette barrière sera constituée d’une bâche en polypropylène tissé (toile de paillage) 
ou autre matériau équivalent (bâche résistante) de 60 cm de hauteur et enterrée sur 
10 cm environ, tendue sur des piquets de bois et inclinée à 40° (45° maximum), 
permettant aux individus potentiellement présents dans la zone de travaux de sortir 
vers les zones préservées. Par retour d’expérience, ces installations n’entrainent pas 
de gêne pour le déplacement des amphibiens puisque très perméables dans le sens 
zone projet / milieux connexes. Aucun débroussaillage ou fauche à proximité 
immédiate des barrières ne sera réalisé de manière à ne pas impacter le milieu. 
 
NB : au cas par cas, l’écologue chantier pourra orienter vers le choix d’une barrière 
totalement imperméable (à 90°). 
 
Les barrières seront maintenues le temps des travaux les plus impactant et seront 
enlevées pendant les travaux de raccordement. Celles-ci pourront être maintenues 
si les travaux de raccordement nécessitent le maintien de tranchées ouvertes, qui 
pourraient potentiellement être colonisées par les individus en cas de forte pluie. 
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MR02 Mise en place de barrières anti-amphibiens 

 
Exemple de pose de barrière en cours ci-dessus (inclinée et droite) et finalisée ci-

dessous, © Biotope 

 

Indications sur le 
coût 

Environ 15€/mL soit 27 450 € pour les 1830 mL (incluant la pose) 

Planning Phase pré-travaux 

Suivis de la mesure Vérification de la mise en place du dispositif anti-amphibiens et contrôle de son 
maintien en bon état tout au long du chantier par le bureau d’étude en 
environnement en charge du suivi écologique du chantier ainsi que le/la chargé(e) 
de mission environnement de TotalEnergies Renouvelables France 

Mesures associées MR04 
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III. 3.  MR03 – Plan d’intervention 

 Code MR03 Objet Plan d’intervention  

Phase ☐ Conception ☒ Travaux ☐ Exploitation ☐ Démantèlement 

Objectif 

Cette mesure vise à encadrer les travaux et à sensibiliser le personnel aux questions environnementales. 

Description 

Une cellule de coordination et de programmation de chantier sera mise en place pour optimiser 
l’organisation technique du chantier et prendre en compte les problèmes d’environnement. Cette cellule 
sera composée d’un représentant du maître d’ouvrage, des représentants des entreprises coordonnant 
les travaux et d’une personne spécialisée dans la prise en compte des problèmes sanitaires, sécuritaires 
et environnementaux. 

La cellule de coordination assurera l’élaboration des cahiers des charges, la liaison avec les entreprises 
de travaux publics, les relations avec les habitants et le contrôle de la bonne application des mesures 
environnementales.  

Une sensibilisation/information du personnel et de l'encadrement aux questions environnementales 
pourra permettre de réaliser un chantier « propre ». 

Chaque entreprise consultée justifiera de ses méthodes de travail au regard de la réduction des nuisances 
des travaux sur l’environnement ; le dossier de consultation des entreprises comportera des clauses 
relatives à la limitation des effets environnementaux. 

Les méthodes d’acheminement des matériaux et leurs coûts afférents seront justifiés au regard de la 
réduction des nuisances (trafic routier, risques d’accidents). Par ailleurs, les propositions 
environnementales des entreprises entreront pour une part dans les critères de sélection de celles-ci. 

Résultat attendu 

Chantier « propre », sans incident  
Conformité avec les dispositions de l’arrêté préfectoral 

Suivi de la mesure Passage régulier d’un écologue en vue de vérifier la bonne exécution des tâches et 
le respect des dispositions réglementaires 

Coût prévisionnel Passages d’un écologue + compte-rendu : 1000 € pour 1 passage soit  4 000 € 
HT pour 4 passages. 
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III. 4.  MR04 – Assistance environnementale et/ou maîtrise 
d’œuvre en phase chantier par un écologue 

(Réalisation : BIOTOPE) 

MR04 Assistance environnementale et/ou maîtrise d’œuvre en phase chantier par un 
écologue 

Objectif(s) Suivre le chantier pour s’assurer que les entreprises en charge des travaux limitent au 
maximum leurs effets sur les milieux naturels et que les mesures proposées soient 
respectées et mises en œuvre. 

Communautés 
biologiques 
visées 

Ensemble des habitats naturels, ensemble des groupes de faune et de flore 

Localisation Emprise chantier et projet 

Acteurs Ecologue / Chargée de mission environnement TotalEnergies Renouvelables France 

Modalités de 
mise en œuvre 

L’ingénieur-écologue en charge de l'assistance environnementale 
et du suivi écologique de chantier interviendra en appui à le/la 
chargé(e) de mission environnement de TotalEnergies 
Renouvelables France en amont et pendant le chantier : 
 
Phase préliminaire 

• Repérage des espèces végétales et animales sur le terrain (mise 
à jour de l’état de référence et notamment de la localisation 
des éléments à enjeux), en appui à le/la chargé(e) de mission 
environnement de TotalEnergies Renouvelables France du chantier. 

• Rédaction du cahier des prescriptions écologiques, à destination des entreprises en 
charge des travaux 

 
Phase préparatoire du chantier 

• Appui à le/la chargé(e) de mission environnement de 
TotalEnergies Renouvelables France chantier pour la 
sensibilisation des entreprises aux enjeux écologiques. Cette 
sensibilisation se fera dans le cadre de la formation / accueil 
général des entreprises et sera faite par le/la chargé(e) de 
mission environnement de TotalEnergies Renouvelables France 
(ou son suppléant),  

• Localisation des zones sensibles du point de vue écologique, 
situées à proximité de la zone de chantier et à baliser, 

• Appui de le/la chargé(e) de mission environnement de 
TotalEnergies Renouvelables France du chantier pour l’élaboration d’un programme 
d’exécution sur le volet biodiversité, 

• Analyse des plans fournis par les entreprises (zones de stockage, voies d’accès) en 
fonction des contraintes écologiques et appui de le/la chargé(e) de mission 
environnement de TotalEnergies Renouvelables France pour la validation des plans. 

 
 

©Biotope 

©Biotope

pe 
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MR04 Assistance environnementale et/ou maîtrise d’œuvre en phase chantier par un 
écologue 

Phase chantier 

• Appui à le/la chargé(e) de mission environnement de 
TotalEnergies Renouvelables France du chantier pour la 
sensibilisation continue des entreprises au respect des milieux 
naturels, 

• Contrôle de l’absence d’impact sur les zones sensibles évitées 
et du bon état et fonctionnement du balisage mis en place, 
appui à le/la chargé(e) de mission environnement de 
TotalEnergies Renouvelables France pour la coordination, tout 
au long du chantier, avec le référent environnement des 
entreprises en charge des travaux, 

• Assistance pour la gestion des espèces végétales envahissantes. 

• En fonction des difficultés rencontrées sur le terrain, proposition de nouvelles 
prescriptions ou révision de certaines prescriptions pour les futures consultations 
d’entreprises,  

• Assistance à le/la chargé(e) de mission environnement de TotalEnergies 
Renouvelables France du chantier pour définir les mesures de remise en état du site 
et suivi de la procédure de remise en état du site. 

Dans le cadre du suivi écologique du chantier, des comptes-rendus de suivi écologique 
seront réalisés par l’ingénieur-écologue en charge du suivi écologique. 
 
 
En conclusion, une telle assistance environnementale offre les avantages principaux 
suivants : 

• Une meilleure appréhension des effets du projet au fur et à mesure de l'évolution et 
de la précision de ce dernier ;  

• La garantie du respect et de la mise en œuvre des différentes mesures d'atténuation 
proposées ; 

• Une meilleure réactivité face à un certain nombre d'impacts difficiles à prévoir avant 
la phase chantier ou imprévisibles lors des phases d'étude et qui peuvent apparaître 
au cours des travaux. 

 
La durée totale des travaux est estimée de 4 à 6 mois. Les travaux les plus importants 
sont estimés autour de 2 à 3 mois (débroussaillage, réalisation des fondations, VRD). Ils 
auront lieu sur les mois de septembre à février de l’année n/n+1. Les travaux annexes 
seront réalisés en suivant. 
 
Une visite sera réalisée au tout début du chantier pour une sensibilisation des équipes 
aux enjeux environnementaux du site (particulièrement les mares et stations de flore à 
enjeux) et pour veiller au respect de l’implantation des bases de vie et des zones de 
stockage en dehors des zones sensibles et la mise en place du balisage des stations de 
flore à enjeux.  
 
Une visite de l’écologue sera ensuite planifiée chaque mois en moyenne, et ce, à des 
phases clés du chantier : avant la réalisation du débroussaillage, des fondations pour la 
pose des barrières amphibiens, et lors des tranchées pour les raccordements, surtout 
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MR04 Assistance environnementale et/ou maîtrise d’œuvre en phase chantier par un 
écologue 

dans le cas où celles-ci seraient exposés à l’air libre en attendant les raccordements. 
L’Ingénieur-écologue veillera ainsi au bon respect des préconisations de chantier 
émises notamment au niveau des dispositifs de prévention et de traitement des 
pollutions accidentelles mis en place.  
Un forfait de 6 visites est ainsi proposé avec une concentration majeure sur les 
opérations les plus impactantes (débroussaillage, réalisation des fondations, VRD).  
 
Ci-dessous, le planning des visites de l’écologue concernant le projet :  

 
 
 

Indications sur 
le coût 

1000 € environ pour une visite d’un Ingénieur-écologue soit environ 6000 € pour 6 visites 
Autres prestations (rédaction de modes opératoires pour le traitement des invasives, 
notice de gestion de la végétation en phase exploitation, etc.) à dimensionner en 
fonction des besoins. 

Planning Phase travaux 

Suivis de la 
mesure 

CR de visites de l’écologue, registre de consignation 

Mesures 
associées 

Toutes les mesures d’évitement et de réduction 
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III. 5.  MR05 – Mise en place de dispositifs de prévention et 
de traitement des pollutions accidentelles et diffuses durant 
la phase de travaux 

(Réalisation : ETEN Environnement et BIOTOPE) 
 

Code MR05 Objet Lutte contre les pollutions accidentelles  

Phase ☐ Conception ☒ Travaux ☐ Exploitation ☐ Démantèlement 

Objectif 

Mise en œuvre de mesures de précaution pour limiter les risques de pollution (apport de matières en 
suspension, déversements accidentels de produits polluants, fuites d’hydrocarbures d’engins…). Les 
effets attendus de cette mesure sont d’éviter une pollution accidentelle lors des travaux. 

Description 

▪ Tous les matériaux et fournitures utilisés sur le chantier seront entreposés avec soin, dans la mesure 
du possible à l’abri des dégradations et des intempéries et loin de toute zone écologique sensible 
(c'est-à-dire sur des zones déjà urbanisées comme sur les pistes forestières existantes ou des zones 
planes ne présentant pas de sensibilités environnementales, type friches forestières), de façon à ne 
pas risquer de polluer la nappe phréatique, ou de générer des ruissellements dommageables pour le 
milieu hydraulique superficiel ; 

▪ Les véhicules de chantier utilisés seront conformes aux normes en vigueur et devront justifier d’un 
contrôle technique récent et leur stationnement se fera hors zone sensible (c'est-à-dire sur des zones 
déjà urbanisées comme sur les pistes forestières existantes ou des zones planes ne présentant pas 
de sensibilités environnementales, type friches forestières) ; 

▪ Les engins de chantier seront équipés de kits anti-pollution afin d’absorber un éventuel déversement 
accidentel ; 

▪ Les engins de chantier seront surveillés quotidiennement afin de déceler toute fuite 
d’hydrocarbures. Dans le cas où une telle anomalie est détectée, l’engin sera immédiatement mis 
hors service jusqu’à sa remise en état ;  

▪ Les fiches de données de sécurité (FDS) des produits présents sur le chantier seront en permanence 
disponibles ;  

▪ Les réservoirs des engins de chantier devront être remplis sur le site avec des pompes à arrêt 
automatique et les huiles usagées des vidanges ainsi que les liquides hydrauliques éventuels seront 
récupérés, puis évacués dans des réservoirs étanches, conformément à la législation en vigueur ; 

▪ La collecte des déchets, avec poubelles et conteneurs, sera mise en place. Le nettoyage sera 
quotidien afin d’éviter l’envol des déchets hors site avec le vent. Le tri sélectif des déchets est 
attendu. 
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Un plan d’alerte et d’intervention en cas de pollution accidentelle pour pallier à toute pollution de 
l’aquifère et des eaux superficielles sera mis en place. 

Malgré les précautions prises, le chantier peut faire l’objet d’une pollution accidentelle notamment liée 
aux engins et à leur circulation. Ainsi un certain nombre de mesures d’urgence sont définies et sont à 
appliquer en toute situation : 

▪ Étanchéifier la fuite si possible ou évacuer la cause de la pollution ; 

▪ Mettre en place des produits absorbants (sciure de bois, boudins, granulés, feuilles absorbantes, etc.) 
pour récupérer le maximum de produits polluants déversés ; 

▪ Si la fuite persiste, poser un bas de vidange ou un autre contenant pour récupérer les produits 
polluants continuant à se déverser ; 

▪ Si la fuite s’étend, reconnaître le cheminement du produit et limiter au maximum l’étendue du 
polluant à l’aide de barrage de terre, de boudins, etc. ; 

▪ En fonction des caractéristiques de la pollution, des procédés de traitement des eaux et/ou des sols 
seront mis en œuvre ; 

▪ De plus, les déchets pollués seront évacués au plus vite vers une filière de traitement adaptée. 

Le nettoyage/vidange des toupies béton et bétonnières se fera sur des plateformes adaptées avec mise 
en œuvre d’ouvrages de récupération de ces eaux ou en dehors des sites (dans le cas où les entreprises 
travaux font ces nettoyages directement dans leurs locaux). 

 

 



Etude d’impact environnemental   TotalEnergies 

A – DESCRIPTION DU 
PROJET – RAISONS DU 
CHOIX / SOLUTIONS 
SUBSTITUTION 

B – METHODES UTILISEES 
C – ETAT INITIAL DE 
L’ENVIRONNEMENT 

D – INCIDENCES SUR 
L’ENVIRONNEMENT 

E – MESURES 
D’EVITEMENT, DE 
REDUCTION ET DE 
COMPENSATION 

F – COMPATIBILITE AVEC 
LES PLANS, SCHEMAS ET 
PROGRAMMES 

Décembre 2022 - Page 348 sur 671 

 

 

Résultat attendu 

Chantier « propre » 
Limitation du risque de pollution 

Suivi de la mesure Passage régulier d’un écologue (mission d’assistance à maitrise d’ouvrage) en 
charge de veiller au respect de ces dispositions 

Coût prévisionnel Coût intégré au projet. 
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III. 6.  MR06 – Evitement de la formation des ornières sur les 
pistes d’accès pour limiter les impacts sur les amphibiens  

(Réalisation : BIOTOPE) 
 

MR06 Evitement de la formation des ornières sur les pistes d’accès pour limiter les 
impacts sur les amphibiens 

Objectif(s) Eviter la formation d’ornières, qui peuvent constituer des milieux attractifs pour les 
amphibiens et favoriser ainsi la destruction d’individus durant la phase de travaux. 

Communautés 
biologiques visées 

Amphibiens 

Localisation Ensemble des emprises chantier 

Acteurs TotalEnergies Renouvelables France 
Entreprises travaux  
Ecologue / Chargée de mission environnement TotalEnergies Renouvelables France 

Modalités de mise 
en œuvre 

Les amphibiens réalisent deux transits, un premier pour rejoindre les zones 
d’hivernage en septembre et octobre puis un second pour rejoindre les zones de 
reproduction en février et mars. La période de reproduction (mars et avril) est 
également une période de déplacement pour ce groupe. La période de travaux 
recoupe en partie ces périodes de transit. Mêmes si les barrières anti-amphibiens 
permettront de limiter forcément la présence d’individus au sein de l’emprise 
travaux, il n’est pas possible de garantir l’absence totale d’individus sur de telles 
surfaces. Une mesure visant à boucher les ornières a donc été retenue durant ces 
périodes pour limiter les risques d’impacts sur les amphibiens.  
 
Il s’agira d’identifier rapidement les ornières sur les chemins d’accès et de les 
boucher au fur et à mesure. Les matériaux utilisés pour créer les accès devront 
également être adaptés afin de limiter les risques de formation d’ornières. 

Indications sur le 
coût 

Coût intégré au projet 

Planning Phase travaux 

Suivis de la mesure Compte-rendu de l’écologue 

Mesures associées MR04, MR02 
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III. 7.  MR07 – Mise en place d’un itinéraire technique 

Code MR07 Objet Mise en place d’un itinéraire technique 

Phase ☐ Conception ☒ Travaux ☐ Exploitation ☐ Démantèlement 

Objectif 

- Limiter au maximum les tassements du sol ; 
- Limiter la circulation lors des opérations de montage des panneaux photovoltaïques ; 
- Limiter les impacts directs sur les habitats et individus d’espèces présents ; 
- Eviter les manœuvres et la circulation des engins hors emprise projet. 

Description 

L’emprise du chantier devra être limitée au strict nécessaire. Une circulation adaptée sera mise en place 
lors de la phase de chantier et sera poursuivie pendant toute la durée de la phase exploitation. Les 
véhicules emprunteront les accès préalablement définis et ne devront s’en écarter. 

- Les voies définitives périphériques seront utilisées pour desservir les matériaux au plus près des 
zones d’intervention ; 

- Les voies d’accès provisoires principales et secondaires se feront de préférence sur le terrain 
aplani sans un autre apport ; 

- Un engin à fourche et grosse roue (type Manuscopique) prendra le relais pour transporter le 
matériel sur zone, en utilisant les voies principales de desserte des zones. 

 
Un balisage de l’emprise des travaux ne sera pas nécessaire car les sites du projet sont d’anciens sites de 
puits de gaz comportant déjà des clôtures en plus ou moins bon état. Les limites spatiales des travaux 
sont donc déjà matérialisées et permettront d’et éviter toute dégradation accidentelle de milieux exclus 
du périmètre d’étude.  
 
Il est également recommandé d’accentuer la signalétique sur site afin d’aiguiller et d’encadrer les 
véhicules sur site : 

- Mise en œuvre en entrée de chantier d’un panneau présentant le plan de circulation à respecter ; 
- Mise en œuvre de panneaux permettant de limiter la vitesse, d’organiser le sens de circulation ; 
- Mise en place de panneaux interdisant l’accès des engins, notamment sur les zones sensibles. 
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Panneau en entrée de chantier présentant le plan de circulation

 
 

Signalétique mis en œuvre en phase chantier 
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Résultat attendu 

Cette mesure permettra de concentrer la circulation des engins sur les pistes définies/au droit de 
l’emprise projet et ainsi, limiter tout transit diffus.  

Cette rigueur imposée aux entreprises dès le début de chantier permet de limiter le risque d’incident et 
de dégradation. 

Suivi de la mesure Passage régulier d’un écologue (mission d’assistance à maitrise d’ouvrage) en 
charge de veiller au respect de ces dispositions 

Coût prévisionnel Inclus dans le coût du projet 
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III. 8.  MR08 – Arrosage des sols 

Code MR08 Objet Arrosage des sols 

Phase ☐ Conception ☒ Travaux ☐ Exploitation ☐ Démantèlement 

Objectif 

Limiter la gêne occasionnée par les poussières envers les promeneurs et les riverains 
Limiter l’altération de la végétation riveraine par le dépôt des poussières 

Description 

En période sèche, surtout sur des sols drainés, 
le passage régulier des engins génère l’envol 
des poussières. Ces poussières peuvent à la fois 
gêner les promeneurs passant à proximité 
immédiate des sites mais peuvent également 
se déposer sur la végétation riveraine et 
affaiblir leur photosynthèse. 
Un arrosage régulier des sols est donc 
recommandé en période sèche afin de fixer au 
maximum les poussières au sol. 

 
Résultat attendu 

Végétation et feuillage peu recouvert par les poussières 

Suivi de la 
mesure 

Passage régulier d’un écologue (mission d’assistance à maitrise d’ouvrage) en charge 
de veiller au respect de ces dispositions 

Coût 
prévisionnel 

Inclus dans le coût du projet 
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III. 9.  MR09 – Lutte contre les espèces végétales exotiques 
envahissantes 

(Réalisation : BIOTOPE) 
 

MR09 Lutte contre les espèces végétales exotiques envahissantes 

Objectif(s) Eviter la propagation des espèces exotiques envahissantes tout en luttant contre 
les stations existantes lorsque cela est possible. 

Communautés 
biologiques visées 

Flore exotique envahissante  
 

Localisation Emprise projet 

Acteurs TotalEnergies Renouvelables France 
Entreprises travaux  
Ecologue / Chargée de mission environnement TotalEnergies Renouvelables France 

Modalités de mise 
en œuvre 

Il s’agira de gérer les individus présents sur les zones impactées par les travaux 
(pas d’actions envisagées sur les zones sensibles évitées et à l’extérieur des pistes) 
et de veiller à ne pas entrainer leur développement, ni même les disperser avec le 
passage d’engins. 
 
Afin d’éviter la propagation d’espèces exotiques envahissantes, l’ensemble des 
actions réalisées sur les milieux naturels devront respecter des consignes 
phytosanitaires strictes qui devront être inscrites dans le cahier des charges. Ainsi, 
il conviendra d’utiliser des outils et engins nettoyés avec précaution afin de ne pas 
disséminer d’espèces végétales exotiques envahissantes. Le nettoyage devra être 
effectué en fin de chantier, mais également après manipulation d’espèces 
exotiques envahissantes. Il est également envisageable d’utiliser des outils dédiés 
à la lutte contre les espèces envahissantes (exclusivement).  
 
Concernant les interventions de traitement sur la flore exotique envahissante, les 
actions suivantes sont préconisées :  

▪ Lutte spécifique contre les stations d’espèces exotiques envahissantes (en 
s’inspirant des modalités d’intervention définies en Annexe 27 : 
Méthodologies de lutte contre les espèces exotiques envahissantes - MR09 
(BIOTOPE)) ;  

▪ Stockage et élimination adaptée des déchets issus de la manipulation 
d’espèces exotiques envahissantes (brûlage des résidus de coupe si 
autorisée sinon mise en décharge agréée ou enfouissement profond) ;  

▪ Suivi des stations d’espèces exotiques envahissantes (y compris espèces 
éradiquées) afin de s’assurer de l’efficacité des mesures de lutte.  

 
Il est à noter que toutes les espèces ne pourront pas faire l’objet d’une lutte 
visant leur éradication en raison de leur écologie et des contraintes techniques 
que cela entrainerait. Les espèces pouvant faire l’objet d’une lutte et celles ne 
pouvant être gérées figurent dans le tableau ci-après : 
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MR09 Lutte contre les espèces végétales exotiques envahissantes 

Espèces pouvant faire l’objet 
d’une lutte  

Effectif sur l’aire d’étude  
(en individus) 

 Espèces ne pouvant pas faire 
l’objet d’une lutte  

Buddleja du père David  
ou Arbres aux papillons  
(Buddleya davidii) 

6 Bident feuillu 

Cerisier tardif 22 Brome purgatif 

Herbe de la Pampa 2 Lilas d’Espagne 

Robinier faux-acacia (excepté 
sujets de grande taille) 

23 + une station linéaire de 
13m au niveau de la haie sud 

du site MZS6 

Mélilot blanc 

Souchet vigoureux 4 Onagre bisannuelle 

   Paspale dilaté 

   Sporobole tenace 

   Vergerette de Barcelone 

 
Il est fort probable que ces effectifs aient évolué à la hausse depuis la réalisation 
des inventaires au regard de la forte dynamique de ces espèces. 

 Les préconisations de lutte par espèce sont détaillées en annexe. Ces dernières 
pourront être affinées lors du passage de l’Ingénieur-écologue. 

 
Une sensibilisation des entreprises travaux sera réalisée lors de la visite de cadrage 
de l’Ingénieur-écologue et de manière régulière dans le cadre du suivi de chantier.  

Indications sur le 
coût 

En phase chantier : environ 5000 €  
En phase exploitation : 5000 € / an sur les 3 premières années  
Coût total : 20 000 €  

Planning Phase travaux et exploitation 

Suivis de la mesure Visites de l’Ingénieur-écologue et du chargé(e) de mission environnement de 
TotalEnergies Renouvelables France 

Mesures associées MR04 
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III. 10.  MR10 – Maintien des fonctionnalités écologiques pour 
la petite faune par adaptation des clôtures 

(Réalisation : BIOTOPE) 
 

MR10 Maintien des fonctionnalités écologiques pour la petite faune par adaptation 
des clôtures 

Objectif(s) Éviter d’introduire des éléments fragmentant pour la petite faune lors de 
l’aménagement. 

Communautés 
biologiques visées 

Amphibiens, reptiles, mammifères terrestres 

Localisation Emprise projet 

Acteurs TotalEnergies Renouvelables France 
Entreprises travaux  
Ecologue / Chargée de mission environnement TotalEnergies Renouvelables France 

Modalités de mise 
en œuvre 

Dans la conception du futur projet, l’objectif est de maintenir la fonctionnalité 
écologique locale en évitant au maximum d’intégrer des éléments qui viendraient 
entraver le déplacement des espèces et réduire/entraver les continuités 
écologiques.  
Les clôtures (ou clôtures en bac acier au niveau des boisements) qui feront le tour 
du site devront permettre le passage de la faune afin de maintenir les continuités. 
Ainsi, au niveau des clôtures classiques, il sera envisagé des clôtures à maillage 
large, d’au moins 15 x 15 cm, ou avec un espace de 15 cm entre le sol et le bas de 
clôture. Au niveau des clôtures en bac acier, il sera réalisé soit des ouvertures de 20 
x 20 cm ou un rehaussement des barrières de 10 à 20 cm au niveau des secteurs à 
forte valeur écologique. 

 
Exemple schématique de barrières perméables à la petite faune 

Indications sur le 
coût 

Coût intégré dans le projet 

Planning Phase travaux 

Suivis de la mesure CR de visites de l’écologue, registre de consignation 

Mesures associées MR04 
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III. 11.  MR11 – Choix des matériaux en harmonie avec le 
paysage 

Code MR11 Objet Choix des matériaux en harmonie avec le 
paysage 

Phase ☒ Conception ☐ Travaux ☒ Exploitation ☐ Démantèlement 

Objectif 

L’objectif est d’intégrer au maximum les éléments du projet dans l’environnement paysager du site.  

Description 

Les clôtures conservées resteront grises. Les clôtures changées seront vertes. 
 
Les portails seront verts ou gris. 
 
Les postes combinés bénéficieront d’un revêtement beige ce qui leur permettra une meilleure 
intégration paysagère. En effet, les bâtiments pourront ainsi se fondre dans le paysage et l’impact 
paysager de la centrale sera réduit.   

Résultat attendu 

Meilleure intégration dans le paysage. 

Suivi de la mesure Pas de suivi particulier pour cette mesure  

Coût prévisionnel Inclus dans le coût projet 
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III. 12.  MR12 – Renforcement du réseau de haies paysagères 

 

Code MR12 Objet Renforcement du réseau de haies paysagères   

Phase ☒ Conception ☐ Travaux ☒ Exploitation ☐ Démantèlement 

Objectif 

L’objectif est de mieux intégrer la centrale photovoltaïque via l’implantation d’une haie arborée. 

Description 

La présence d’habitations à l’Est du site Lanot 1-2 et au Sud du site Lanot 4-5 entraine des co-visibilités 
pour les différents habitants. Un écran de végétation sous forme de haie est actuellement présent sur la 
majorité des périmètres des sites. Néanmoins, certaines ouvertures visuelles induisent ces co-visibilités. 
Les haies existantes seront préservées et entretenues. 
Une haie arborée sera plantée en complément à l’Est du site Lanot 1-2 sur 192 m et au Sud du site Lanot 
4-5 sur 97 m, donc un linéaire total de 289 m. Elles seront composées d’essences variées, locales et 
rustiques.  
Les végétaux approvisionnés devront provenir de pépinière présentant les mêmes caractéristiques en 
termes de climat et de sol que les secteurs biogéographiques où est prévue leur plantation. 
Selon la place disponible deux solutions seront envisageables : plantation sur un rang avec un 
espacement entre plants de 50 cm avec haut-jet principal tous les 6 mètres ou plantation en quinconce 
(voir figures suivantes).  
La largeur de la haie sera de l’ordre de 2 à 3 mètres. Des jeunes plants de 1 à 5 ans seront utilisés. Il 
faudra veiller à ce que les racines soient nues et bien développées et ramifiées. La plantation devra être 
immédiate après l’achat, auquel cas, les plants devront être mis en jauge dans du sable humide ou de la 
terre meuble et conservés à l’abri du vent. Un arrosage sera effectué à la suite de la plantation. Afin 
d’éviter toute concurrence avec d’autres plantes (invasives ou pionnières), un paillage sera appliqué au 
sol. Il sera composé de matériaux naturels biodégradables : paille, paillette de lin, feutre de lin, copeaux 
de bois, écorces. Ils devront être renouvelés en raison de leur décomposition (tous les ans jusqu’à 
développement de la haie).  
En termes d’essences végétales, voici une liste d’essences pouvant être utilisées :  
▪ Alisier torminal (Sorbus torminalis) ; 
▪ Aubépine monogyne (Crataegus monogyna) ; 
▪ Châtaigner (Castanea sativa, en moindre mesure) ; 
▪ Chêne pédonculé (Quercus robur) ;  
▪ Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea) ; 
▪ Erable champêtre (Acer campestre) ; 
▪ Fusain d’Europe (Euonymus europaeus) ;  
▪ Troène commun (Ligustrum vulgare) ; 
▪ Viorne obier (Viburnum opulus). 

 
En plus du rôle d’intégration paysagère du projet, la haie sera utilisée comme habitat et corridor de 
déplacement pour de nombreuses espèces animales, notamment les cortèges locaux de passereaux et 
les insectes pollinisateurs comme les abeilles. Sitôt la mise en place des végétaux, des travaux d'entretien 
seront réalisés pour garantir notamment le bon état de la végétation et permettre les constatations de 
reprise avant la notification de la réception de l'ouvrage. 
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Illustration  

 
Figure 65 : Exemple, d’installation des essences végétales  

(Remarque : les essences présentées dans le schéma ne seront pas celles utilisées dans le cadre du projet) 

 
 

 

Résultat attendu 

Les photomontages suivants présentent les points de vue avec et sans mesure MR12 :  
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LANOT 1-2 
Avant la mesure 

 
Après la mesure 
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LANOT 1-2 
Avant la mesure 

 
Après la mesure 
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LANOT 1-2 
Avant la mesure 

 
Après la mesure 
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LANOT 4-5 
Avant la mesure 

 
Après la mesure 
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Suivi de la 
mesure 

Passage régulier d’un écologue (mission d’assistance à maitrise d’ouvrage) en charge 
de veiller au respect de ces dispositions 

Coût 
prévisionnel 

Environ 60 € HT/ml de haie et entretien de la haie à hauteur de 2 000 €/an sur les 3 
premières années (soit 6 000 €). 
Soit 23 340 € HT pour les 289 ml, ce qui fait un total de 28 008 € TTC. 
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III. 13.  MR13 – Mise en place de panneaux pédagogiques 

Code MR13 Objet Mise en place de panneaux pédagogiques 

Phase ☒ Conception ☐ Travaux ☒ Exploitation ☐ Démantèlement 

Objectif 

Sensibiliser les riverains, les promeneurs, les touristes à la transformation des sites 

Description 

La mise en place de panneaux pédagogiques aux niveaux des axes de découvertes des emprises projet 
permettra de sensibiliser et d’informer les habitants des quartiers environnants, ainsi que les 
promeneurs et randonneurs empruntant les itinéraires référencés. 
En effet il sera intéressant d’informer les usagers de ces axes de la conversion de ce site industriel, 
anciennement des puits de gaz, en parcs photovoltaïques.  
Les panneaux pédagogiques seront placés à différents endroits stratégiques à savoir à l’entrée des sites 
et sur le chemin de Grande Randonnée.  
 
Les panneaux contiendront des informations relatives à cette reconversion des sites, aux aménagements 
prévus, et à leurs rôles. 
Des informations relatives à la biodiversité pourront également être ajoutées. 

Illustration  

 

Figure 66 : Exemple de panneaux informatifs installés sur un site à Aragon (11) © ETEN environnement 

Résultat attendu 

Meilleure compréhension du nouveau paysage perçu. 

Suivi de la mesure Pas de suivi particulier pour cette mesure  

Coût prévisionnel Réalisation du panneau : 1 500 € HT le panneau de sensibilisation, soit 
4 500 € HT pour 3 panneaux 
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III. 14.  MR14 – Réaménagement du site en fin d’exploitation 

Code MR14 Objet Réaménagement du site en fin d’exploitation 

Phase ☐ Conception ☐ Travaux ☐ Exploitation ☒ Démantèlement 

Objectif 

Retrouver le site naturel tel qu’il était au stade T « 0 » avant travaux 

Description 

Démantèlement de la centrale en veillant à :  
▪ Retirer les structures métalliques, panneaux, bâtiments, clôtures,…  
▪ Extraire les réseaux enfouis  
▪ Evacuer la grave mise en œuvre sur les voiries  

 
Démantèlement à réaliser en période favorable soit entre octobre et mars de préférence. 
Assurer une gestion des déchets lors du démantèlement. 
 

Résultat attendu 

Rendre au site son caractère naturel. 



Etude d’impact environnemental   TotalEnergies 

A – DESCRIPTION DU 
PROJET – RAISONS DU 
CHOIX / SOLUTIONS 
SUBSTITUTION 

B – METHODES UTILISEES 
C – ETAT INITIAL DE 
L’ENVIRONNEMENT 

D – INCIDENCES SUR 
L’ENVIRONNEMENT 

E – MESURES 
D’EVITEMENT, DE 
REDUCTION ET DE 
COMPENSATION 

F – COMPATIBILITE AVEC 
LES PLANS, SCHEMAS ET 
PROGRAMMES 

Décembre 2022 - Page 373 sur 671 

 

 
Carte 68 : Synthèse des mesures de réduction pour les volets « milieu humain », « milieu physique » et paysage 
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IV.  Analyse des impacts résiduels  

IV. 1.  Impacts résiduels du projet sur les volets généralistes  

Les effets attendus des mesures d’évitement, de réduction et de compensation à l’égard des impacts bruts du projet sont présentés dans le tableau ci-dessous pour les volets généralistes. L’intensité des impacts résiduels, après mesures, 
est également présentée. 

 

Tableau 75 : Synthèse des mesures d’évitement et de réduction, et impacts résiduels 

THEMATIQUE 
ÉLÉMENT 
IMPACTE 

CARACTÉRISTIQUE DE 
L’INCIDENCE 

NATURE DE 
L’INCIDENCE 

BRUTE 

IMPORTANCE 
DE 

L’INCIDENCE 
BRUTE 

MESURES 
EFFETS 

ATTENDUS 

NATURE DE 
L’INCIDENCE 
RÉSIDUELLE 

IMPORTANCE DE 
L’INCIDENCE 
RÉSIDUELLE ÉVITEMENT REDUCTION 

Milieu 
Physique 

Climat 
Participation à la réduction des 

gaz à effet de serre + Faible / / / + Positive 

Topographie et  
Sols 

Tassement et destruction des 
sols en phase travaux : 
préparation du terrain 

- Faible / 
MR 03 : Plan d’intervention (travaux et chantier) 

MR 07 : Mise en place d’un itinéraire technique en 
phase chantier  

Maintien de la 
nature des sols 

- Non significative 

Imperméabilisation des sols par 
l’implantation des bâtiments 

techniques et des pistes d’accès 
- Faible / - Non significative 

Tassement et destruction des 
sols en phase exploitation - 

Non 
significative 

/ / / - Nulle 

Masses d’eau 
souterraines et 
superficielles 

Risque de pollution accidentelle 
liée aux engins de chantier en 

phase travaux 
- Faible / 

MR 03 : Plan d’intervention (travaux et chantier) 
MR 05 : Mise en place de dispositifs de prévention et 
de traitement des pollutions accidentelles et diffuses 

durant la phase de travaux  
MR 07 : Mise en place d’un itinéraire technique en 

phase chantier 
Protéger les 

masses d’eau 
souterraines  

- Non significative 

Risque de pollution diffuse en 
phase d‘exploitation - 

Non 
significative 

/ / - Non significative 

Augmentation des 
ruissellements d’eaux pluviales 
par l’imperméabilisation du site 

/ Nulle / / / Nulle 

Milieu 
Humain 

Emploi et 
retombées 

locales 

Création et/ou maintien 
d’emplois en phase travaux + Faible / / / + Positive 

Retombées locales en phase 
travaux 

+ Faible / / / + Positive 

Retombées locales en phase 
d’exploitation + Faible / / / + Positive 

Loisirs 
En phase chantier les travaux 
risquent de perturber la libre 
circulation des randonneurs 

- Modérée / 
MR 03 : Plan d’intervention (travaux et chantier) 

MR 07 : Mise en place d’un itinéraire technique en 
phase chantier 

/ - Non significative 

Ambiance 
sonore 

Risque de dégradation de 
l’ambiance sonore pendant la 

phase chantier  
- Faible / Respect des obligations règlementaires (décrêts) 

Limitation des 
effets négatifs 
du chantier sur 

la santé humaine 
en phase de 

chantier 

- Non significative 

Risque de dégradation de 
l’ambiance sonore pendant la 

phase d’exploitation 
- 

Non 
significative 

/ / - Non significative 

Qualité de l’air 
Risque d’augmentation de la 

pollution atmosphérique 
pendant la phase chantier 

- Faible / MR 03 : Plan d’intervention (travaux et chantier) - Non significative 
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THEMATIQUE 
ÉLÉMENT 
IMPACTE 

CARACTÉRISTIQUE DE 
L’INCIDENCE 

NATURE DE 
L’INCIDENCE 

BRUTE 

IMPORTANCE 
DE 

L’INCIDENCE 
BRUTE 

MESURES 
EFFETS 

ATTENDUS 

NATURE DE 
L’INCIDENCE 
RÉSIDUELLE 

IMPORTANCE DE 
L’INCIDENCE 
RÉSIDUELLE ÉVITEMENT REDUCTION 

MR 05 : Mise en place de dispositifs de prévention et 
de traitement des pollutions accidentelles et diffuses 

durant la phase de travaux  
MR 07 : Mise en place d’un itinéraire technique en 

phase chantier 

Risque d’augmentation de la 
pollution atmosphérique 

pendant la phase d’exploitation 
- 

Non 
significative 

/ / - Non significative 

Trafic routier 

Augmentation du trafic sur les 
voies communales en phase 

travaux 
- Faible / MR 03 : Plan d’intervention (travaux et chantier) / - Non significative 

Trafic en phase d’exploitation - 
Non 

significative 
/ / / - Non significative 

Réseau 
électrique 

Enfouissement des lignes 
électriques dans le cadre du 

raccordement au réseau 
- Faible / / / - Faible  

Sécurité 

Risque incendie - Faible 

/ 
Intégration des préconisations du SDIS et de la DFCI 

dans la conception du projet 

Limiter les 
impacts liés aux 
risques naturels 

(adaptations 
incluses dès la 
conception du 

projet 
(notamment 

risque incendie)) 

- Non significative 

Danger dû à la foudre, à 
l’arrachage d’une structure ou 

à l’électricité 
- Faible - Non significative 

Danger dû à la réflectance des 
panneaux - 

Non 
significative - Non significative 

Paysage 

Paysage perçu 

Les axes de communication à 
proximité immédiate des sites 
sont peu fréquentés. Le projet 
représente une reconversion 
d’un site industriel de type 

puits de gaz en une centrale 
photovoltaïque non polluante 

- Faible / 

MR11 : Choix des matériaux en harmonie avec le paysage  
MR 12 : Renforcement du réseau de haies paysagères   

MR13 : Mise en place de panneaux pédagogiques 
MR 14 : Réaménagement du site en fin d’exploitation 

- Non significative 

Paysage vécu 
Plusieurs habitations ont soit 

des vues partielles soit des vues 
directes  

- Forte / - Faible 

Paysage de 
loisirs 

Le paysage sans projet est 
représenté par d’anciens sites 
industriels à l’abandon alors 
que le paysage avec projet 

montrera des centrales 
photovoltaïques non 

polluantes. 

- Faible / - Non significative 

Paysage 
culturel 

Pas de co-visibilité avec des 
éléments patrimoniaux  

- Faible / / - Faible 
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IV. 2.  Impacts résiduels du projet sur le volet milieu naturel 

(Réalisation : BIOTOPE) 

IV. 2. 1.  Quantification des impacts résiduels sur les milieux 

Cf. Carte : « Impacts résiduels sur les milieux » 

 
Ce chapitre a pour objectif de quantifier les impacts résiduels surfaciques du projet sur les milieux identifiés 
dans le cadre du diagnostic et présentés dans ce dossier. Il s’agit de surfaces évaluées sur la base de l’emprise 
projet finale, transmise par la maitrise d’ouvrage, et après mise en œuvre des mesures d’évitement ou 
réduction.
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Tableau 76 : Surfaces d'habitats sur l'aire d'étude rapprochée et impactées par le projet  

Grand type de milieu Libellé de l’habitat 
Surface/linéaire 
recensé sur aire 

d’étude rapprochée 

Surface/linéaire 
brute impactée 

(emprise 
maximale du 

projet) 

Surface/linéaire 
dégradée 

(=emprise des 
panneaux 

photovoltaïques) 

Surfaces 
détruites 

(= emprise du 
bâti et 

des pistes 
permanentes) 

Surface/linéaire 
résiduelle 
impactée 

Habitats aquatiques et humides Communauté 
annuelle hygrophile 
à Jonc des crapauds 

0,3 ha 0,3 ha 0,14 ha 0,062 ha 0,2 ha 

Mare 0,02 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 

Mare temporaire à 
communauté de 
Jonc glauque 

0,01 ha 0,01 ha 0 ha 0 ha 0 ha 

Mare temporaire à 
recrû de jeunes 
saules 

0,02 ha 0,02 ha 0 ha 0 ha 0 ha 

Habitats ouverts, semi-ouverts 
 
 
 
 
 
 
 
Habitats ouverts, semi-ouverts 

Lande sèche à 
Callune 

0,01 ha 0,01 ha 0,001 ha 0,006 ha 0,007 ha 

Prairie acidocline à 
Agrostide capillaire 
/ Recrû de Bouleau 
et Robinier 

0,17 ha 0,02 ha 0,002 ha 0,02 ha 0,022 ha 

Prairie mésophile 
fauchée appauvrie 

0,34 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 

Prairie d'origine 
semée 

0,62 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 
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Grand type de milieu Libellé de l’habitat 
Surface/linéaire 
recensé sur aire 

d’étude rapprochée 

Surface/linéaire 
brute impactée 

(emprise 
maximale du 

projet) 

Surface/linéaire 
dégradée 

(=emprise des 
panneaux 

photovoltaïques) 

Surfaces 
détruites 

(= emprise du 
bâti et 

des pistes 
permanentes) 

Surface/linéaire 
résiduelle 
impactée 

Prairie pâturée 
mésophile 
eutrophile 

0,11 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 

Friche annuelle 
eutrophile à Ray-
grass d’Italie 

0,84 ha 0,84 ha 0,6 ha 0,16 ha 0,76 ha 

Friche bisannuelle à 
Cardère à foulon 

0,02 ha 0,02 ha 0,009 ha 0,003 ha 0,012 ha 

Friche prairiale 0,52 ha 0,34 ha 0,004 ha 0,08 ha 0,084 ha 

Roncier 0,81 ha 0,02 ha 0 ha 0 ha 0 ha 

Cultures 13,88 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 

Habitats forestiers 
Chênaie-
châtaigneraie et 
autres boisements 
acidophiles 

11,08 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 

Alignements 
d’arbres, haie 

0,19 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 

Habitats anthropisés Plateforme de terre 
caillouteuse 

2,86 ha 2,76 ha 2,07 ha 0,44 ha 2,51 ha 
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Grand type de milieu Libellé de l’habitat 
Surface/linéaire 
recensé sur aire 

d’étude rapprochée 

Surface/linéaire 
brute impactée 

(emprise 
maximale du 

projet) 

Surface/linéaire 
dégradée 

(=emprise des 
panneaux 

photovoltaïques) 

Surfaces 
détruites 

(= emprise du 
bâti et 

des pistes 
permanentes) 

Surface/linéaire 
résiduelle 
impactée 

Plateforme de 
surface minérale 
(cailloux ou 
concassé) 

3,65 ha 3,6 ha 3 ha 0,44 ha 3,44 ha 

Routes, chemins 1,96 ha - 0 ha 0,01 ha 0,01 ha 

Habitations,  
autres bâtiments 

0,39 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 

Total 37,80 ha 7,94 ha 5,83 ha 1,22 ha 7,05 ha 
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Sur les 37, 75 ha d’habitats présents au sein de l’aire rapprochée, 7,05 ha sont finalement impactés après 
mise en œuvre des mesures d’évitement et réduction. Parmi eux, 6,20 ha, soit 84,5 % des habitats sont 
d’origine anthropique (plateforme de terre ou de surface minérale essentiellement) et ne présentent que 
peu d’enjeux écologiques. Le projet n’impacte ainsi qu’une très faible portion des habitats naturels présents 
sur l’aire d’étude rapprochée. Les 0,2 ha d’habitats naturels humides de Joncs à Crapauds (habitat s’étant 
établi après les travaux de réhabilitation de RETIA en 2020 et 2021) ainsi que les 0,89 ha d’habitats ouverts 
et semi-ouverts de landes et de friches ne présentent que des enjeux faibles. 
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IV. 2. 2.  Impacts résiduels sur les habitats naturels 

Tableau 77 : Impacts résiduels du projet sur les habitats naturels 

Habitat concerné Effet prévisible 
Phase du 
projet 

Risque d'impact sur les 
habitats/espèces 
(impact « brut ») 

Mesure d’atténuation 
Impact 
résiduel 

Conséquence sur la biodiversité 

Communauté annuelle 
hygrophile à Jonc des 
crapauds 

Destruction ou 
dégradation physique 
des habitats naturels 

Travaux Faible 
 
Destruction de la totalité de 
l’habitat sur l’aire d’étude 
rapprochée. 

ME01 : Emprise du projet et localisation 
des bases de vie en dehors des zones 
sensibles 
 
 

Négligeable 

Absence de perte de biodiversité :  
Les impacts résiduels portent sur 0,2 ha d’habitats humides à Joncs des crapauds 
s’étant établit spontanément à la suite des travaux de dépollution et de réhabilitation 
de RETIA en 2020 et 2021 sur le site LLT4-5. Sur ce même site, un autre secteur de cet 
habitat (0,052 ha) est présent et sera préservé au nord-est. De plus, il représente un 
enjeu faible sur l’aire d’étude. 
 
 

Habitats humides et 
aquatiques  

Altération 
biochimique des 
milieux 

Travaux Moyen 
 
Risque de pollution 
accidentelle sur les milieux 
humides et aquatiques 

MR01 : Assistance environnementale 
et/ou maîtrise d’œuvre en phase chantier 
par un écologue 
 
MR05 : Mise en place de dispositifs de 
prévention et de traitement des 
pollutions accidentelles et diffuses durant 
la phase de travaux 
 

Négligeable 

Absence de perte de biodiversité : 
Les dispositifs mis en œuvre en phase chantier doivent permettre de limiter le risque 
de pollution des milieux humides et aquatiques et d’altération biochimique de ces 
habitats. 
 

Prairie acidocline à 
Agrostide capillaire / 
Recrû de Bouleau et 
Robinier 

Destruction ou 
dégradation physique 
des habitats naturels 

Travaux Négligeable 
 
Destruction de 0,02 ha sur les 
0,17 ha recensés sur l’aire 
d’étude rapprochée. 

ME01 : Emprise du projet et localisation 
des bases de vie en dehors des zones 
sensibles Négligeable 

Absence de perte de biodiversité :  
Cet habitat s’est établi à la suite des travaux des travaux de dépollution et de 
réhabilitation de RETIA en 2020 et 2021 sur le site LLT1-2. Seul 0,02 ha seront 
impactés pour l’emplacement des pistes. Le reste du secteur sera préservé. L’habitat 
représente un enjeu faible sur l’aire d’étude. 

Lande sèche à Callune Destruction ou 
dégradation physique 
des habitats naturels 

Travaux Faible 
 
Destruction de la totalité de 
l’habitat sur l’aire d’étude 
rapprochée. 

ME02 : Balisage des stations de flore à 
enjeux 

Négligeable 

Absence de perte de biodiversité :  
Cet habitat s’est établi à la suite des travaux de dépollution et de réhabilitation de 
RETIA en 2020 et 2021 sur le site LLT1-2. Bien qu’il représente un habitat d’intérêt 
communautaire et présente une bonne structuration, son cortège d’espèces 
floristiques reste très appauvri et sa surface très réduite. Il ne représente qu’un enjeu 
faible sur l’aire d’étude. Toutefois, et dans un objectif d’en limiter au minimum sa 
destruction, la portion évitée sera balisée. Ainsi, seul 0,007 ha seront impactés. 

Friche annuelle 
eutrophile à Ray-grass 
d’Italie 

Destruction ou 
dégradation physique 
des habitats naturels 

Travaux Négligeable  
 
Destruction de la totalité de 
l’habitat sur l’aire d’étude 
rapprochée. 

Absence de mesure 

Négligeable 

Absence de perte de biodiversité :  
Cet habitat s’est établi à la suite des travaux de dépollution et de réhabilitation de 
RETIA en 2020 et 2021 sur le site MZS6. Il représente un enjeu négligeable sur l’aire 
d’étude.  

Friche bisannuelle à 
Cardère à foulon 

Destruction ou 
dégradation physique 
des habitats naturels 

Travaux Négligeable  
 
Destruction de la totalité de 
l’habitat sur l’aire d’étude 
rapprochée. 

Absence de mesure 

Négligeable 

Absence de perte de biodiversité :  
Cet habitat s’est établi à la suite des travaux de dépollution et de réhabilitation de 
RETIA en 2020 et 2021 sur le site MZS6. Il représente un enjeu faible sur l’aire d’étude.  
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Habitat concerné Effet prévisible 
Phase du 
projet 

Risque d'impact sur les 
habitats/espèces 
(impact « brut ») 

Mesure d’atténuation 
Impact 
résiduel 

Conséquence sur la biodiversité 

Friche prairiale Destruction ou 
dégradation physique 
des habitats naturels 

Travaux Faible 
 
Destruction de 0,34 ha  

ME01 : Emprise du projet et localisation 
des bases de vie en dehors des zones 
sensibles 

Négligeable 

Absence de perte de biodiversité :  
Cet habitat s’est établi à la suite des travaux de dépollution et de réhabilitation de 
RETIA en 2020 et 2021 sur les sites MZS6 et LLT4-5. Il représente un enjeu faible sur 
l’aire d’étude. Sur les 0,34 ha présents au sein du site, seul 0,084 ha seront impactés. 
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IV. 2. 3.  Impacts résiduels sur les zones humides 

Hormis les mares, l’analyse du critère « Végétation » et du critère « Sol » a mis en évidence la présence de 
1,062 ha de zones humides au sein des emprises projets (LLT1-2 : 0,193 ha, MZS6 : 0,619 ha, LLT4-5 : 0,25 
ha). Pour rappel, en 2019 lors du diagnostic faune-flore pour le compte de RETIA, seul 0,032 ha de zones 
humides avait été identifié sur le site MZS6 selon le critère « Végétation ». Deux aspects sont ici à 
considérés. D’une part, aucun sondage pédologique n’a été réalisé sur ces sites, car les deux critères « 
Végétation » et « Sol » étaient à ce moment cumulatifs dans la réglementation en vigueur. Donc, si un 
habitat était pro parte ou non concerné, il n'y avait pas lieu de faire de sondages pédologiques puisque 
l'habitat n'était pas humide. Pour autant, les deux critères sont aujourd’hui, redevenus alternatifs. Un 
habitat peut être caractérisé comme humide sur la base d’un seul de ces deux critères. Ainsi, si des sondages 
avaient été réalisés, des habitats seraient peut-être ressortis en zone humide d’après le seul critère « Sol ». 
D’autre part, du fait des travaux de dépollution et réhabilitation des sites par RETIA en 2020 et 2021, les 
milieux ont été remaniés et les habitats de roselière détruits. Ainsi, les terres ont été excavées et des 
apports de terre de remblai ont été effectuées pour rendre les plateformes horizontales. Du fait de cela, 
des zones humides ont été identifiés sur les critères « Sol » sur les sites LLT1-2 et MZS6 par apport et 
tassement de terre de remblai. Sur le site LLT4-5, une végétation caractéristique de zones humides s’est 
mise en place à la suite des travaux. Il s’agit donc de zones humides récemment crées de manière artificielle 
suite aux travaux. Ces dernières présentent peu d’intérêt d’un point de vue écologique. 
 
Dans ce contexte, il a été considéré que l’implantation des panneaux aurait seulement un impact sur les 
zones humides à critère « Végétation » d’une part. Ainsi, la végétation caractéristique de d’habitat de 
Communauté à Joncs des crapauds présent au nord du LLT4-5 sera remanié, ne sachant si son retour se 
fera au court, moyen et long terme.  D’autre part, seule l’implantation des pistes et du bâti aura un impact 
sur les zones humides à critère « Sol » (l’implantation des panneaux ne nuisant pas au maintien du 
fonctionnement d’une zone humide évalué d’un point pédologique uniquement). Ainsi, seul 0,20 ha de 
zones humides selon le critère « Végétation » (relative à une communauté annuelle hygrophile à Jonc des 
crapauds) seront impactées par l’implantation des panneaux et la création de pistes et 0,29 ha de zones 
humides selon le critère « Sol ». Au total, il s’agit de 0,49 ha de zones humides qui seront impactées par le 
projet. 
 

D’un point de vue réglementaire et afin d’être conforme à la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques et au 
SDAGE Adour-Garonne relatif à la préservation des zones humides, le maitre d’ouvrage est soumis à 
déclaration du projet dans la cadre d’un dossier Loi sur l’Eau (surface comprise entre 0,1 ha et 1 ha). 
Comme mentionné dans le SDAGE Adour-Garonne, un coefficient de compensation à hauteur de 150% est 
à envisager dans le cadre de mesures de compensation sur les zones humides. Cet aspect ne sera pas traité 
dans ce présent document mais dans le Dossier Loi sur l’Eau.
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IV. 2. 4.  Impacts résiduels sur les espèces végétales 

Tableau 78 : Impacts résiduels du projet sur les espèces végétales 

Espèces concernées Effet prévisible 
Phase du 

projet 

Risque d'impact sur les 
habitats/espèces 
(impact « brut ») 

Mesure d’atténuation Impact résiduel Conséquence sur la biodiversité 

Polypogon de 
Montpellier 
Polypogon monspeliensis 

Destruction des individus  Travaux Moyen  
 
Destruction de l’intégralité des stations 
soit environ plus de 120 pieds. 
 

ME01 : Emprise du projet et 
localisation des bases de vie en 
dehors des zones sensibles  
 
ME02 : Balisage des stations de flore 
à enjeux 
 Nul 

Absence de perte de biodiversité :  
L’emplacement proposée des panneaux photovoltaïques 
ainsi que les annexes connexes permet d’éviter tout impact 
de destruction de station de Polypogon de Montpellier. De 
plus afin de prendre toutes les précautions nécessaires 
pour éviter la destruction des stations par piétinement ou 
passage d’engins de chantier, un balisage sera réalisé 
autour de chaque secteur.  
Il est à noter que dans le cadre des mesures de 
compensation lié à la réhabilitation des 17 sites de RETIA, 
ce dernier a d’ores et déjà compensé la destruction 
d’habitats de l’espèce du site de LLT4-5 sur d’autres sites 
de RETIA réservés pour la compensation écologique. 

Lin de France  
Linum trigynum 

Destruction des individus  Travaux Faible 
 
Destruction de l’intégralité des stations 
soit environ deux pieds. 

ME01 : Emprise du projet et 
localisation des bases de vie en 
dehors des zones sensibles  
 
ME02 : Balisage des stations de flore 
à enjeux 
 

Nul 

Absence de perte de biodiversité :  
L’emplacement proposée des panneaux photovoltaïques 
ainsi que les annexes connexes permet d’éviter tout impact 
de destruction de station de Lin de France. De plus afin de 
prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter la 
destruction des stations par piétinement ou passage 
d’engins de chantier, un balisage sera réalisé autour de 
chaque secteur.  
 

Lobélie brûlante 
Lobelia urens 

Destruction des individus Travaux Faible  
 
Destruction de l’intégralité des stations 
soit environ une dizaine de pieds. 

ME01 : Emprise du projet et 
localisation des bases de vie en 
dehors des zones sensibles  
 
ME02 : Balisage des stations de flore 
à enjeux 
 

Négligeable 

Absence de perte de biodiversité : 
L’emplacement proposée des panneaux photovoltaïques 
ainsi que les annexes connexes permet de limiter au strict 
minimum (voire éviter) la destruction des stations de 
Lobélie brûlante.  
Seul une station ne peut potentiellement pas être évitée 
(au sud du site LLT4-5) du fait de la création de la piste. Afin 
de prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter 
la destruction des stations par piétinement ou passage 
d’engins de chantier des stations, un balisage sera réalisé 
autour des secteurs le permettant. L’impact résiduel sur 
cette espèce est donc jugé négligeable. 
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IV. 2. 5.  Impacts résiduels sur les insectes 

Tableau 79 : Impacts résiduels du projet sur les insectes 

Espèces ou 
cortège 

d’espèces 
concernées 

Effet prévisible 
Phase du 

projet 

Risque d'impact sur les 
habitats/espèces 
(impact « brut ») 

Mesure d’atténuation 
Impact 
résiduel 

Conséquence sur la biodiversité 

Decticelle 
aquitaine 
Zeuneriana 
abbreviata 

Destruction ou 
dégradation physique 
des habitats d’espèces  
 
 

Travaux Faible 
 
Dégradation temporaire, lors des 
travaux de 0,953 ha d’habitats 
favorables à l’espèce 

ME01 : Emprise du projet et 
localisation des bases de vie en 
dehors des zones sensibles 
 Négligeable 

Absence de perte de biodiversité :  
Il s’agit d’habitat rudéralisé à faible enjeu pour la Decticelle aquitaine. Des habitats ouverts 
et semi-ouverts de friches et prairies seront pour autant préservés au sein des emprises des 
sites (des secteurs évités au nord du site LLT4-5), et d’autres se redévelopperont entre les 
panneaux, sur le moyen et long terme (espaces interstitiels et délaissés du parc PV). De 
plus, au vu des habitats favorables à l’espèce présents à proximité, les perturbations 
engendrés sur les plateformes ne représentent qu’un impact marginal. 

Destruction d’individus 
d’espèces 

Travaux Faible 
 
Risque de destruction directe 
d’individus par les engins de 
chantier en période de 
reproduction 

MR02 : Adaptation de la 
période des travaux en fonction 
des périodes de sensibilité de la 
faune 

Négligeable 

Absence de perte de biodiversité : 
Les travaux les plus impactant (débroussaillage, réalisation des fondations, VRD) se 
dérouleront de septembre à février permettant ainsi d’éviter la période de reproduction de 
l’espèce. 
Néanmoins, des destructions d'individus seront possibles mais ne remettant pas en cause 
la présence de l'espèce, qui est très commune. 

Dérangement, 
perturbation  
 

Exploitation Faible 
 
Dérangement de l’espèce en 
période de reproduction 

MR02 : Adaptation de la 
période des travaux en fonction 
des périodes de sensibilité de la 
faune 

Négligeable 

Absence de perte de biodiversité : 
Les travaux les plus impactant (débroussaillage, réalisation des fondations, VRD) se 
dérouleront de septembre à février permettant ainsi d’éviter la période de reproduction de 
l’espèce. Néanmoins, des perturbations seront engendrés mais celles-ci restent 
temporaires. 
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IV. 2. 6.  Impacts résiduels sur les amphibiens 

Tableau 80 :Impacts résiduels du projet sur les amphibiens 

Espèces ou cortège 
d’espèces concernées 

Effet prévisible Phase du projet 
Risque d'impact sur les habitats/espèces 

(impact « brut ») 
Mesure d’atténuation Impact résiduel Conséquence sur la biodiversité 

Cortège des 
amphibiens 

Destruction ou 
dégradation physique 
des habitats d’espèces 

Travaux Moyen 
 
Destruction des habitats de reproduction (mares et 
dépressions humides au sein du site LLT4-5) 
Destruction et/ou dégradation des habitats 
d’estivage/hivernage 

ME01 : Emprise du projet et 
localisation des bases de vie en 
dehors des zones sensibles 

Négligeable 

Absence de perte de biodiversité : 
Les mares de compensation, mares temporaires 
/ dépressions humides favorables à la 
reproduction des amphibiens ne seront pas 
impactées par le projet. Des secteurs de prairies 
et de friches seront évités au sein même de 
l’emprise du projet. De plus, les milieux 
herbacés au sein du parc pourront être 
recolonisés par les espèces après travaux. 
L’impact résiduel repose la dégradation 
temporaire, lors des travaux de 0,992 ha 
d’habitats d’estivage/hivernage. 

Destruction d’individus 
d’espèces 

Travaux Moyen 
 
Risque de collision 

MR02 : Adaptation de la période 
des travaux en fonction des 
périodes de sensibilité de la 
faune 
 
MR03 : Mise en place de 
barrières anti-amphibiens 
 
MR04 : Evitement de la 
formation des ornières sur les 
pistes d’accès pour limiter les 
impacts sur les amphibiens 

Négligeable 

Absence de perte de biodiversité : 
Les travaux les plus impactant se faisant de 
septembre à février, la période de reproduction 
des amphibiens est évitée. De plus, la mise en 
place de barrières anti-amphibiens ainsi que 
l’évitement d’ornières sur les pistes d’accès 
permettront d’éviter la présence d’individus au 
sein de l’emprise chantier et d’éviter leur 
colonisation afin de réduire au maximum les 
écrasements par les engins de chantier. 

Altération biochimique 
des milieux 
 

Travaux Moyen 
 
Risque de dégradation des habitats de l’espèce par des 
substances polluantes, en particulier les émissions de 
poussières pouvant recouvrir des habitats voisins de 
l’emprise du projet ou encore la pollution des sols par les 
hydrocarbures. 

MR05 : Mise en place de 
dispositifs de prévention et de 
traitement des pollutions 
accidentelles et diffuses durant 
la phase de travaux 

Négligeable 

Absence de perte de biodiversité : 
Les dispositifs mis en œuvre en phase chantier 
doivent permettre de limiter le risque de 
pollution des milieux humides et aquatiques de 
reproduction des amphibiens et d’altération 
biochimique de ces habitats. 

Dégradation des 
fonctionnalités 
écologiques 
 

Exploitation Moyen 
 
Rupture de corridor de déplacement entre les sites de 
reproduction et les sites d’hivernage/estivage 

MR07 : Maintien des 
fonctionnalités écologiques 
pour la petite faune par 
adaptation du mobilier 

Négligeable 

Absence de perte de biodiversité : 
La mise en place de trouées dans les clôtures 
classiques et clôtures bac acier au niveau de 
secteurs à haute fonctionnalité écologique pour 
les amphibiens (soit entre les sites de 
reproduction et les sites d’hivernage/estivage) 
permettra de restaurer ces continuités 
écologiques. 
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IV. 2. 7.  Impacts résiduels sur les reptiles 

Impacts résiduels du projet sur les reptiles 

Espèces ou cortège 
d’espèces concernées 

Effet prévisible Phase du projet 
Risque d'impact sur les habitats/espèces 

(impact « brut ») 
Mesure d’atténuation Impact résiduel Conséquence sur la biodiversité 

Cortège des reptiles Destruction ou 
dégradation physique des 
habitats d’espèces 
  

Travaux Faible 
 
Destruction des habitats de chasse (mares et dépressions 
humides au sein du site LLT4-5) 
Destruction et/ou dégradation des habitats 
d’estivage/hivernage 

ME01 : Emprise du projet et 
localisation des bases de vie en 
dehors des zones sensibles 

Négligeable 

Absence de perte de biodiversité : 
Les mares de compensation, mares temporaires 
/ dépressions humides favorables à la chasse de 
la Couleuvre helvétique ne seront pas impactées 
par le projet, tout comme les secteurs de 
ronciers. Des secteurs de prairies et de friches 
seront évités au sein même de l’emprise du 
projet. De plus, les milieux herbacés au sein du 
parc pourront être recolonisés par les espèces 
après travaux. L’impact résiduel réside dans la 
dégradation temporaire de 0,992 ha d’habitats 
d’estivage/hivernage. 

Destruction d’individus 
d’espèces 
 

Travaux Faible  
 
Risque de collision 

MR02 : Adaptation de la période 
des travaux en fonction des 
périodes de sensibilité de la 
faune 
 
MR03 : Mise en place de 
barrières anti-amphibiens 

Négligeable 

Absence de perte de biodiversité : 
Les travaux les plus impactant se faisant de 
septembre à février, la période de reproduction 
des reptiles est évitée. De plus, la mise en place 
de barrières anti-amphibiens, pouvant aussi 
être efficace sur les reptiles permettront 
d’évacuer les individus de l’emprise chantier et 
d’éviter leurs colonisations afin de réduire au 
maximum les collisions avec les engins de 
chantier. 

Altération biochimique 
des milieux 
 

Travaux Faible 
 
Risque de dégradation des habitats de l’espèce par des 
substances polluantes, en particulier les émissions de 
poussières pouvant recouvrir des habitats voisins de 
l’emprise du projet ou encore la pollution des sols par les 
hydrocarbures. 

MR05 : Mise en place de 
dispositifs de prévention et de 
traitement des pollutions 
accidentelles et diffuses durant 
la phase de travaux 

Négligeable 

Absence de perte de biodiversité : 
Les dispositifs mis en œuvre en phase chantier 
doivent permettre de limiter le risque de 
pollution des milieux humides et aquatiques de 
chasse de la Couleuvre helvétique et 
d’altération biochimique de ces habitats. 

Dégradation des 
fonctionnalités 
écologiques 
 

Exploitation Faible 
 
Rupture de corridor de déplacement entre les sites de 
chasse et les sites d’hivernage/estivage 

MR07 : Maintien des 
fonctionnalités écologiques 
pour la petite faune par 
adaptation du mobilier Négligeable 

Absence de perte de biodiversité : 
La mise en place de trouées dans les clôtures 
classiques et clôtures bac acier au niveau de 
secteurs à haute fonctionnalité écologique pour 
les reptiles (soit entre les sites de chasse et les 
sites d’hivernage/estivage) permettra de 
restaurer ces continuités écologiques. 
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IV. 2. 8.  Impacts résiduels sur les oiseaux 

Tableau 81 : Impacts résiduels du projet sur les oiseaux 

Espèces ou cortège 
d’espèces concernées 

Effet prévisible Phase du projet 
Risque d'impact sur les habitats/espèces 
(impact « brut ») 

Mesure d’atténuation Impact résiduel Conséquence sur la biodiversité 

Petit Gravelot 
Charadrius dubius 

Destruction, altération 
d’habitats d’espèces  

Travaux  Faible 
 
Destruction de 2,48 ha d’habitats favorables 

ME01 : Emprise du projet et 
localisation des bases de vie en 
dehors des zones sensibles 

Négligeable 

Perte de biodiversité : 
L’emprise des panneaux et des aménagements 
connexes sur les habitats favorables à la 
nidification de l’espèce sur la plateforme LLT4-
5 ont été exclus autour des mares temporaires 
et dépressions humides. Cela représente une 
surface de 0,2 ha. 
Il est toutefois à noter que l’espèce avait déjà 
été considérée comme impactée dans le cadre 
du dossier de dérogation établi par RETIA et a 
donc fait l’objet de mesures compensatoires ex 
situ (recréation d’habitats favorables sur un 
des 17 sites de RETIA). De plus, une mesure de 
suivi in situ de la colonisation de l’espèce sur 
les sites à vocation photovoltaïque est aussi 
prévue par RETIA. 

Destruction d’individus Travaux  Faible  
 
Destruction de nids, de couvées ou d’adultes en nidification  

MR02 : Adaptation de la période 
des travaux en fonction des 
périodes de sensibilité de la 
faune 

Nul 

Absence de perte de biodiversité : 
Les travaux les plus impactant s’étalant durant 
les mois de septembre à février et l’espèce 
n’hivernant pas sur site, l’impact est donc 
évité. 

Dérangement, 
perturbation 

Travaux Faible 
Dérangement sonore de l’espèce avec le chantier en période 
sensible 

MR02 : Adaptation de la période 
des travaux en fonction des 
périodes de sensibilité de la 
faune Négligeable 

Absence de perte de biodiversité : 
Durant les travaux de finition, après février, le 
dérangement sonore ne sera pas propice à la 
présence de l’espèce sur site. En revanche, il 
s’agit d’un dérangement temporaire qui ne 
compromet pas l’utilisation du site par l’espèce 
après travaux au niveau des délaissés. 

Autres espèces Dérangement, 
perturbation 

Travaux Moyen  
 
Dérangement sonore des espèces avec le chantier en 
période sensible 

MR02 : Adaptation de la période 
des travaux en fonction des 
périodes de sensibilité de la 
faune 

Négligeable 

Absence de perte de biodiversité : 
Un dérangement temporaire des espèces se 
fera durant la phase de travaux pendant la 
période hivernale qui ne compromet pas leurs 
retours après travaux. 



Etude d’impact environnemental   TotalEnergies 

A – DESCRIPTION DU 
PROJET – RAISONS DU 
CHOIX / SOLUTIONS 
SUBSTITUTION 

B – METHODES UTILISEES 
C – ETAT INITIAL DE 
L’ENVIRONNEMENT 

D – INCIDENCES SUR 
L’ENVIRONNEMENT 

E – MESURES 
D’EVITEMENT, DE 
REDUCTION ET DE 
COMPENSATION 

F – COMPATIBILITE AVEC 
LES PLANS, SCHEMAS ET 
PROGRAMMES 

Décembre 2022 - Page 402 sur 671 

 

 



Etude d’impact environnemental   TotalEnergies 

A – DESCRIPTION DU 
PROJET – RAISONS DU 
CHOIX / SOLUTIONS 
SUBSTITUTION 

B – METHODES UTILISEES 
C – ETAT INITIAL DE 
L’ENVIRONNEMENT 

D – INCIDENCES SUR 
L’ENVIRONNEMENT 

E – MESURES 
D’EVITEMENT, DE 
REDUCTION ET DE 
COMPENSATION 

F – COMPATIBILITE AVEC 
LES PLANS, SCHEMAS ET 
PROGRAMMES 

Décembre 2022 - Page 403 sur 671 

 

 



Etude d’impact environnemental   TotalEnergies 

A – DESCRIPTION DU 
PROJET – RAISONS DU 
CHOIX / SOLUTIONS 
SUBSTITUTION 

B – METHODES UTILISEES 
C – ETAT INITIAL DE 
L’ENVIRONNEMENT 

D – INCIDENCES SUR 
L’ENVIRONNEMENT 

E – MESURES 
D’EVITEMENT, DE 
REDUCTION ET DE 
COMPENSATION 

F – COMPATIBILITE AVEC 
LES PLANS, SCHEMAS ET 
PROGRAMMES 

Décembre 2022 - Page 404 sur 671 

 



Etude d’impact environnemental   TotalEnergies 

A – DESCRIPTION DU 
PROJET – RAISONS DU 
CHOIX / SOLUTIONS 
SUBSTITUTION 

B – METHODES UTILISEES 
C – ETAT INITIAL DE 
L’ENVIRONNEMENT 

D – INCIDENCES SUR 
L’ENVIRONNEMENT 

E – MESURES 
D’EVITEMENT, DE 
REDUCTION ET DE 
COMPENSATION 

F – COMPATIBILITE AVEC 
LES PLANS, SCHEMAS ET 
PROGRAMMES 

Décembre 2022 - Page 405 sur 671 

 

IV. 2. 9.  Impacts résiduels sur les mammifères (hors chiroptères) 

Tableau 82 : Impacts résiduels du projet sur les mammifères (hors chiroptères) 

Espèces ou cortège 
d’espèces concernées 

Effet prévisible Phase du projet 
Risque d'impact sur les habitats/espèces 

(impact « brut ») 
Mesure d’atténuation Impact résiduel Conséquence sur la biodiversité 

Hérisson d’Europe Destruction d’individus 
d’espèces 

Travaux Faible 
 
Risque de collision  

MR02 : Adaptation de la 
période des travaux en fonction 
des périodes de sensibilité de la 
faune 

Négligeable 

Absence de perte de biodiversité : 
Les travaux les plus impactant s’étalant durant 
les mois de septembre à février, ce qui évite les 
phases clefs du cycle biologique de l’espèce 
(reproduction). 

Dérangement, 
perturbation 

Travaux Faible 
 
Dérangement sonore de l’espèce avec le chantier en 
période de reproduction 

MR02 : Adaptation de la 
période des travaux en fonction 
des périodes de sensibilité de la 
faune 

Négligeable 

Absence de perte de biodiversité : 
Les travaux les plus impactant s’étalant durant 
les mois de septembre à février, ce qui évite les 
phases clefs du cycle biologique de l’espèce 
(reproduction). De plus, il s’agit d’un 
dérangement temporaire qui ne compromet 
pas l’utilisation du site par l’espèce après les 
travaux. 

Dégradation des 
fonctionnalités 
écologiques 
 

Exploitation Faible 
 
Rupture des corridors actuels de l’espèce 

MR07 : Maintien des 
fonctionnalités écologiques 
pour la petite faune par 
adaptation du mobilier Négligeable 

Absence de perte de biodiversité : 
Des ouvertures au bas des clôtures classiques 
et en bac acier seront réalisées afin de 
restaurer les continuités écologiques autour de 
l’emprise des parcs, qui représentent des 
secteurs de déplacement favorables pour 
l’espèce. 
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IV. 2. 10.  Impacts résiduels sur les chiroptères 

15 espèces de chiroptères ont été contactées au sein de l’aire d’étude rapprochée. Pour rappel, les habitats 
à enjeux concernent les boisements situés à proximité des sites (où la Noctule commune et la Noctule de 
Leisler, deux espèces remarquables occupent probablement des gîtes). Les vieux boisements présentent un 
intérêt pour la chasse de la Sérotine commune et de la Pipistrelle de Kuhl et pour le transit de plusieurs 
autres espèces (dont le Grand/Petit Murin, le Murin de Bechstein, le Minioptère de Schreibers, la 
Barbastelle, etc.).  

En revanche, suite à la réhabilitation de l’emprise des plateformes, ces dernières n’accueillent plus de 
milieux favorables à la chasse des chiroptères.   

 

Dans le cadre de ce projet, aucune emprise projet ni chantier se ne positionnera à proximité des 
boisements. Les travaux ainsi que l’exploitation des trois sites photovoltaïques ne remettent donc pas en 
cause la présence et le statut de conservation local des espèces. L’impact résiduel sur les chiroptères est 
donc considéré comme nul. 

IV. 2. 11.  Conclusion sur les impacts résiduels notables 

Aucun impact résiduel notable n’est recensé sur ce présent projet. 

 
Les impacts résiduels sont considérés comme majoritairement « négligeable » en raison de l’emprise du 
projet (surface limitée, impact sur des habitats d’intérêts écologiques « faible » caractérisés 
majoritairement par des milieux artificiels remaniés de plateforme de terreuse/caillouteuse et de friches), 
de la périodicité des travaux (automne et hiver), de la mise en place de mesures d’évitement et de réduction 
et de l’existence d’habitats naturels de report à proximité du site. 
 

Aucune mesure de compensation pour les habitats naturels, la faune et la flore n’est requise sur ce projet 
au vu des impacts résiduels négligeables persistant après mise en place des mesures de réduction. 

 

Concernant l’aspect zones humides, une mesure de compensation est requise au vu des 0,49 ha de zones 
humides impactées par le projet. 

D’un point de vue réglementaire et afin d’être conforme à la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques et au 
SDAGE Adour-Garonne relatif à la préservation des zones humides, le maitre d’ouvrage est soumis à 
déclaration du projet dans la cadre d’un dossier Loi sur l’Eau (surface comprise entre 0,1 ha et 1 ha). Comme 
mentionné dans le SDAGE Adour-Garonne, un coefficient à de compensation à hauteur de 150% est à 
envisager dans le cadre de mesures de compensation sur les zones humides.  

Cet aspect ne sera pas traité dans ce présent document mais dans le Dossier Loi sur l’Eau. 
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V.  Incidences cumulées avec d’autres projets 
connus 

V. 1.  Présentation des projets 
(Source : SIGENA Nouvelle-Aquitaine) 

L’analyse des effets cumulés porte sur les projets ayant fait l’objet d’une étude d’incidence et d’une 
enquête publique au titre de la loi sur l’eau et sur les projets qui ont fait l’objet d’un avis de l’autorité 
environnementale. Une aire d’étude autour du projet de centrale photovoltaïque d’un rayon de 5 km pour 
l’ensemble des projets et de 10 kilomètres concernant les projets photovoltaïques a été prise pour cibler 
les projets à prendre en compte dans l’étude des effets cumulés. Ces périmètres sont basés sur la capacité 
de report des espèces faunistiques, et sur les possibilités de connexions écologiques entre les différents 
sites d’études. 
 

Dans un rayon de 5 kilomètres, 6 projets sont recensés. Il s’agit d’un projet immobilier, d’une demande 
d’exploitation d’une carrière, d’un agrandissement d’une station d’épuration, d’un projet immobilier à Pau, 
d’un projet pour la gare de Pau et enfin d’un projet relatif à un centre de transit, de regroupement ou de 
tri de métaux non dangereux.  
 
Dans un rayon de 10 kilomètres, aucun projet de centrale photovoltaïque au sol n’a été recensé. 
 

Ces 6 projets, présentés ci-dessous du plus proche au plus éloigné, sont susceptibles d’avoir des effets 
cumulés avec le projet de centrale photovoltaïque au sol de TotalEnergies. 

 

Tableau 83 : Synthèse des projets susceptibles d’avoir des effets cumulés 

Projet COMMUNE 
Surface 

(ha) 
Etat 

Date avis 
MRAe 

Distance avec le 
projet PV de 

TotalEnergies  
(site le plus proche) 

Demande d'autorisation 
d'exploitation d'une carrière 
lieux-dits "Salligua", "Las 
Houns" et "Campagne d'en 
haut" - ICPE 

ARESSY 11,5 
Projet 
réalisé 

13 juin 2012 
574 m  

(Lanot 1-2) 

Réalisation d'un ensemble 
immobilier - permis de 
construire 

IDRON 0,9 
Projet 
réalisé 

2011  
(pas d’avis AE) 

2 072 m 
(Mazères 6) 

Projet de régularisation 
administrative d’un centre de 
transit, regroupement ou tri de 
métaux non dangereux - ICPE 

BIZANOS 0,9 
Projet 
réalisé 

18 juillet 2014 2 323 m 
(Lanot 1-2) 

Création du Pôle d’Echanges 
Multimodal de la gare de Pau   

PAU 23 
Projet en 

cours 
09 mars 2020 2 575 m 

(Lanot 1-2) 

Aménagement ilot favre Pau PAU 5,5 
Projet en 

cours 
08 août 2019 

4 055 m 
(Lanot 1-2) 

Agrandissement station 
d'épuration - loi sur l'eau  

BORDES - 
ASSAT 

0,6 
Projet 
réalisé 

05 septembre 
2014 

4 650 m  
(Lanot 4-5) 

 Sur terrain sylvicole  Sur terrain agricole  Sur plan d’eau  Sur zone urbaine/industrielle 
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Carte 69 : Localisation des projets à proximité 
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V. 1. 1.  Exploitation d’une carrière à Aressy 

(Source : avis de l’autorité environnementale du 13 juin 2012) 

V. 1. 1. 1.  Présentation 

Projet COMMUNE Surface Etat 
Porteur de 

projet 

Exploitation d'une 
carrière 

ARESSY 11,5 ha Projet réalisé Société GSM 

 

 
Emprise ayant fait l’objet d’un avis de l’autorité environnementale (en rouge) et projet réalisé  
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V. 1. 1. 2.  Principaux enjeux et incidences 

 Principaux enjeux Principales incidences et mesures 

Milieu 
physique 

 Zone inondable 
 Réseau hydrographique du Gave de Pau et ses 

affluents 
 Périmètre de protection pour les captages d’eau 

potable  

Impacts indirects susceptibles 
d’affecter la qualité des eaux de la 
nappe. 
 
Une étude hydraulique a été 
réalisée au regard du risque 
inondation. 
 
Mesures de réduction : talutage des 
berges du plan d’eau. Maintien du 
suivi de la hauteur piézométrique et 
la qualité chimique des eaux. 
Limitation des risques de pollution 
des eaux souterraines.  

Milieu 
humain 

 Zone de projet concerné par un PPRI 
 Habitations présentes à l’Est et Sud-Est du projet 

Mesures de réduction :  
Pour les nuisances sonores : 
création d’un merlon de 5 m de 
hauteur dès le début des travaux. 
Mise en place d’équipement 
spécifiques pour réduire 
l’émergence des nuisances sonores. 
Prévention sur le risque inondation 
auprès du personnel 

Paysage et 
patrimoine 

culturel 

 3 sites classés recensés : seul le château de 
Chazal présente un point de vue sur les terrains 
du projet  

Impact globalement modéré 
Mesure de réduction des co-
visibilités : Création d’un merlon 
d’une hauteur de 5 m dès le début 
des travaux + réalisation d’un écran 
paysager à l’Est 
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V. 1. 1. 3.  Incidences cumulées du milieu naturel 

(Réalisation : BIOTOPE) 
 

Nom du projet et maitre d’ouvrage Distance au projet Éléments d'analyse des impacts cumulés issus des avis Présence/Absence impacts cumulés et quantifications 

Demande d’autorisation d’exploitation d’une 
carrière lieux-dits « Salligua », « Las Houns » et 
« Campagne d’en haut » - ICPE 
 
Société GSM 

574 m de Lanot 1-2 D’après les inventaires conduits en juin et août 2010 :  

● Aucune espèce végétale protégée et/ou d’intérêt 
communautaire recensée, seul a été noté la présence d’une 
espèce rare (Scirpe sétacé) dans une dépression humide ; 

● Un habitat d’intérêt communautaire 91E0 « Forêts alluviales et 
Fraxinus excelsior » hors emprise projet est présent en bord de 
gave ; 

● Concernant, l’avifaune, une espèce d’oiseau a été contactée et 
est nicheuse sur la zone (Grèbe huppé). Parmi les autres 
espèces contactées, la Bondrée apivore, le Busard Saint-
Martin, l’Aigle botté et le Pic noir n’était pas nicheur sur site ; 

● Concernant les insectes, quelques espèces de papillons 
recensées et la présence de la Cordulie à corps fin ; 

● Concernant les mammifères semi-aquatiques, il a été noté la 
présence potentielle de la Loutre et du Vison d’Europe. 

L’incidence sur le site Natura 2000 du gave de Pau a été considéré 
comme faible. 
 
Mesures environnementales mises en place :  

● Conservation du tracé de l’ancien cours d’eau permettant la 
formation d’une presqu’ile boisée de 15 000 m² ; 

Organisation des travaux adaptée afin de limiter les perturbations du 
réseau hydrographique (suivi de la qualité chimique du cours d’eau 
en phase travaux). 

Absence d’impacts cumulés du fait de l’éloignement des 
trois sites faisant l’objet du présent dossier avec le réseau 
hydrographique du gave de Pau et de l’absence du cortège 
d’espèces et habitats associés à ce milieu. 
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V. 1. 2.  Projet de régularisation administrative d’un centre de 
transit, regroupement ou tri de métaux non dangereux  

(Source : avis de l’autorité environnementale du 18 juillet 2014) 

V. 1. 2. 1.  Présentation  

Projet COMMUNE Surface (Ha) Etat 
Porteur de 

projet 

Régularisation administrative d’un 
centre de transit, regroupement ou 
tri de métaux non dangereux 

BIZANOS 0,9 Projet réalisé 
Société 
Henri 

BARADAT 
 

   
Emprise ayant fait l’objet d’un avis de l’autorité environnementale (en rouge) et projet réalisé  
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V. 1. 2. 2.  Principaux enjeux et incidences 

 Principaux enjeux Principales incidences et mesures 

Milieu 
physique 

 Pas de périmètre de protection de captage 
d’eau potable  

 Pas de réseau de collecte des eaux pluviales 

Impact globalement faible car activité peu 
consommatrice d’eau, pas de rejet 
d’effluent autre que pluvial.  

Milieu 
humain 

 Zone très anthropisée : ancienne friche 
industrielle 

 Commune soumise à un PPRI : site en zone 
blanche. Le site industriel est en dehors des 
lits majeurs du Gave de Pau et de l’Ousse. 
Mais inclus dans le périmètre de la crue 
historique 

 Zone sismique 4 (aléa moyen) 
 Absence de pollution du sol  

Impact globalement faible car sources de 
nuisances sonores limitées, risques 
accidentels faibles, risques sanitaires 
faibles  

Paysage et 
patrimoine 

culturel 

 Non concerné par un périmètre de 
protection de monument historique 

Aucune mesure nécessaire 
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V. 1. 2. 3.  Incidences cumulées du milieu naturel 

(Réalisation : BIOTOPE) 
 

Nom du projet et maitre d’ouvrage Distance au projet Éléments d'analyse des impacts cumulés issus des avis Présence/Absence impacts cumulés et quantifications 

Projet de régularisation administrative d’un centre 
de transit, regroupement ou tri de métaux non 
dangereux – ICPE 
 
M. BARADAT Henri 

2 323 m de Lanot 1-2 Aucun inventaire faune-flore réalisé 
 
Absence d’incidences sur le site Natura 2000 du gave de Pau  
 
Mesures environnementales mises en place :  

● Prévention des pollutions aux hydrocarbures en 
phase travaux ; 

Gestion des eaux pluviales de l’aire de tri des déchets par la 
mise en place d’une aire étanche dédiée reliée à un 
décanteur lamellaire avant infiltration. 

Absence d’impacts cumulés du fait de l’éloignement des 
trois sites faisant l’objet du présent dossier avec le réseau 
hydrographique du gave de Pau. 
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V. 1. 3.  Création du Pôle d’Echanges Multimodal de la 
gare de Pau   

(Source : avis de l’autorité environnementale du 09 mars 2020) 

V. 1. 3. 1.  Présentation  

Projet COMMUNE Surface (Ha) Etat Porteur de projet 

Création du Pôle 
d’Echanges Multimodal 
de la gare de Pau   

PAU 23 Projet en cours 
Communauté 

d’Agglomération Pau 
Béarn Pyrénées 

 

   
Emprise ayant fait l’objet d’un avis de l’autorité environnementale (en bleu)  

V. 1. 3. 2.  Principaux enjeux et incidences 

 Principaux enjeux Principales incidences et mesures 

Milieu 
physique 

 Réseau hydrographique dense : Gave de Pau et 
l’Ousse 

 L’Ousse : pressions significatives par les rejets 
ponctuels et diffus  

 Pas de périmètre de captage d’eau potable 
 Puits et forage à usage industriel 

Mesures de réduction : 
La végétation sera mise en place 
après la mise à nu des terrains pour 
limiter l’érosion des sols et 
ruissellement des eaux. 
Dispositifs provisoires 
d’assainissement des eaux pluviales 
avec filtres à paille. 
Mise en place des piézomètres. 

Milieu 
humain 

 Plusieurs zones de sols potentiellement pollués 
 Projet en limite de la zone de crue de faible 

probabilité  
 Soumis à PPRI : plusieurs zonages, dont zonage 

rouge  
 Risque de débordement des nappes souterraines 

et remontée de nappes 
 Risque sismique moyen (niveau 4) 

Prise en compte du plan de gestion 
des sols pollués à redéfinir selon la 
MRAe. 
Impacts sur le trafic routier à 
redéfinir selon la MRAe. Les impacts 
sur la qualité de l’air semblent 
limités du fait des effets limités 
attendus sur le trafic routier.  
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 Enjeu concernant la qualité de l’air   Gestion des eaux usées : précision 
nécessaire pour la capacité de la 
station d’épuration après sa mise 
aux normes (à repréciser selon la 
MRAe). 
Mesures de réduction : prévention 
de pollution en phase travaux, mise 
en œuvre de règles d’isolation 
acoustique  

Paysage et 
patrimoine 

culturel 

 Projet prévu en zone P de l’AVAP (Aire de mise en 
valeur de l’Architecture et du Patrimoine) : 
enjeux patrimoniaux et enjeux d’évolution 
urbaine 

Respect du règlement de l’AVAP : 
intégration paysagère et 
patrimoniale pour valoriser le cours 
d’eau de l’Ousse et le bâtiment 
historique de la gare  
Plan paysager des espaces verts  
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V. 1. 3. 3.  Incidences cumulées du milieu naturel 

(Réalisation : BIOTOPE) 
 

Nom du projet et maitre d’ouvrage Distance au projet Éléments d'analyse des impacts cumulés issus des avis Présence/Absence impacts cumulés et quantifications 

Création du Pôle d’Echanges Multimodal de la gare 
de Pau 
 
Communauté d’agglomération Pau Béarn 
Pyrénées 

2 575 m de Lanot 1-2 Diagnostic écologique menée en 2018/2019 relevant la présence de : 
● 3 habitats d’intérêts communautaires dont 2 à proximité du site 
(Herbiers vivaces enracinés des eaux courantes peu profondes au niveau du 
canal Heïd, Ourlets humides eutrophes sur le secteur des berges de l’Ousse) 
et un habitat prioritaire mais dégradé sur le site du projet (Communauté à 
Baldingère et Forêt alluviale) ; 
● 1 espèce végétale d’enjeu assez fort (Renoncule à pinceau) et 4 
espèces d’enjeu moyen (Canche cespiteuse, Saule fragile, Linaire couchée et 
Crépide fétide) ; 
● 14 espèces de chauves-souris et présence de gîtes potentiels dans 
les sous-sols des bâtiments ; 
● 1 mammifère (Écureuil roux) ; 
● 25 espèces d’oiseaux protégées dont 19 espèces sont nicheuses 
avérées ou potentielles sur le site du projet ; 
● Plusieurs sites de reproduction des amphibiens (Alyte accoucheur et 
Grenouille verte) au niveau d’une mare au sein d’un ancien site industriel et 
de dépressions au niveau de bâtiments abandonnés ; 
● 2 coléoptères (Lucane cerf-volant et Grand Capricorne). 
Ainsi, ce projet entraine la destruction de :  
● 2 099 m² d’habitats de l’avifaune des cortèges boisés ; 
● 14 429 m² d’habitats de l’avifaune des cortèges des milieux arbustifs 
et semi-ouverts ; 
● 2 arbres habitats du Lucane cerf-volant et du Grand Capricorne et 
présentant des cavités favorables aux chiroptères ; 
● Quelques habitats favorables aux chiroptères l’été (interstices entre 
les bâtiments existants) ;  
● Plus de 50 000 m² de zones de repos potentielles des amphibiens. 
 
Mesures environnementales mises en place :  
● Mesures d’évitement concernant tous les habitats d’enjeux assez 
forts ou moyens ; les zones humides identifiées à l’exception d’environ 400 
m² de l’habitat de zone humide « Ourlets humides eutrophes » des berges 
de l’Ousse ; la station probable de Crépide fétide ; le bâtiment comprenant 
un gîte hivernal avéré de chiroptères en sous-sol ; la mare de reproduction 
des amphibiens et une partie des habitats de repos des amphibiens ;  
 
● Mesures de réduction : adaptation du calendrier des travaux, coupe 
adaptée à la présence de coléoptères saproxyliques, balisage des secteurs 
évités, traitement des espèces exotiques envahissantes, mise en place d’une 
barrière anti-amphibiens et capture d’individus, pose de gîtes estivaux à 
chiroptères en amont des travaux et coupe des arbres adaptée à leur 
présences, choix paysager d’espèces végétales locales et mesures de 
limitation de l’érosion des sols et du ruissellement des eaux. 

Absence d’impacts cumulés du fait :  
● de l’éloignement des trois sites faisant l’objet du 
présent dossier avec l’aménagement du Pôle d’Echanges 
Multimodal de la gare de Pau ; 
● de l’absence au sein du présent projet de la 
majorité des espèces et habitats impactés par 
l’aménagement du Pôle d'échange multimodal (liées 
notamment à la proximité du gave de Pau) ; 
● de l'absence d'impacts résiduels notables du 
présent projet sur les espèces rencontrées également au 
sein du Pôle d'échange multimodal (amphibiens, 
coléoptères, chiroptères, etc.). 
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V. 1. 4.  Aménagement ilot favre Pau  

(Source : avis de l’autorité environnementale du 08 août 2019) 

V. 1. 4. 1.  Présentation  

Projet COMMUNE Surface (Ha) Etat Porteur de projet 

Aménagement ilot Favre  PAU 5,5 Projet en cours 
Communauté 

d’Agglomération Pau 
Béarn Pyrénées 

 

   
Emprise ayant fait l’objet d’un avis de l’autorité environnementale (en bleu)  
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V. 1. 4. 2.  Principaux enjeux et incidences 

 Principaux enjeux Principales incidences et mesures 

Milieu 
physique 

 Aucun cours d’eau présent  
 Sol relativement plat, limitant les mouvements 

de déblais/remblais  
 Sous-sol avec formation peu perméable et 

connue pour être mal drainée 

Etudes géotechniques 
complémentaires attendues selon la 
MRAe. 
Mesures de réduction : 
Mesures adaptées avant travaux à 
mettre en place pour écarter tout 
risque d’exposition aux sols pollués 
(MRAe). 
Mesures de limitation de la 
consommation d’eau potable 
(précisions à apporter selon la 
MRAe). 
Eaux usées seront recueillies par le 
réseau collectif : capacité résiduelle 
non satisfaisante. A mettre en 
adéquation (selon la MRAe).  

Milieu 
humain 

 Risque sismique moyen (niveau 4) 
 Risque de retrait-gonflement des argiles (moyen) 
 Hors zonage PPRI et hors surface inondable  
 Zone potentiellement sujette aux débordements 

de nappes et aux inondations de caves 

Risques à prendre en considération 
pour la construction durable des 
nouveaux bâtis (compléments 
attendus selon la MRAe). 
Mesures en matière de limitation 
des impacts bruits à préciser (selon 
la MRAe). 

Paysage et 
patrimoine 

culturel 

 Contexte paysager urbain dense  
 Pas d’intérêt paysager particulier  

Mesures de réduction : mise en 
place d’alignement d’arbres, 
aménagement d’un parc paysager, 
mesures d’intégration 
architecturale des bâtiments 
projetés à préciser (selon la MRAe) 
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V. 1. 4. 3.  Incidences cumulées du milieu naturel 

(Réalisation : BIOTOPE) 
 

Nom du projet et maitre d’ouvrage Distance au projet Éléments d'analyse des impacts cumulés issus des avis Présence/Absence impacts cumulés et quantifications 

Aménagement ilot Favre Pau 
 
Communauté d’agglomération Pau Béarn 
Pyrénées 

4 055 m de Lanot 1-2 Investigations de terrain conduits en mai et juillet 2019 relevant :  

● L’absence de flore patrimoniale ;  
● La présence de 10 espèces protégées dont le Martinet noir, le 

Chardonnet élégant, le Hérisson d’Europe et le Lézard des 
murailles ; 

● Des relevés d’indices de présence du Grand-capricorne. 

 
Absence d’incidences résiduelles significatives sur le site Natura 2000 
du gave de Pau 
 
Mesures environnementales mises en place : 
  

● Mesures d’évitement : conservation et balisage de 23 arbres à 
enjeux, calendrier des travaux adapté à la faune et limitation 
de l’imperméabilisation des sols ; 
 

Mesures de réduction : plantation de 202 arbres de haut jet, 
aménagement de 26 211 m² d’espaces végétalisés, prévention contre 
les pollutions accidentelles, gestion maîtrisée des déchets et mesures 
de lutte contre les espèces exotiques envahissantes. 

Absence d’impacts cumulés du fait :  
● de l’éloignement des trois sites faisant l’objet du 
présent dossier avec l’aménagement de l’ilot Favre de Pau ; 
● de l'absence d'impacts résiduels notables du 
présent projet sur les espèces rencontrées également au 
sein de l’aménagement de l’ilot Favre de Pau (Hérisson 
d’Europe, Grand-capricorne, Lézard des murailles, etc.). 
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V. 1. 5.  Agrandissement station d'épuration 

(Source : avis de l’autorité environnementale du 05 septembre 2014) 

V. 1. 5. 1.  Présentation  

Projet COMMUNE Surface (Ha) Etat Porteur de projet 

Agrandissement station 
d'épuration - loi sur l'eau 

BORDES - 
ASSAT 

0,6 Projet réalisé 
Syndicat d’Eau potable 
et d’assainissement du 

Pays de Nay 
 

   
Emprise ayant fait l’objet d’un avis de l’autorité environnementale (en rouge) et projet réalisé 
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V. 1. 5. 2.  Principaux enjeux et incidences 

Les mesures de réduction ou de compensation sont peu nombreuses du fait que le projet améliore la 
situation actuelle par le rejet d’une eau de meilleure qualité et la suppression des déverses d’eaux brutes 
(pluies d’occurrence mensuelle). 
 

 Principaux enjeux Principales incidences et mesures 

Milieu 
physique 

 Réseau hydrographique du Gave de Pau Incidences du rejet de la STEP sur la 
qualité des eaux du Gave de Pau 
estimées faibles.  
Mesures de réduction : système de 
retenue des particules sera mis en place 
(ex : filtre à paille). 
La qualité de traitement des eaux sera 
améliorée : traitement du phosphore via 
un dispositif de chlorure ferrique pour 
chaque file de traitement. Traitement 
des boues dans un local de 
déshydratation par centrifugeuse.   

Milieu 
humain 

 Zone inondable  
 Soumis à PPRI 
 Emissions de poussières et circulation 

routière supplémentaire  
 Bruit et odeurs 
 Habitations éloignées 

Impacts des émissions de poussières et 
circulation routière limités du fait de 
l’éloignement des habitations. 
Mesures de réduction : mise en place 
d’ouvrages et équipements insonorisés 
et désodorisés pour limiter les impacts.  

Paysage et 
patrimoine 

culturel 

 Pas de modification de la perception 
extérieure déjà existante 

Pas de mesures particulières 
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V. 1. 5. 3.  Incidences cumulées du milieu naturel 

(Réalisation : BIOTOPE) 
 

Nom du projet et maitre d’ouvrage Distance au projet Éléments d'analyse des impacts cumulés issus des avis Présence/Absence impacts cumulés et quantifications 

Agrandissement station d’épuration – loi sur l’eau 
 
Syndicat d’Eau potable et d’assainissement du 
Pays de Nay 

4 650 m de Lanot 4-5 Aucun inventaire faune-flore réalisé 
Absence d’incidences significative sur le site Natura 2000 du gave de 
Pau 
 
Mesures environnementales mises en place : 
 
Mesures de réduction : limitation de l’impact sur la qualité des eaux 
souterraines et superficielles avec notamment la mise en place d’un 
système de retenue des particules (filtre à paille) 
 

Absence d’impacts cumulés du fait de l’éloignement des 
trois sites faisant l’objet du présent dossier avec le réseau 
hydrographique du gave de Pau et de l’absence d’impacts 
sur la biodiversité signalés pour le projet d’agrandissement 
de la station d’épuration. 
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V. 2.  Impacts cumulés du projet avec les autres projets 
connus  

V. 2. 1.  Impacts cumulés sur le milieu physique  

Les incidences majoritaires, des projets situés dans un rayon de 5 km autour des ZIP de TotalEnergies, 
concernent le réseau hydrographique et l’exposition aux sols pollués. Le projet photovoltaïque de 
TotalEnergies n’ayant pas d’impacts sur l’hydrographie du secteur et n’engendrant pas de pollution 
significative, les impacts cumulés peuvent être considérés comme minimes voire nuls.  
D’autre part, compte tenu de la réalisation des phases de travaux des projets à différentes périodes, les 
impacts cumulés de ces phases sont minimes. 
 

Ainsi, parmi les impacts des projets sur le milieu physique, aucun impact n’est susceptible de s’ajouter 
aux impacts du projet étudié. 

V. 2. 2.  Impacts cumulés sur le milieu humain 

Les principaux impacts des projets sur le milieu humain sont les suivants : 

- Accentuation des inondations car projets localisés en zones inondables ; 

- Exposition importante aux risques de débordement de nappes et inondation de caves ; 

- Exposition importante aux risques de gonflement-retrait des argiles ; 

- Impact positif sur l’emploi et les retombées locales.  
Chaque projet a pris en compte ces risques afin de les limiter au maximum. Pour chacun des projets des 
mesures sont mises en place pour réduire les incidences négatives : 

- réduction des nuisances sonores en phase travaux,  

- calendrier des travaux,  

- prévention de la pollution,  

- limitation de l’imperméabilisation des sols, 

- étude hydraulique,  

- adaptation de la conception et de la structure des bâtiments, 

- suivi piézométrique et suivi de la qualité des eaux,  

- etc. 

 
Aucun impact sur l’ambiance sonore ou sur la qualité de l’air, après la phase travaux pour le projet 
photovoltaïque de TotalEnergies, n’ayant été identifié, seuls des impacts cumulés pendant la phase chantier 
peuvent être ressentis pour ces deux thématiques. 
 
Il est à noter que les sites du projet photovoltaïque de TotalEnergies ne sont pas localisés en zone inondable, 
que leur exposition au risque de gonflement et retrait des argiles est faible, et enfin que le risque de 
débordement de nappes et inondation de caves ne les concerne pas.  
 
Concernant les impacts cumulés sur l’emploi et les retombées locales : la présence de plusieurs projets sur 
le territoire étudié va augmenter l’impact sur le dynamisme économique du secteur (nuitées, repas dans 
les restaurants du secteur, sous-traitance).  
À noter que les phases de travaux et d’exploitation de ces projets différeront certainement et que l’impact 
positif sur l’économie locale pourra donc être perçu de manière échelonnée.   
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Ainsi, l’impact cumulé sur le milieu humain entre le projet de TotalEnergies et les projets connus dans un 
rayon de 5 km est minime voire nul. L’impact de l’ensemble des projets sur l’emploi et les retombées 
locales est quant à lui jugé positif. 

V. 2. 3.  Impacts cumulés sur le paysage 

Les impacts de l’ensemble des projets sur le paysage sont assez variés du fait de projets très différents. 
Néanmoins, les projets concernent tous un secteur déjà urbanisé ou industriel. En effet ils ont pour but, 
soit une réhabilitation d’une friche industrielle, soit l’aménagement d’un projet déjà existant (exemple : la 
station d’épuration).  
Pour le projet de TotalEnergies, bien que cela concerne la réhabilitation d’une friche, des habitations sont 
présentes à proximité immédiate et les riverains peuvent être gênés pendant la phase de travaux.  
 
L’impact cumulé visuel de ces projets sur le paysage « perçu » est jugé faible et sera limité par des mesures 
mises en place : barrière visuelle. 
 

L’impact des différents projets sur le paysage et estimé comme faible. Cet impact reste à relativiser 
compte tenu du caractère temporaire des centrales photovoltaïques. 

 

V. 2. 4.  Impacts cumulés sur le milieu naturel 

(Réalisation : BIOTOPE) 
 
Les tableaux précédents concernant le milieu naturel présentent brièvement les données écologiques 
citées dans les différents dossiers ou avis de l’Autorité Environnementale et synthétise les impacts résiduels 
et/ou mesures d’atténuation/compensation lorsque cela est possible. 
Il met clairement en évidence les limites de la méthode où seules des informations très hétérogènes et 
souvent très peu précises voire incomplètes (cas des avis de l’Autorité Environnementale) sont présentées 
et valorisables, du moins pour les besoins de cet exercice. 
Toutefois, la plupart des avis indiquent l’absence ou de faibles enjeux faune-flore, sinon l’absence d’impact 
sur les espèces citées.  
 

Par conséquent, il semble possible, tenant compte, également, de l’éloignement entre les projets et de 
l’absence de liens fonctionnels entre ces derniers, de conclure à l’absence d’impacts cumulés entre ces 
projets étudiés et le projet d’implantation de trois centrales photovoltaïques au sol sur les sites LLT1-2, 
MZS6 et LLT4-5. 
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 Ce qu’il est important de retenir : 
Les impacts cumulés des projets connus dans un rayon de 5 km avec celui de TotalEnergies sont jugés 
faibles pour les volets milieu physique, milieu humain, milieu naturel et paysager. En effet les enjeux 
concernant les autres projets sont différents de ceux du projet de TotalEnergies (ex : zone inondable, 
retrait-gonflement des argiles, périmètre de captage d’eau potable, etc.). Par ailleurs, des mesures sont 
systématiquement mises en place pour réduire au maximum les impacts.  
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VI.  Mesures d’accompagnement et de suivi 

(Réalisation : BIOTOPE et ETEN Environnement) 

VI. 1.  Liste des mesures d’accompagnement et de suivi 

Les mesures sont toutes matérialisées par un code de type « XXN° » où « XX » spécifie le type de mesure 
et « N° » correspond au numéro de la mesure. Pour les mesures d’accompagnement, XX = MA et pour 
les mesures de suivi, XX= MS.  

Toutes les mesures d’accompagnement et de suivi proposées sont synthétisées dans le tableau suivant :  

Tableau 84 : Liste des mesures d’accompagnement et de suivi 

Code mesure Intitulé mesure 

Liste des mesures d’accompagnement 

MA01 Modalités d’entretien des sites favorables à la biodiversité 

MA02 Participation à la fête de l’arbre 

Liste des mesures de suivi 

MS01 Suivi de la réussite des mesures d’évitement et réduction 
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VI. 2.  Présentation détaillée des mesures 
d’accompagnement 

VI. 2. 1.  MA01 – Modalités d’entretien des sites favorables à la 
biodiversité 

MA01 Modalités d’entretien des sites favorables à la biodiversité 

Objectif(s) Mettre en œuvre en phase d’exploitation une gestion qui favorise la 
conservation des espèces à enjeu des sites. 

Communautés 
biologiques 
visées 

Habitats naturels, Faune, Flore protégée et patrimoniale, Flore exotique 
envahissante 

Localisation Zones d’implantation des panneaux photovoltaïques et zones de délaissés 

Acteurs TotalEnergies Renouvelables France 
Entreprises travaux / Paysagiste 
Ecologue / Chargée de mission environnement TotalEnergies Renouvelables 
France 

Modalités de 
mise en 
œuvre 

Adaptation des modes de débroussaillement en fonction des milieux : 
 
La végétation interstitielle (secteurs sous panneaux solaires non exploités, 
bordures de clôtures, et zones de délaissées) seront gérés en faveur de la 
biodiversité avec la mise en place d’une fauche biannuelle. Il s’agira ainsi de 
gérer de manière adaptée la végétation, afin de favoriser les espèces de friches 
pionnières, particulièrement le maintien et le développement du Polypogon du 
Montpellier.  
 
Concernant les zones de délaissés notamment sur le LLT4-5, secteur de 
nidification potentiels du Petit Gravelot, une fauche pourra être réalisé avant la 
période de reproduction et de nidification de l’espèce soit au mois de mars et 
une fauche pourra être réalisé en fin du mois d’août voir début septembre pour 
permettre l’envol des jeunes. Cependant, en cas de risque incendie avéré 
(végétation touchant les panneaux), il pourra être réalisé une fauche raisonnée 
avant l’éclosion des œufs. Il s’agira de faucher la végétation présente juste sous 
les tables et 1m devant les panneaux, tout en laissant les bandes enherbées 
dans les inters-rangées. La fauche devra préférablement se conduire de 
manière centrifuge afin de ne pas bloquer les jeunes individus.  
 
De manière générale, les fauches seront réalisées comme suit :  

▪ Les contraintes structurelles des panneaux obligeront le recours au 
fauchage manuel (rotofil), l’utilisation de produits phytosanitaire sera 
proscrite ; 

▪ Une fauche haute (15 cm minimum) devra être appliquée pour garantir un 
minimum d’habitat à la biodiversité commune , 
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MA01 Modalités d’entretien des sites favorables à la biodiversité 

▪ Un fauchage en début de matinée sera favorisé pour limiter l’impact sur 
les insectes ; 

▪ Les fauches devront être étalées sur la durée afin de la réaliser de manière 
différenciée et permettre le maintien d’habitats de reports. 

 
Les périphéries embroussaillées du site (ronciers) devront être maintenues en 
l’état pour continuer à jouer leur rôle d’habitats pour les reptiles, les 
amphibiens et les oiseaux. 
Un planning de fauche peut être établi de la manière suivante : 

 
 
 
 
 

 
Gestion des espèces végétales exotiques envahissantes : 
 
Après travaux, les stations d’espèces végétales exotiques envahissantes qui 
auront pu être traitées (cf. MR09) seront contrôlées pendant 3 ans et retraitées 
si nécessaire. 

Mois 01 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 12 

Fauche 
bisannuelle 

            

 
Légende : 
Période recommandée   

Période à éviter  

Indications sur 
le coût 

Coût intégré au projet 

Planning Phase exploitation durant toute la durée de vie du projet (30 ans) 

Suivis de la 
mesure 

Visites de l’Ingénieur-écologique et du chargé(e) de mission environnement de 
TotalEnergies Renouvelables France 

Mesures 
associées 

MR04, MS01 
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VI. 2. 2.  MA02 – Participation à la fête de l’arbre 

 Code MA02 Objet Participation à la fête de l’arbre  

Phase ☐ Conception ☐ Travaux ☒ Exploitation ☐ Démantèlement 

Objectif 

Cette mesure vise à participer au financement de l’évènement la « fête de l’arbre ». 
 

Description 

La commune de Bizanos a mis en place la « Fête de l’arbre » et est en discussion pour l’étendre à l’échelle 
de l’agglomération Pau Béarn Pyrénées. Si cet évènement se développe à l’échelle de l’agglomération 
Pau Béarn Pyrénées, TotalEnergies souhaite participer au projet de Bizanos d’étendre l’organisation de 
sa journée de la fête de l’arbre en proposant de contribuer à l’achat des arbres pour les communes 
concernées par les 3 projets : Bizanos, Aressy et Meillon. Dès la mise en service de nos projets, 
TotalEnergies financera l’arbre à planter à l’occasion de cette journée sur une durée de 20 ans. 

 

Illustrations 
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Coût 
prévisionnel 

150 € HT par an, soit 3 000 € HT sur 20 ans.  
Total : 3 600 € TTC 
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VI. 3.  Présentation détaillée des mesures de suivi  

MS01 Suivi de la réussite des mesures d’évitement et réduction 

Objectif(s) S’assurer de l’efficacité des mesures d’évitement, de réduction et 
d’accompagnement mises en œuvre, évaluer l’évolution des populations d’espèces, 
vérifier l’absence de repousses d’espèces exotiques envahissantes. 

Communautés 
biologiques visées 

Habitats naturels, flore, faune 

Localisation Ensemble des emprises chantier et projet 

Acteurs Entreprise travaux 
Ecologue / Chargée de mission environnement TotalEnergies Renouvelables France 

Modalités de mise 
en œuvre 

Durant les travaux, un suivi des mesures d’évitement et des mesures de réduction 
sera réalisé par l’Ingénieur écologue mandaté pour le suivi du chantier et appuyé par 
le/la chargé(e) de mission environnement de TotalEnergies Renouvelables France. Il 
veillera au bon maintien des pieds de flore protégées et patrimoniales, à l’efficacité 
des barrières anti-amphibiens, au bon procédé mis en place pour l’éradication de 
certaines espèces d’exotiques envahissantes et pour minimiser le risque de pollution 
sur sites. 
 
A l’issue des travaux de construction du parc, le suivi de la dynamique des stations 
d’espèces exotiques envahissantes, le maintien et la dynamique des stations de 
Polypogon de Montpellier, Lin de France et Lobélie brûlante ainsi que le retour de la 
faune et particulièrement le Petit Gravelot. Ces suivis seront articulés avec le suivi 
des mesures de compensation suite aux mesures de dépollution et de réhabilitation 
de ces sites par RETIA en 2020 et 2021.  
 
Il est ainsi préconisé pour chaque année :  
▪ 2 passages flore  
▪ 2 passages faune  

Indications sur le 
coût 

Coût estimatif : 8 000€ par année en n+1, n+2, n+3, n+5 (rédaction et frais de 
déplacement inclus) soit 32 000 €  

Planning À compter de la fin des aménagements 

Suivis de la 
mesure 

- 

Mesures 
associées 

Toutes les mesures d’évitement et de réduction 
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VII.  Planification des mesures liées au milieu naturel 

(Réalisation : BIOTOPE) 
 

 
 
 

 

MR04 

MR01 

MR02 

MR06 

MR05 

MR09 

MR10 
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VIII.  Synthèse des coûts des mesures d’évitement et 
de réduction  

Deux approches d'estimation du coût de ces mesures d’atténuation sont possibles : soit on additionne les 
coûts unitaires des différentes mesures mises en place, soit on estime le surcoût global du projet 
respectueux de l'environnement par rapport à un projet brut. Cette seconde approche est la plus 
pertinente, car elle prend en compte le (sur)coût des mesures globales. Mais elle est pratiquement 
impossible à évaluer, car le projet de référence (avec des impacts environnementaux extrêmes) n'existe 
pas. Le coût des mesures environnementales est donc évalué ici d’après la première approche. 
Les coûts se répartissent de la manière suivante entre les types de mesures : 

Code 
mesure 

Intitulé mesure Coût 

ME01 Emprise du projet et localisation des bases de vie en dehors des zones 
sensibles  

Coût intégré au projet 

ME02 Balisage des stations de flore à enjeux 1 925 € TTC 

MR01 Adaptation de la période des travaux en fonction des périodes de sensibilité 
de la faune 

Coût intégré au projet 

MR02 Mise en place de barrières anti-amphibiens Pré-travaux 

MR03 Plan d’intervention (travaux et chantier)  4 000 € TTC 

MR04 Assistance environnementale et/ou maîtrise d’œuvre en phase chantier par 
un écologue 

6 000 € TTC 

MR05 Mise en place de dispositifs de prévention et de traitement des pollutions 
accidentelles et diffuses durant la phase de travaux 

Coût intégré au projet 

MR06 Evitement de la formation des ornières sur les pistes d’accès pour limiter 
les impacts sur les amphibiens 

Coût intégré au projet 

MR07 Mise en place d’un itinéraire technique  Coût intégré au projet 

MR08 Arrosage des sols Coût intégré au projet 

MR09 Lutte contre les espèces végétales exotiques envahissantes 20 000 € TTC 

MR10 Maintien des fonctionnalités écologiques pour la petite faune par 
adaptation des clôtures 

Coût intégré au projet 

MR11 Choix des matériaux en harmonie avec le paysage Coût intégré au projet 

MR12 Renforcement du réseau de haies paysagères 28 008 € TTC 

MR13 Mise en place de panneaux pédagogiques  5 400 € TTC 

MR14 Réaménagement du site en fin d’exploitation Coût intégré au projet 

MA01 Modalités d’entretien des sites favorables à la biodiversité Coût intégré au projet 

MA02 Participation à la fête de l’arbre 3 600 € TTC 

MS01 Suivi de la réussite des mesures d’évitement et réduction 32 000 € TTC 

TOTAL  100 933 € TTC 

Le coût concernant les mesures environnementales (comprenant les mesures d’évitement, de réduction, 
et d’accompagnement) se porte à maximum 100 933€ TTC pour le projet sur 30 ans. 
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IX.  Analyse d’incidences sur les sites Natura 2000 

(Réalisation : BIOTOPE) 

IX. 1.  Évaluation des possibilités d’incidences du projet sur 
les sites du réseau Natura 2000 

2 sites Natura 2000 FR7200781 « Gave de Pau » et FR7200770 « Parc boisé du château de Pau » sont situés 
à moins de 4 km de l’aire d’étude rapprochée. 

Le projet présente donc des possibilités d’interactions avec les sites Natura 2000 « Gave de Pau » et « Parc 
boisé du château de Pau » et les espèces et habitats à l’origine de leurs désignations. En conséquence, une 
évaluation des incidences au titre de Natura 2000 est requise pour ce projet concernant les deux sites. 

IX. 2.  Présentation des sites Natura 2000 pris en compte 
dans l’évaluation des incidences 

Tableau 85 : Sites Natura 2000 concernés par l’aire d’étude éloignée 

Type de site,  
code et intitulé 

Surface 

Localisation 
et distance à 
l’aire d’étude 
rapprochée 

Intérêt écologique connu (source : INPN) 

ZSC FR7200781 
Gave de Pau 
169 540 ha 

À environ 800 
m au nord 

Des Hautes-Pyrénées aux Landes, en passant par les Pyrénées-
Atlantiques, le périmètre de la ZSC comporte les milieux suivants : forêts 
alluviales, roselières, pelouses pionnières alluviales, pelouses 
montagnardes, landes hygrophiles, communautés bryophytiques. Au 
total, 99 types d’habitats d’intérêt communautaire. Parmi ces derniers, 
18 types sont des habitats naturels prioritaires. Le site présente aussi 
16 espèces d’intérêt communautaire. 

ZSC FR7200770 
Parc boisé du 
château de Pau  
18,64 ha 

À environ 4 
km à l’ouest 

Situé sur les communes de Pau et de Billère, la richesse du site relève 
notamment de la présence d’une forêt constituée de nombreux vieux 
arbres associés à des enjeux rupicoles (falaise, grotte...). La présence de 
très vieux chênes et hêtres aux multiples dendromicrohabitats 
constituent autant d’habitats favorables aux espèces saproxyliques et 
arboricoles. Deux autres espèces de chiroptères sont également 
inféodées aux grottes et 
milieux apparentés ainsi qu’aux cavités des arbres. Situé sur un éperon 
rocheux abrupt au-dessus du Gave de Pau, le site constitue un îlot de 
biodiversité en ville. Au total, 1 habitat et 5 espèces d’intérêt 
communautaire sont dénombrés, la majorité liée aux milieux forestiers 
et aux vieux arbres, entrainant une forte responsabilité du site pour leur 
conservation dans un contexte de raréfaction d’arbres mort en forêt. 
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IX. 3.  Site FR7200781 « Gave de Pau » 

IX. 3. 1.  Présentation des habitats visés à l’Annexe I de la 
Directive Habitats à l’origine de la désignation des sites 
concernés 

Le tableau suivant présente de manière synthétique le patrimoine naturel d’intérêt européen à l’origine de 
la désignation du site Natura 2000. Pour ce site, le diagnostic écologique a été pris en compte car le FSD n’a 
pas encore été mis à jour. Au total, 23 habitats d’intérêt communautaire sont mentionnés dont 6 d’intérêt 
communautaire prioritaire.    
 

Tableau 86 : Habitats visés à l’annexe I de la Directive Habitats à l’origine de la désignation des sites concernés 

Code N2000 Intitulé de l’habitat Enjeu de conservation 

3110 
Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines 
sablonneuses (Littorelletalia uniflorae) 

Modéré 

3130 
Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec 
végétation des Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-
Nanojuncetea 

Faible 

3140 
Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation 
benthique à Chara spp. 

Faible 

3150 
Lacs eutrophes naturels avec végétation du 
Magnopotamion ou de l'Hydrocharition 

Modéré 

3220 Rivières alpines avec végétation ripicole herbacée Modéré 

3240 
Rivières alpines avec végétation ripicole ligneuse à Salix 
elaeagnos 

Faible 

3260 
Rivières des étages planitiaire à montagnard avec 
végétation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-
Batrachion 

Faible 

3270 
Rivières avec berges vaseuses avec végétation du 
Chenopodion rubri p.p. et du Bidention p.p. 

Faible 

4020* 
Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et 
Erica tetralix 

Fort 

4030 Landes sèches européennes Fort 

6120* Pelouses calcaires de sables xériques Faible 

6210 
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès 
d'embuissonnement sur calcaires (Festuco Brometalia) 
[*sites d'orchidées remarquables] 

Faible 

6230* 
Pelouses atlantiques à Nard raide et groupements 
apparentés 

Modéré 
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Code N2000 Intitulé de l’habitat Enjeu de conservation 

6410 
Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-
limoneux (Molinion caeruleae)  

Très fort à fort 

6430 
Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des 
étages montagnards à alpin 

Fort 

6510 
Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus 
pratensis, Sanguisorba officinalis) 

Modéré 

7140 Tourbières de transition et tremblantes Faible 

7210* 
Marais calcaire à Cladium mariscus et espèces du Caricion 
davallianae 

Modéré 

7220* Sources pétrifiantes avec formation de tuf (Cratoneurion) Faible 

7230 Tourbières basses alcalines Modéré 

9190 
Vieilles chênaies acidiphiles des plaines sablonneuses à 
Quercus robur 

Modéré 

91E0* 
Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior 
(Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) 

Très fort 

91F0 
Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus 
minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus angustifolia, 
riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris) 

(FSD) 

* : Habitat naturel d'intérêt communautaire prioritaire 

IX. 3. 2.  Présentation des espèces visées à l’annexe II de la 
Directive Habitats à l’origine de la désignation des sites 
concernés 

Le site Natura 2000 du Gave de Pau (Cours d’eau) a été proposé comme Site d’Importance Communautaire 
en 2004. Le FSD datant de 2007 ainsi que le diagnostic écologique (BIOTOPE) du site réalisé en 2017 
mentionnent au total 16 espèces d’intérêt communautaire.  
Il est à noter que la Mulette Pierrière est également citée sur le FSD de ce site Natura 2000 cependant celle-
ci ne sera pas considérée dans la présente analyse au regard des conclusions émises au sein du diagnostic 
du site réalisé par Biotope sur l’absence présumée de cette espèce au sein du Gave de Pau (confusion 
potentielle avec la Mulette fluviatile). 

Tableau 87 : Espèces visées à l’annexe II de la Directive Habitats à l’origine de la désignation des sites concernés 

Groupe Code 
N2000 

Nom vernaculaire Nom scientifique  FSD  
(2007) 

Diagnostic  
écologique 
(2017) 

Enjeu de 
conservation 

Bivalves 1029 Mulette perlière Margaritifera 
margaritifera 

x   (FSD) 

Malacostracés 1092 Écrevisse à pattes 
blanches 

Austropotamobius 
pallipes 

x  x  Très fort 

1102 Grande Alose Alosa alosa  x  Fort 
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Groupe Code 
N2000 

Nom vernaculaire Nom scientifique  FSD  
(2007) 

Diagnostic  
écologique 
(2017) 

Enjeu de 
conservation 

Poissons et 
lamproies 

1103 Alose feinte Alosa fallax  x  Inconnu 

1106 Saumon atlantique Salmo salar x  x  Très fort 

1126 Toxostome Parachondrostoma 
toxostoma 

 x  Fort 

1163 Chabot commun Cottus gobio x   Faible 

1095 Lamproie marine Petromyzon 
marinus 

 x  Fort 

1096 Lamproie de Planer Lampetra planeri x  x  Modéré 

Insectes 1041 Cordulie à corps fin Oxygastra curtisii x  x  Modéré 

1044 Agrion de Mercure Coenagrion 
mercuriale 

 x  Modéré 

1046 Gomphe de Graslin Gomphus graslinii x  x  Fort 

1060 Cuivré des marais Lycaena dispar x  x  Modéré 

1065 Damier de la Succise Euphydryas aurinia  x  Modéré 

Reptiles 1220 Cistude d’Europe Emys orbicularis  x  Fort 

Mammifères 
semi-
aquatiques 

1301 Desman des 
Pyrénées 

Galemys pyrenaicus  x Fort 

1355 Loutre d’Europe Lutra lutra  x  Modéré 

Plantes 1607 Angélique à fruits 
variés 

Angelica 
heterocarpa 

x   Modéré 

IX. 3. 2. 1.  Les Bivalves 

Deux espèces de bivalves font partie de la liste des espèces d’intérêt communautaire : la Mulette épaisse 
(Unio crassus) et la Mulette perlière (Margaritifera margaritifera). Cette dernière est mentionnée sur le 
FSD du site Natura 2000 : Gave de Pau ; FR7200781, néanmoins, l’origine de cette inscription est très 
douteuse. La confusion avec la Mulette de rivière (Potomida littoralis), qui est une espèce plus commune 
et morphologiquement très proche, est suspectée (Bertrand A. 2007). En effet la Mulette de rivière est bien 
présente sur le bassin versant, ce qui expliquerait cette mention. De plus, dans le cadre de la réalisation du 
DOCOB du Gave de Pau par BIOTOPE en 2017, une attention particulière a été porté sur cette espèce au 
cours des investigations. Aucune station de Mulette perlière n’avait été mise en évidence. Cette espèce 
n’est donc pas considérée dans cette étude. 

IX. 3. 2. 2.   Les Malacostracés 

En Europe, deux malacostracés font partie de la liste des espèces d’intérêt communautaire : Écrevisse à 
pattes blanches (Austropotamobius pallipes), mentionnée sur le site Natura 2000 : Gave de Pau (Fiches 
INPN du site Natura 2000 : Gave de Pau ; FR7200781 et DOCOB : Gave de Pau, BIOTOPE, 2017) et l’Écrevisse 
des torrents (Austropotamobius torrentium), absente de la région. 
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IX. 3. 2. 3.  Les Insectes 

29 Arthropodes font partie de la liste des espèces pour Natura 2000 en Europe. Parmi eux, 5 espèces sont 
mentionnées dans le diagnostic du site Natura 2000 Gave de Pau, FR7200781, BIOTOPE, 2017 : 

▪ Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii) ; 

▪ Gomphe de Graslin (Gomphus graslinii) ; 

▪ Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale) ; 

▪ Cuivré des marais (Lycaena dispar) ; 

▪ Damier de la Succise (Euphydryas aurinia). 

IX. 3. 2. 4.  Les Poissons et les Lamproies 

En Europe, 21 espèces de poissons et 3 espèces de Lamproies font partie de la liste des espèces d’intérêt 
communautaire. Parmi elles, 7 espèces sont mentionnées sur le FSD du site Natura 2000 Gave de Pau, et/ou 
dans le diagnostic écologique du Gave de Pau, BIOTOPE, 2017 : 

▪ Saumon atlantique (Salmo salar) ; 

▪ Chabot commun (Cottus gobio) ; 

▪ Toxostome (Parachondrostoma toxostoma) ; 

▪ Grande Alose (Alosa alosa) ; 

▪ Alose feinte (Alosa fallax) ; 

▪ Lamproie de Planer (Lampetra planeri) ; 

▪ Lamproie marine (Petromyzon marinus). 

IX. 3. 2. 5.  Les Reptiles 

Parmi les 7 espèces de reptiles de la liste des espèces d’intérêt communautaire, une est mentionnée dans 
le diagnostic écologique du Gave de Pau, (BIOTOPE, 2017) : la Cistude d’Europe (Emys orbicularis).  

IX. 3. 2. 6.  Les Mammifères semi-aquatiques 

21 espèces de mammifères font partie de la liste des espèces d’intérêt communautaire. Le diagnostic 
écologique du Gave de Pau, (BIOTOPE, 2017) mentionne deux espèces, le Desman des Pyrénées et la Loutre 
d’Europe. Concernant le Desman des Pyrénées, inféodé aux milieux torrentiels de montagne, il n’est pas 
présent sur le linéaire du site du Gave de Pau concerné par la présente étude. 
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IX. 4.  Site FR7200770 « Parc boisé du château de Pau » 

IX. 4. 1.  Présentation des habitats visés à l’Annexe I de la 
Directive Habitats à l’origine de la désignation des sites 
concernés 

Code N2000 Intitulé de l’habitat 

9120 
Hêtraie atlantique, acidophile à sous-bois à Ilex et parfois Taxus (Quercion roboris 
ou Illici-Fagenion) 

 

IX. 4. 2.  Présentation des espèces visées à l’annexe II de la 
Directive Habitats à l’origine de la désignation des sites 
concernés 

Groupe Code 
N2000 

Nom 
vernaculaire 

Nom scientifique Diagnostic 
écologique  

(2000) 

Diagnostic 
écologique 

(2019) 

Enjeu de 
conservation 

Coléoptères 1084 Pique- 
prune 

Osmoderma 
eremita 

x  x  Fort 

1088 Grand 
Capricorne 

Cerambyx cerdo x  x  Modéré 

1083 Lucane 
Cerf-volant 

Lucanus cervus x  x  Faible 

Chiroptères 1308 Barbastelle 
d’Europe 

Barbastella 
barbastellus 

 x  Faible 

1303 Petit 
rhinolophe 

Rhinolophus 
hipposideros 

 x  Modéré 
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IX. 5.  Habitats naturels et espèces retenus pour l’évaluation 
des incidences 

IX. 5. 1.  Habitats naturels retenus pour l’évaluation des 
incidences 

Tableau 88Habitats d’intérêt européen sur l’aire d’étude rapprochée 

Intitulé et codes de 
l’habitat 

(* pour les habitats 
prioritaires) 

Surface cumulée de l’habitat 
sur les sites Natura 2000 

concernés (et % de la surface 
totale pour chaque site) 

Surface cumulée de l’habitat 
sur l’aire d’étude rapprochée  

(dont % de surface dans le site 
Natura 2000 concerné) 

Prise en compte dans 
l’évaluation des 

incidences Natura 
2000 

4030 - Landes sèches 
européennes 

6,47 ha sur le site Natura 2000 
FR7200781 « Gave de Pau » 

0,019 ha au sein de l’emprise 
du parc 

Oui 

 

Un seul habitat d’intérêt communautaire a été recensé au sein de l’aire d’étude rapprochée . Seul cet 
habitat à l’origine de la désignation du site FR7200781 « Gave de Pau » sera pris en compte dans l’évaluation 
des incidences au titre de Natura 2000. 

IX. 5. 2.  Espèces retenues pour l’évaluation des incidences 

Tableau 89: Espèces visées à l’annexe II de la Directive Habitats justifiant la désignation des sites retenus 

Groupe 

 
Code 
Natura 
2000 

Espèces 
Site(s) 
concerné(s
) 

Habitats d’espèces et populations 
observés 
dans l’aire d’étude rapprochée 

Prise en compte 
pour évaluation 
des incidences 

Aucun cours d’eau n’est localisé au sein de l’aire d’étude rapprochée, en conséquence les mollusques 
d’eau douce et espèces piscicoles ne seront pas pris en compte dans cette évaluation d’incidences Natura 
2000. Pour rappel, il s’agit de 9 espèces :  

• Mulette perlière 

• Écrevisse à pattes blanches 

• Grande Alose 

• Alose feinte 

• Saumon atlantique 

• Toxostome 

• Chabot commun 

• Lamproie marine 

• Lamproie de Planer 

 



Etude d’impact environnemental   TotalEnergies 

A – DESCRIPTION DU 
PROJET – RAISONS DU 
CHOIX / SOLUTIONS 
SUBSTITUTION 

B – METHODES UTILISEES 
C – ETAT INITIAL DE 
L’ENVIRONNEMENT 

D – INCIDENCES SUR 
L’ENVIRONNEMENT 

E – MESURES 
D’EVITEMENT, DE 
REDUCTION ET DE 
COMPENSATION 

F – COMPATIBILITE AVEC 
LES PLANS, SCHEMAS ET 
PROGRAMMES 

Décembre 2022 - Page 464 sur 671 

 

Groupe 

 
Code 
Natura 
2000 

Espèces 
Site(s) 
concerné(s
) 

Habitats d’espèces et populations 
observés 
dans l’aire d’étude rapprochée 

Prise en compte 
pour évaluation 
des incidences 

Flore 1607 Angélique 
à fruits 
variés 
Angelica 
heterocarp
a 

FR7200781 
« Gave de 
Pau » 

Espèce absente de l’aire d’étude.  

Non 

Insectes 1044 Agrion de 
Mercure 
Coenagrion 
mercuriale 

FR7200781 
« Gave de 
Pau » 

Espèce absente de l’aire d’étude. 
Absence d’habitats favorables au 
sein de l’aire d’étude. 

Non 

1041 Cordulie à 
corps fin  
Oxygastra 
curtisii 

FR7200781 
« Gave de 
Pau » 

Espèce absente de l’aire d’étude. 
Absence d’habitats favorables au 
sein de l’aire d’étude. 

Non 

1046 Gomphe 
de Graslin 
Gomphus 
graslinii 

FR7200781 
« Gave de 
Pau » 

Espèce absente de l’aire d’étude. 
Absence d’habitats favorables au 
sein de l’aire d’étude. 

Non 

1060 Cuivré des  
marais 
Lycaena 
dispar 
 

FR7200781 
« Gave de 
Pau » 

Espèce absente de l’aire d’étude. 
Absence d’habitats favorables au 
sein de l’aire d’étude. Non 

1065 Damier de l
a  
Succise 
Euphydryas 
aurinia 
 

FR7200781 
« Gave de 
Pau » 

Espèce absente de l’aire d’étude. 
Absence d’habitats favorables au 
sein de l’aire d’étude. 

Non 

Mammif
ères 
semi-
aquatiqu
es 

1301 Desman 
des 
Pyrénées 
Galemys 
pyrenaicus 
 

FR7200781 
« Gave de 
Pau » 

Espèce des torrents de montagne. 
Absente de l’aire d’étude.  

Non 

1355 Loutre 
d’Europe 
Lutra lutra 

FR7200781 
« Gave de 
Pau » 

Espèce absente de l’aire d’étude. 
Absence de cours d’eau au sein de 
l’aire d’étude. 

Non 

Reptiles 1220 Cistude 
d’Europe 

FR7200781 
« Gave de 
Pau » 

Espèce absente de l’aire d’étude. 
Absence d’habitats favorables au 
sein de l’aire d’étude. 

Non 
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Groupe 

 
Code 
Natura 
2000 

Espèces 
Site(s) 
concerné(s
) 

Habitats d’espèces et populations 
observés 
dans l’aire d’étude rapprochée 

Prise en compte 
pour évaluation 
des incidences 

Emys 
orbicularis 

Coléoptè
res 

1084 Pique-
prune 
Osmoderm
a 
eremita 

FR7200770 
« Parc 
boisé du 
château de 
Pau » 
 

Espèce absente de l’aire d’étude. 
Absence d’habitats favorables au 
sein de l’aire d’étude. 

Non 

1088 Grand 
Capricorne 
Cerambyx 
cerdo 
 

FR7200770 
« Parc 
boisé du 
château de 
Pau » 
 

Espèce contactée dans les 
boisements à l’ouest du site LLT1-2 
et ayant des habitats favorables sur 
les deux autres sites. 

Oui 

1083 Lucane 
cerf-volant 
Lucanus 
cervus 

FR7200770 
« Parc 
boisé du 
château de 
Pau » 
 

Espèce contactée dans les 
boisements au nord du site LLT1-2 et 
ayant des habitats favorables sur les 
deux autres sites. 

Oui 

Chiroptèr
es 

1308 Barbastelle 
d’Europe 
Barbastella 
barbastellu
s 

FR7200770 
« Parc 
boisé du 
château de 
Pau » 
 

Activité moyenne, observé en 
transit dans les boisements autour 
des plateformes.  

Oui 

1303 Petit 
rhinolophe 
Rhinolophu
s 
hipposider
os 

FR7200770 
« Parc 
boisé du 
château de 
Pau » 
 

Détecté uniquement sur le site 
LLLT4-5, activité faible. 

Oui 

 
 

Parmi les 23 espèces d’intérêt communautaire à l’origine de la désignation des sites FR7200781 « Gave de 
Pau » et FR7200770 « Parc boisé du château de Pau », quatre seront donc prises en compte dans 
l’évaluation des incidences au titre de Natura 2000. 
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IX. 6.  Mesures d’évitement et de réduction mises en place  

Dans le cadre du projet, un panel de mesures d’évitement et de réduction ont été définies dès la phase 
conception afin d’éviter et de réduire l’impact du projet sur les éléments d’intérêt. Ces mesures 
s’appliquent aussi aux habitats et espèces d’intérêt communautaire et permettent d’évaluer un impact 
résiduel du projet considéré comme négligeable à une échelle locale et en fonction des espèces. 
 
La liste des mesures proposées est présentée dans le tableau ci-après.  

Pour plus de détails sur le contenu des mesures, se référer à la troisième partie de ce rapport.  

 

Tableau 90 : Liste des mesures d’évitement et réduction du projet 

Code mesure Intitulé mesure 

Mesures d’évitement 

ME01 Emprise du projet et localisation des bases de vie en dehors des zones sensibles  

ME02 Balisage des stations de flore à enjeux 

Mesures de réduction 

MR01 Adaptation de la période des travaux en fonction des périodes de sensibilité de la faune 

MR02 Mise en place de barrières anti-amphibiens 

MR04 Assistance environnementale et/ou maîtrise d’œuvre en phase chantier par un 
écologue 

MR05 Mise en place de dispositifs de prévention et de traitement des pollutions accidentelles 
et diffuses durant la phase de travaux 

MR06 Evitement de la formation des ornières sur les pistes d’accès pour limiter les impacts 
sur les amphibiens 

MR09 Lutte contre les espèces végétales exotiques envahissantes 

MR10 Maintien des fonctionnalités écologiques pour la petite faune par adaptation des 
clôtures 
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IX. 7.  Évaluation des incidences sur les habitats et espèces 
retenues 

IX. 7. 1.  Analyse des incidences sur le site FR7200781 « Gave de 
Pau » 

Code 
Natura 

2000 

Désignation 
(Cahiers 

d’Habitats 
Natura 2000) 

Intérêt du site 
N2000 pour 

l’habitat (source 
: FSD et 

diagnostic 
écologique du 

site) 

Effets 
prévisibles 

Mesures 
d'évitement 

et de 
réduction 

Évaluation des 
incidences N2000 

Incidences 
significatives 

4030 

4030 - Landes 
sèches 
européennes 
(Lande sèche à 
Callune) 

Enjeu faible au 
sein de site avec 
une surface de 
0,01 ha. 
 
Etat de 
conservation à 
l’échelle du site : 
moyen compte 
tenu d’une bonne 
structuration, 
mais d’un cortège 
très appauvri et 
une surface très 
réduite. 

Destruction 
ou 
dégradation 
physique des 
habitats 
naturels. 
 
Surface 
impactée : 
0,007 ha 

ME02 : 
Balisage des 
stations de 
flore à enjeux 

Cet habitat n’a pas été 
impacté suite aux travaux 
de dépollution et de 
réhabilitation de RETIA en 
2020 et 2021. Il se situe 
en lisière interne de la 
plateforme, ainsi que sur 
une portion du talus de 
l’extrémité Sud-Est de la 
plateforme non déblayée. 
L’implantation des pistes 
d’accès nécessite sa 
destruction partielle. 
Cependant, sa faible 
superficie et son origine 
artificielle lui confère un 
faible intérêt écologique 
à l’échelle du site. De 
plus, l'habitat se trouve 
hors du site Natura 2000 
et sans connexion directe 
avec les patchs de cet 
habitat présents au sein 
du site. A l’échelle du site 
Natura 2000, il ne 
représente donc qu’un 
faible enjeu de 
conservation. 

NON 
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IX. 7. 2.  Analyse des incidences sur le site FR7200770 « Parc 
boisé du château de Pau » 

Code 
Natura 

2000 

Nom 
vernaculaire 

Intérêt du site 
N2000 pour 

l’habitat (source 
: FSD et 

diagnostic 
écologique du 

site) 

Effets 
prévisibles 

Mesures 
d'évitement 

et de 
réduction 

Évaluation des incidences 
N2000 

Incidences 
significatives 

1088 Grand 
Capricorne 
 

Enjeu moyen 
(espèce 
commune dans 
le Sud-Ouest et 
bien répandue 
dans les chênaies 
de plaine et du 
piémont).  
 

Aucun Absence de 
mesure 

Indices de présence relevés 
dans les boisements autour 
des plateformes. Au vu de la 
distance, l’espèce ne semble 
pas interagir avec le site 
Natura 2000. Aucune 
emprise du projet 
n’empiétant sur les 
boisements à proximité des 
sites, aucun impact n’est 
envisagé sur l’espèce. 

NON 

1083 Lucane cerf-
volant 
 

Enjeu faible 
(largement 
répandue à 
l’échelon 
national dans 
tout type de 
boisement de 
feuillus) 

Aucun Absence de 
mesure 

Un individu observé à 
proximité d’un boisement. 
Au vu de la distance, 
l’espèce ne semble pas 
interagir avec le site Natura 
2000. Aucune emprise du 
projet n’empiétant sur les 
boisements à proximité des 
sites, aucun impact n’est 
envisagé sur l’espèce. 

NON 

1308 Barbastelle 
d’Europe 

Enjeu faible 
Espèce 
commune 

Aucun Absence de 
mesure 

Espèce observée en transit à 
proximité des parcelles. 
L’activité de l’espèce est 
faible autour des sites. 

NON 

1303 Petit 
rhinolophe 

Enjeu faible 
Espèce 
commune 

Aucun Absence de 
mesure 

Espèce détectée 
uniquement sur le site 
LLLT4-5. L’activité de 
l’espèce est faible autour 
des sites. 

NON 

 

IX. 8.  Évaluation des incidences cumulées 

IX. 8. 1.  Description sommaire des projets intégrés à l’analyse 

Dans le cadre de l’évaluation des incidences Natura 2000, l’étude des incidences cumulées doit viser les 
projets relevant du même maître d’ouvrage et susceptibles d’avoir un effet sur le réseau Natura 2000 déjà 
concerné par le projet.  
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En l'absence totale d'incidences du présent projet sur les sites Natura 2000 concernés, il n'est pas apparu 
pertinent de procéder à une évaluation des incidences cumulées. 

IX. 8. 2.  Mesures d’accompagnement et de suivi 

La liste des mesures proposées est présentée dans le tableau ci-après. 

Pour plus de détails sur le contenu des mesures, se référer à la troisième partie de ce rapport. 

Liste des mesures d’accompagnement et de suivi 

Code mesure Intitulé mesure 

Mesures d’évitement 

MA01 Modalités d’entretien des sites favorables à la biodiversité 

Mesures de suivi 

MS01 Suivi de la réussite des mesures d’évitement et réduction 

IX. 9.  Conclusion sur l’évaluation des incidences au titre de 
Natura 2000  

Concernant l’habitat d’intérêt communautaire de Landes sèches européennes (Lande sèche à Callune), sa 
superficie réduite, son origine artificielle et son cortège d’espèces appauvri, celui-ci ne représente qu’un 
faible enjeu de conservation à l’échelle du site Natura 2000 du « Gave de Pau ». 
 
Concernant les coléoptères saproxyliques, aucun impact du projet n’est attendu sur les boisements à 
proximité des sites. De plus, ces espèces ne sont pas susceptibles d’interagir avec le site Natura 2000 du 
« Parc boisé du château de Pau ». 
Concernant les chiroptères, aucun impact du projet n’est attendu sur les boisements à proximité des sites. 
De plus, peu d’informations indiquent que ces espèces utilisent un plus des boisements du chemin Henri 
IV, les cavités et boisements du parc du château de Pau. 

Ainsi, aucune incidence significative n’est attendue pour les habitats et les espèces à l’origine de la 
désignation de la ZSC « Gave de Pau » et « Parc boisé du château de Pau ». 
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 F. COMPATIBILITE AVEC LES PLANS, 

SCHEMAS ET PROGRAMMES 
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I.  Cohérence et compatibilité avec le Schéma de 
Cohérence Territoriale du Grand Pau 

I. 1.  Compatibilité du projet avec la partie I : « Mettre en œuvre 
l’inversion du regard » 

L’objectif de cet axe est de mettre en perspective les stratégies politiques définies dans le DOO : 
- Inscrire l’armature verte, bleue et jaune pour protéger, préserver et valoriser les richesses 

paysagères, agricoles et écologiques ; 
- Anticiper, gérer et atténuer les effets du développement sur l’environnement pour une meilleure 

qualité de vie. 

Le tableau suivant présente les objectifs de la partie I du SCOT en lien avec le projet des centrales 
photovoltaïques de TotalEnergies. 
 

Tableau 91 : Compatibilité du projet avec la partie I du SCOT du Grand Pau 

Modalité déclinée dans le DOO Compatibilité projet Synthèse 

PRESERVER L’ENVIRONNEMENT PAYSAGER, ECOLOGIQUE ET AGRICOLE 

Préserver et valoriser les éléments du paysage et du 
patrimoine identitaires. 
Maintenir une agriculture forte et assurer son potentiel 
de développement.  
Assurer le fonctionnement écologique global. 

Le projet photovoltaïque de TotalEnergies 
s’implante sur des sites industriels (anciens 
puits de gaz) fléchés par l’ADEME comme 
étant des friches ouvertes aux énergies 
renouvelables.   

+ 

Répondre aux besoins du développement tout en 
s’engageant dans une gestion économe et durable des 
ressources. 
Mieux gérer et limiter les rejets issus des activités 
humaines pour un développement moins impactant sur 
l’environnement. 
Mieux organiser le développement pour réduire 
l’exposition des personnes et biens aux risques et 
nuisances. 

Ces objectifs ne présentent pas de lien direct 
ou indirect avec le projet de centrales 
photovoltaïques de TotalEnergies. 

/ 

 

Le projet de centrale photovoltaïque est compatible avec la partie I du SCOT du Grand Pau. 
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I. 2.  Compatibilité du projet avec la partie II : « Mettre en œuvre 
l’armature urbaine et rurale » 

Les objectifs de cet axe sont : 
- Inscrire l'armature urbaine et rurale comme le support préférentiel des projets d'aménagement et de 

développement ; 
- Promouvoir une politique de mobilité durable en lien étroit avec l'armature urbaine et rurale ; 
- Développer une offre équilibrée et adaptée de logements pour répondre aux besoins de tous les territoires 

et habitants ; 
- Disposer d'une offre commerciale structurée, complémentaire et adaptée aux besoins des habitants ; 
- Conforter le grand Pau dans son rôle structurant pour le sud aquitain et offrir les conditions favorables à 

la croissance de l’emploi et au développement économique. 

 

Tableau 92 : Compatibilité du projet avec la partie I du SCOT du Grand Pau 

Modalité déclinée dans le DOO Compatibilité projet Synthèse 

METTRE EN ŒUVRE L’ARMATURE URBAINE ET RURALE 

Travailler à un développement équilibré, garant d’un 
projet solidaire et durable.  
Accompagner le développement des communes 
préférentielles au service du projet de territoire. 

Le projet photovoltaïque de TotalEnergies 
répond aux défis sociétaux et 
environnementaux futurs du fait de la 
production d’énergies renouvelables 
constituant une raison d’intérêt public 
majeur.  

+ 

Croiser politiques urbaines et politiques de 
développement de mobilité durable. 
Favoriser l’usage des transports alternatifs. 
Conditionner, dans le sens d’une mise en œuvre globale 
du projet, les infrastructures routières. 

Ces objectifs ne présentent pas de lien direct 
ou indirect avec le projet de centrales 
photovoltaïques de TotalEnergies. / 

Organiser le développement résidentiel de manière 
solidaire et équilibrée. 
Agir avant tout sur le parc de logements existants. 
Travailler à une offre de logements diversifiée, adaptée 
et abordable. 

Ces objectifs ne présentent pas de lien direct 
ou indirect avec le projet de centrales 
photovoltaïques de TotalEnergies. / 

Organiser en priorité l’implantation des commerces dont 
les impacts portent conséquence au développement 
durable. 
Disposer d’une armature commerciale assurant 
l’ensemble des besoins des populations.  
Organiser la complémentarité entre centres et 
périphéries. 
Œuvrer pour un commerce intégré. 

Ces objectifs ne présentent pas de lien direct 
ou indirect avec le projet de centrales 
photovoltaïques de TotalEnergies. 

/ 

Développer et élargir le rôle structurant du Grand Pau 
pour le sud aquitain. 
Organiser l’accueil et le développement des activités 
économiques. 

Le projet de TotalEnergies permet promouvoir 
le territoire en privilégiant le développement 
de son activité photovoltaïque dans un tissu 
urbain, et même industriel. La vocation 
économique de ce projet se concentre 
notamment sur le réinvestissement de zones.  

+ 
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Ces objectifs ne présentent pas de lien direct ou indirect avec le projet de centrales photovoltaïques de 
TotalEnergies. 
 

Ainsi, le projet de centrale photovoltaïque est compatible avec la partie II du SCOT du Grand Pau. 

I. 3.  Compatibilité du projet avec la partie III : « Mettre en 
œuvre l’évolution du modèle de développement urbain » 

Les objectifs de cet axe sont : 
- Travailler à l’échelle des communes ou des intercommunalités à un « urbanisme de projet » pour mieux 

planifier, organiser et maîtriser le développement urbain ; 
- S’engager pour une moine artificialisation des sols. 

 

Le tableau suivant présente les objectifs de la partie III du SCOT en lien avec le projet de centrale 
photovoltaïque de TotalEnergies. 
 

Tableau 93 : Compatibilité du projet avec l’axe III du SCOT du Grand Pau 

Modalité déclinée dans le PADD et le 
DOO 

Compatibilité projet Synthèse 

METTRE EN ŒUVRE L’EVOLUTION DU MODELE DE DEVELOPPEMENT URBAIN 

Travailler une meilleure organisation et 
maitrise du développement urbain. 
Accompagner la mise en œuvre de 
l’urbanisme de projet par des moyens et outils 
adaptés.  

Ces objectifs ne présentent pas de lien direct ou indirect 
avec le projet de centrales photovoltaïques de 
TotalEnergies. / 

Promouvoir un développement résidentiel 
plus dense. 
Fixer un objectif global de réduction de la 
consommation foncière d’au moins 50%. 

Le projet de centrale photovoltaïque est en cohérence 
avec l’objectif de consommation foncière à vocation de 
création de sites photovoltaïques. 
De plus, il respecte la prescription visant à se 
réapproprier les zones urbaines abandonnées, dont fait 
partie les sites. 

+ 

 

Le projet de centrale photovoltaïque est compatible avec l’axe III du SCOT du Grand Pau. 

 
 

 Ce qu’il est important de retenir : 
Le projet de centrale photovoltaïque est compatible avec SCOT du Grand Pau  
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II.  Cohérence et compatibilité du projet 
photovoltaïque avec le Plan Local de l’Urbanisme 

Intercommunal de la Communauté d’Agglomération 
de Pau Béarn Pyrénées  

L’aire d’étude est classée en Zone Naturelle dédiée au parcs photovoltaïques (Nr). Selon le règlement et 
l’article N. 222, toute construction et aménagement est à éviter dans un rayon de 10 m autour des anciens 
puits de gaz excepté dans le cas des centrales photovoltaïques au sol. Ainsi l’implantation de parcs solaires 
est autorisée sur ces trois sites. 
 
 

 
Zonages du secteur d’étude (Source : Géoportail Urbanisme) 

 
 

 Ce qu’il est important de retenir : 
Le projet de centrale photovoltaïque au sol sur les trois sites est compatible avec le PLUi de la 
Communauté d’Agglomération de Pau Béarn Pyrénées.  

Lanot 1-2 

Lanot 4-5 

Mazères 
6 
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III.  Cohérence et comptabilité du projet 
photovoltaïque avec le Schéma Régional 

d’Aménagement de Développement Durable et 
d’Egalité des Territoires de Nouvelle-Aquitaine 

(SRADDET) 

Les projets photovoltaïques sont inscrits dans la 4e priorité du SRADDET. En effet, la 4e priorité vise à la 
protection de l’environnement et de la santé par :  

• La limitation de l’artificialisation des sols naturels, agricoles et forestiers ; 

• L’amélioration de la qualité de l’air ; 

• La diminution de la consommation d’énergie ; 

• Le développement des énergies renouvelables. 
 
De plus l’objectif 2.3 « Accélérer la transition énergétique et écologique pour un environnement sain » à 
pour partie objectif de valoriser toutes les ressources locales pour multiplier et diversifier les unités de 
production d’énergie renouvelable. Ainsi le projet sera un atout majeur pour la réalisation de cet objectif.  
 
Cependant, les centrales solaires ne doivent pas être en désaccord avec l’objectif 2.2 « Préserver et 
valoriser les milieux naturels, les espaces agricoles et forestiers ». Ainsi le projet ne doit pas impacter :  

• Durablement le foncier agricole et forestier ; 

• Les continuités écologiques ; 

• La qualité des paysages et leur diversité. 
 

 Ce qu’il est important de retenir : 
Le projet de centrale photovoltaïque est compatible avec le SRADDET dans la mesure où il impactera le 
moins possible l’environnement local.  
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IV.  Compatibilité du projet avec le SDAGE Adour-
Garonne 2022-2027 

IV. 1.  Présentation du SDAGE Adour-Garonne 

Approuvé par le préfet coordonnateur de bassin en mars 2022, le SDAGE Adour-Garonne pour la période 
2022-2027 répond aux orientations de l’Union européenne et de la directive cadre sur la politique de l’eau 
(D.C.E. 2000/60/CE). 
 
Le SDAGE fixe les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau sur le bassin 
Adour-Garonne complexifiées par les impacts du changement climatique. Il doit être compatible avec les 
programmes et les décisions administratives dans le domaine de l’eau. Il constitue le projet pour l’eau du 
bassin Adour-Garonne. Il traite à cette échelle : 

• Les règles de cohérence, continuité, solidarité entre l’amont et l’aval, à respecter par les différents 
SAGE : par exemple les questions de débits, de qualité, de crues et de poissons migrateurs, 

• Les principaux enjeux du bassin versant, par exemple certains milieux aquatiques exceptionnels, 
les points noirs toujours dénoncés de la politique de l’eau, 

• Les orientations relevant de la responsabilité ou de l’arbitrage des organismes de bassin : priorités 
de financement, banques de données sur l’eau, organisation institutionnelle de la gestion… 

 
Le socle du SDAGE 2022-2027 est constitué de 4 orientations fondamentales. Ces nouvelles priorités 
tiennent compte des dispositions du SDAGE précédent (2016-2021) et des objectifs de la D.C.E. : 
 

• Orientation A : Créer les conditions de gouvernance favorables à l’atteinte des objectifs du SDAGE : 
✓ Rassembler les différents acteurs et intégrer les enjeux de l’eau dans le contexte du 

changement climatique ; 
✓ Définir des stratégies d’actions plus efficaces avec une meilleure gouvernance des eaux ; 
✓ Evaluer les enjeux économiques pour une gestion plus efficace des programmes d’actions ; 
✓ Intégrer la gestion de l’eau et des milieux aquatiques dans l’aménagement du territoire. 

 

• Orientation B :   Réduire les pollutions pour accéder au bon état des eaux et des milieux 
aquatiques : 
✓ D’agir sur les rejets de polluants (assainissement et rejets industriels), 
✓ Réduire les pollutions d’origine agricole, 
✓ Préserver et rétablir la qualité de l’eau (potable et usages de loisirs), 
✓ Préserver et rétablir la qualité des eaux et des milieux littoraux ; 

 

• Orientation C : Agir pour assurer l’équilibre quantitatif tout en conservant le bon fonctionnement 
des milieux aquatiques (alimentation en eau potable, activités économiques et de loisirs) sans 
dégrader le bon état des eaux :  
✓ Approfondir les connaissances des milieux aquatiques et valoriser les données,  
✓ Gérer durablement la ressource en eau dans le contexte du changement climatique, 
✓ Gérer les situations de crise ; 

 

• Orientation D : Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques et humides :  
✓ Réduire les impacts des aménagements et des activités sur les milieux aquatiques, 
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✓ Gérer, entretenir et restaurer les cours d’eau, la continuité écologique et le littoral,  
✓ Préserver et restaurer les zones humides et la biodiversité liée à l’eau 
✓ Réduire la vulnérabilité et les aléas d’inondation 

 
Le SDAGE est également accompagné d’un programme de mesures (P.D.M.). Ce document récapitule des 
actions qui sont la traduction concrète des mesures à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs du 
SDAGE. Ces dernières ne sont pas opposables aux actes administratifs et il n’est donc pas nécessaire 
d’évaluer la compatibilité des projets avec ce P.D.M., découpé localement en U.H.R. 

IV. 2.  Compatibilité du projet avec le SDAGE 

Les efforts engagés dans le cadre du projet répondent directement aux mesures du SDAGE 2022-2027, qui 
fixe 4 grandes orientations et les 172 dispositions :  

- Créer les conditions de gouvernance favorables à l’atteinte des objectifs du SDAGE ; 
- Réduire les pollutions ; 
- Agir pour assurer l’équilibre quantitatif ; 
- Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques et humides 

 
Dans le détail, le projet répond aux mesures suivantes du SDAGE : 
 

Tableau 94 : Compatibilité du projet avec le SDAGE Adour-Garonne 

Mesures du SDAGE Compatibilité avec le projet de TOTALEnergies  

Orientation A  
Créer les conditions de gouvernance favorables à l’atteinte des objectifs du SDAGE  

A31 : Limiter l’imperméabilisation nouvelle des sols et 
le ruissellement pluvial et chercher à 
désimperméabiliser l’existant 

La mesure d’évitement ME01 permet entre autres la limitation de 
l’imperméabilisation des sols 

A33 : Respecter les espaces de fonctionnalité des 
milieux aquatiques dans l’utilisation des sols 

Des mesures de réduction et d’évitement permettent de respecter des 
zones sensibles, de baliser des stations de flore à enjeux, de protéger 
les amphibiens lors de la phase travaux. 

Orientation B 
Réduire les pollutions 

B4 : Réduire les pollutions dues aux ruissellements 
d’eau pluviales 

Non concerné dans le cadre de ce projet 

B18 : Améliorer les pratiques et réduire l’usage des 
produits phytosanitaires 

Une mesure de réduction sont prévues dans le cadre de la lutte contre 
les pollutions accidentelles :  

B24 : Préserver les ressources stratégiques pour le 
futur au travers des zones de sauvegarde 

A compléter avec données de Biotope 

Orientation D 
Préserver et restaurer les fonctionnalités milieux aquatiques et humides 

D21 : Gérer et réguler les espèces envahissantes 
Une mesure est prévue dans le cadre de la lutte contre les espèces 
envahissantes : MR09 

D29 : Définition des milieux aquatiques et humides à 
forts enjeux environnementaux 

Les inventaires de BIOTOPE en 2019 ont permis de dresser un état des 
lieux des zones humides présentes sur le site. Voir l’état initial de ce 
présent rapport.  

D30 : Préserver les milieux aquatiques et humides à 
forts enjeux environnementaux 

Mesures de réduction : limitation de l’impact sur la qualité des eaux 
souterraines et superficielles MR05 

D38 : Cartographier les milieux et zones humides et les 
intégrer dans les politiques publiques 

Les inventaires de BIOTOPE en 2019 ont permis de dresser un état des 
lieux des zones humides présentes sur le site. Voir l’état initial de ce 
présent rapport. 
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D41 : Éviter, réduire ou, à défaut, compenser l’atteinte 
aux fonctions des zones humides 

Il s’agit de 0,49 ha de zones humides qui seront impactées par le 
projet. L’implantation des panneaux aura seulement un impact sur les 
zones humides à critère « Végétation » d’une part.  D’autre part, seule 
l’implantation des pistes et du bâti aura un impact sur les zones 
humides à critère « Sol » (l’implantation des panneaux ne nuisant pas 
au maintien du fonctionnement d’une zone humide évalué d’un point 
pédologique uniquement). 

D44 : Instruire les demandes sur les zones humides en 
cohérence avec les protections réglementaires 

D45 : Préserver les espèces des milieux aquatiques et 
humides remarquables menacées et quasi-menacées 
de disparition du bassin  

Le maitre d’ouvrage est soumis à déclaration du projet dans la cadre 
d’un dossier Loi sur l’Eau (surface comprise entre 0,1 ha et 1 ha). 
Comme mentionné dans le SDAGE Adour-Garonne, un coefficient de 
compensation à hauteur de 150% est à envisager dans le cadre de 
mesures de compensation sur les zones humides.  

D46 : Intégrer les mesures de prévention des espèces 
et leurs habitats dans les documents de planification et 
mettre en œuvre des mesures réglementaires de 
protection 

D50 : Evaluer les impacts cumulés et les mesures 
d’évitement, de réduction puis de compensation des 
projets sur le fonctionnement des bassins versant  

Cette analyse a été faite par BIOTOPE et est présentée dans le présent 
rapport. 

D51 :  Adapter les projets d’aménagement en tenant 
compte des zones inondables 

Non concerné dans le cadre de ce projet 

 
D’un point de vue réglementaire et afin d’être conforme à la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques et au 
SDAGE Adour-Garonne relatif à la préservation des zones humides, le maitre d’ouvrage est soumis à 
déclaration du projet dans la cadre d’un dossier Loi sur l’Eau (surface comprise entre 0,1 ha et 1 ha). 
Comme mentionné dans le SDAGE Adour-Garonne, un coefficient de compensation à hauteur de 150% est 
à envisager dans le cadre de mesures de compensation sur les zones humides. Cet aspect ne sera pas traité 
dans ce présent document mais dans le Dossier Loi sur l’Eau. 
 
 

Compte-tenu des éléments présentés, le projet est compatible avec le SDAGE « Adour-Garonne » 2022-
2027. 
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 GLOSSAIRE 
 

 Les mots écrits en violet italique souligné au sein de l’état initial de 
l’environnement sont des mots trouvant une définition dans ce glossaire. 

 

Bureau de Recherches 
Géologiques et Minières 
(BRGM) 

Le BRGM est l'établissement public de référence dans les applications des 
sciences de la Terre pour gérer les ressources et les risques du sol et du sous-
sol. 

Cours d'eau en très bon 
état LEMA 

Les cours d’eau en très bon état sont définis par la Loi sur l'Eau et les Milieux 
Aquatiques (LEMA, art. L214-17 du Code de l'Environnement). Le SDAGE 
identifie ces cours d'eau ou parties de cours d'eau qui sont considérés en « 
très bon état écologique » par référence à l’annexe II de la DCE 
(Caractérisation des types de masses d'eau de surface), s’ils présentent au 
moins l’un des critères traduisant un niveau suffisant de préservation 
écologique. 
Absence ou quasi-absence de perturbation du fonctionnement 
hydromorphologique ; 
Présence d’une ou des espèces remarquables directement inféodées au 
cours d’eau. 
Les cours d'eau ou portions de cours d'eau ainsi identifiés en très bon état 
écologique, jouent en général le rôle de réservoir biologique. 

Directive Cadre sur l’Eau 
(DCE) 

La directive cadre sur l'eau (DCE), désignée administrativement sous 
l'appellation de directive 2000/60/CE, a pour but de doter l'Union 
européenne d'un ensemble législatif sur l'eau, cohérent en termes de 
protection et de gestion de la ressource dans le cadre d'un développement 
durable. 

Masse d’eau   Une masse d'eau de surface est une partie distincte et significative des eaux 
de surface, telles qu'un lac, un réservoir, une rivière, un fleuve ou un canal, 
une partie de rivière, de fleuve ou de canal, une eau de transition ou une 
portion d'eaux côtières. 
La Directive Cadre sur l’Eau (DCE-2000/60/CE) introduit la notion de « 
masses d’eaux souterraines » qu’elle définit comme « un volume distinct 
d’eau souterraine à l’intérieur d’un ou de plusieurs aquifères » Selon cette 
même Directive Cadre, un aquifère représente « une ou plusieurs couches 
souterraines de roches ou d’autres couches géologiques d’une porosité et 
d’une perméabilité suffisantes pour permettre soit un courant significatif 
d’eau souterraine, soit le captage de quantités importantes d’eau 
souterraine ». 
La délimitation des masses d’eaux souterraines est fondée sur des critères 
hydrogéologiques, puis éventuellement sur la considération de pressions 
anthropiques importantes. Ces masses d’eau sont caractérisées par six types 
de fonctionnement hydraulique, leur état (libre/captif) et d’autres attributs. 
Afin de simplifier l’identification des masses d’eau et de palier les manques 
de connaissances sur les aquifères, le terme « captif » est assimilé à « sous 
couverture ». 

Masse d’eau souterraine 
libre 

Les masses d’eau souterraines libres sont les premières masses d’eau 
rencontrées dans un sous-sol perméable, comprenant la nappe phréatique 
peu profonde. Ces masses d’eau ont une capacité de recharge rapide car 
elles sont directement alimentées par les eaux de pluies par infiltration du 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32000L0060:FR:NOT
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fait de leur perméabilité. Cette perméabilité les rend vulnérables et sensibles 
aux pollutions de surface.  

OAP  Orientations d’Aménagement et de Programmation : les OAP représentent 
au sein des documents d’urbanisme (PLU, PLUi) des projets d’aménagement 
stratégiques. Elles visent à définir des intentions et des orientations 
qualitatives d'aménagement dans des secteurs précis du territoire. Elles 
représentent une pièce obligatoire du PLU/PLUi, et servent de cadre au 
projet urbain des collectivités.  

Plan Général de 
Coordination 
Environnementale 
(PGCE) 

Ce plan permet d’évaluer la bonne mise en œuvre des mesures 
environnementales prescrites dans l’Etude d’impact environnementale. Ce 
plan est joint à la consultation des entreprises travaux. 

Plan de Prévention des 
Risques (PPR) 

Un plan de prévention des risques, aussi appelé PPR, est un document 
français qui définit et réglemente l’utilisation des sols et des zones 
constructibles sur un territoire donné. Les premiers plans sont apparus en 
février 1995, par l’intermédiaire de la loi Barnier, et concernent alors 
exclusivement les risques naturels. 

Réservoirs biologiques Au sens de la loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 
(LEMA, art. L214-17 du Code de l'Environnement), ce sont des cours d’eau 
ou parties de cours d’eau ou canaux qui comprennent une ou plusieurs zones 
de reproduction ou d’habitat des espèces aquatiques et permettent leur 
répartition dans un ou plusieurs cours d’eau du bassin versant. Ils sont 
nécessaires au maintien ou à l’atteinte du bon état écologique des cours 
d’eau d’un bassin versant. 

Saligue Le mot « saligue » est un terme local béarnais qui désigne la végétation 
typique des rives du Gave de Pau. Plus largement ce mot désigne l’ensemble 
du biotope spécifique à ce milieu. Les saligues du Gave de Pau sont classées 
en « Espace Naturel Sensible ». 

SIQO Signe d’Identification de Qualité et d’Origine. Le SIQO est un sigle européen 
qui protège le nom du produit dans toute l'Union européenne. L'Appellation 
d'origine contrôlée désigne des produits répondant aux critères de 
l'Appellation d'Origine Protégée et protège la dénomination sur le territoire 
français. Elle constitue une étape vers l'AOP, son pendant européen. 

Schémas 
d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SAGE) 

Le schéma d’aménagement et de gestion de l’eau (SAGE) est un outil de 
planification, institué par la loi sur l'eau de 1992, visant la gestion équilibrée 
et durable de la ressource en eau. 
Déclinaison du SDAGE à une échelle plus locale, il vise à concilier la 
satisfaction et le développement des différents usages (eau potable, 
industrie, agriculture, ...) et la protection des milieux aquatiques, en tenant 
compte des spécificités d'un territoire. Délimité selon des critères naturels, 
il concerne un bassin versant hydrographique ou une nappe. Il repose sur 
une démarche volontaire de concertation avec les acteurs locaux. 
Il est un instrument essentiel de la mise en œuvre de la directive cadre sur 
l'eau (DCE). A ce titre, 68 SAGE ont été identifiés comme nécessaires par les 
SDAGE approuvés en 2009 (période 2010-2015) et 62 SAGE ont été identifiés 
comme nécessaires par les SDAGE approuvés en 2015 (période 2016-2021) 
pour respecter les orientations fondamentales et les objectifs fixés par la 
DCE. 

Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) 

Le SCoT est un document d’urbanisme intercommunal institué par la Loi SRU 
(Solidarité et Renouvellement Urbain) du 13/12/2000 et renforcé par la Loi 
portant engagement national pour l’environnement du 12/07/2012 appelée 

https://www.gesteau.fr/presentation/sdage
https://www.gesteau.fr/situation/sage/necessaires-sdage
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aussi Loi « Grenelle 2 ». L’objectif du SCoT est de planifier le développement 
et l’aménagement d’un territoire donné tout en préservant l’environnement 
de manière durable.  
Le SCoT s’impose d’un point de vue réglementaire aux documents 
d’urbanisme et de planification des collectivités : PLU, PLUi. 

Zone de répartition des 
eaux (ZRE) 

Une zone de répartition des eaux se caractérise par une insuffisance 
chronique des ressources en eau par rapport aux besoins. L’inscription d’une 
ressource (bassin hydrographique ou système aquifère) en ZRE constitue le 
moyen pour l’Etat d’assurer une gestion plus fine des demandes de 
prélèvements dans cette ressource, grâce à un abaissement des seuils de 
déclaration et d’autorisation de prélèvements. Elle constitue un signal fort 
de reconnaissance d’un déséquilibre durablement instauré entre la 
ressource et les besoins en eau.  
Le décret n°2003-869 du 11 septembre 2003 relatif à l’extension des zones 
de répartition des eaux et modifiant le décret n°94-354 du 29 avril 1994, 
ayant institué ces zones a inscrit en ZRE de nouvelles ressources notamment 
des systèmes aquifères. Une circulaire datée du 15 septembre 2003, rappelle 
aux préfets dont le département est visé par une ressource nouvellement 
classée ZRE, de préciser et publier par arrêté préfectoral la liste des 
communes concernées, assortie lorsqu’il s’agit d’un système aquifère de 
l’indication de la côte à partir de laquelle s’appliquent les mesures 
correspondantes. Les prescriptions applicables aux ZRE ne concernent donc 
que les communes ayant été classées par arrêté préfectoral. A compter du 
1er janvier 2011, aucune autorisation temporaire correspondant à une 
activité saisonnière ne pourra être délivrée dans ces zones (article 21 du 
décret « procédures » du 29 mars 1993 modifié). 

Zone sensible à 
l’eutrophisation 

Une zone sensible à l’eutrophisation est une partie du territoire où la 
nécessité de préserver le milieu aquatique et les usages qui s’y attachent 
justifie la mise en œuvre d’un traitement plus rigoureux des eaux résiduaires 
urbaines avant leur rejet.  
Le principal critère d'appréciation est le risque d'eutrophisation du milieu 
mais d'autres critères nécessitant un traitement complémentaire peuvent 
être retenus comme par exemple la qualité bactériologique pour les zones 
conchylicoles ou les zones de baignades. Les zones sensibles ont été 
désignées par l’arrêté du 23 novembre 1994. L’inventaire doit être actualisé 
tous les quatre ans dans les conditions prévues pour son élaboration. Il l'a 
été par l'arrêté du 31 août 1999. 

Zone vigilance nitrates et 
pesticides 
 
 
 

Les efforts de réduction des pollutions diffuses d'origine agricole s'inscrivent 
dans ces zones de vigilance. Ces zones hydrographiques englobent : 
des secteurs où les teneurs en nutriments et phytosanitaires ou le facteur 
bactériologique compromettent l'atteinte des objectifs du SDAGE (bon état, 
utilisation des ressources pour certains usages tel que l'eau potable ou la 
baignade) ; 
des bassins où ces mêmes polluants sans atteindre les valeurs seuils du bon 
état, du classement en zone vulnérable ou de l’eau brute SDAGE présenté au 
comité de bassin du 16 novembre 2009 potable méritent qu’une surveillance 
de ces paramètres soit maintenue et que les éventuelles tendances à la 
hausse soient prévenues. 

Zone vulnérable 
 

Les zones vulnérables sont une partie du territoire où la pollution des eaux 
par le rejet direct ou indirect de nitrates d’origine agricole et d’autres 
composés azotés susceptibles de se transformer en nitrates, menace à court 
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terme la qualité des milieux aquatiques et plus particulièrement 
l’alimentation en eau potable. Dans les zones vulnérables, des programmes 
d’action quadriennaux sont arrêtés par les Préfets de département afin de 
limiter la diffusion de composés azotés dans les eaux. Ces programmes sont 
élaborés conformément aux dispositions du décret du 4 mars 1996 et 
s’appuient notamment sur le Code des bonnes pratiques agricoles. Le décret 
du 4 mars 1996 a précisé les conditions d’élaboration et les objectifs des 
programmes d’action départementaux. Certaines mesures doivent 
obligatoirement y figurer :  
l’obligation d’assurer une fertilisation équilibrée,  
le respect des périodes d’interdiction d’épandage, en fonction des types de 
fertilisants, 
la disponibilité d’une capacité suffisante de stockage des effluents d’élevage 
en fonction des périodes d’interdiction d’épandage, 
la définition de conditions particulières d’épandage (proximité des cours 
d’eau, fortes pentes, sols détrempés, sols enneigés...), 
le respect de plafonds de 210 puis 170 kg/ha d’azote provenant des effluents 
d’élevage ( y compris des rejets directs au pâturage), 
la tenue de documents d’enregistrement des pratiques dans les Directions 
Départementales de l’Agriculture.  
Ces programmes d’action seront révisés tous les quatre ans. 
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Annexe 1 : Réponse à consultation - AGUR pour le site Lanot 1-2 
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Annexe 2 : Réponse à consultation - AGUR pour le site Lanot 4-5 
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Annexe 3 : Consultation et communication auprès des communes 
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Annexe 4 : Lettre d’information – Communes 
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Annexe 5 : Réponse à consultation – DREAL Nouvelle-Aquitaine/UD 64 
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Annexe 6 : Réponse à consultation – Conseil départemental 64 
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Annexe 7 : Réponse à consultation - ENEDIS pour le site Lanot 1-2 
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Annexe 8 : Réponse à consultation - ENEDIS pour le site Mazères 6 
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Annexe 9 : Réponse à consultation - ENEDIS pour le site Lanot 4-5 
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Annexe 10 : Réponse à consultation – Mairie d’Idron pour le site Lanot 4-5 
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Annexe 11 : Réponse à consultation - ORANGE pour le site Lanot 4-5 
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Annexe 12 : Réponse à consultation - SDIS 64 pour le site Lanot 1-2 
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Annexe 13 : Réponse à consultation - SDIS 64 pour le site Mazères 6 
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Annexe 14 : Réponse à consultation - SDIS 64 pour le site Lanot 4-5 
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Annexe 15 : Réponse à consultation – SFR FIBRE pour le site Lanot 4-5 
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Annexe 16 : Réponse à consultation - TEREGA pour le site Lanot 1-2 
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Annexe 17 : Réponse à consultation – UDAP 
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Annexe 18 : Arrêté concernant les servitudes d’utilité publique relatives aux 
canalisations de gaz sur la commune de Bizanos 
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Annexe 19 : Arrêté préfectoral de déclaration d’arrêt d’exploitation – Lanot 1-2 
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Annexe 20 : Arrêté préfectoral de déclaration d’arrêt d’exploitation – Lanot 4-5 
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Annexe 21 : Arrêté préfectoral de déclaration d’arrêt d’exploitation – Mazères 6 
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Annexe 22 : Synthèse des statuts règlementaires (BIOTOPE) 
 

Synthèse des textes de protection faune/flore applicables sur l’aire d’étude 

Groupe 
d’espèces 

Niveau européen Niveau national Niveau régional  
et/ou départemental 

Flore Directive 92/43/CEE du 21 
mai 1992, dite directive 
« Habitats / Faune / 
Flore », articles 12 à 16  

Arrêté du 20 janvier 1982 
(modifié) relatif à la liste des 
espèces végétales protégées sur 
l'ensemble du territoire 

Arrêté du 08 mars 1982 
relatif à la liste des 
espèces végétales 
protégées en région 
Aquitaine 

Insectes Directive 92/43/CEE du 21 
mai 1992, dite directive 
« Habitats / Faune / 
Flore », articles 12 à 16 

Arrêté du 23 avril 2007 fixant les 
listes des insectes protégés sur 
l’ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection 
(NOR : DEVN0752762A) 

(néant) 

Reptiles 
Amphibiens 

Directive 92/43/CEE du 21 
mai 1992, dite directive 
« Habitats / Faune / 
Flore », articles 12 à 16 
 

Arrêté du 21 janvier 2021 fixant la 
liste des amphibiens et reptiles 
protégés sur l’ensemble du 
territoire (NOR : TREL2034632A) 
Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la 
liste des espèces de vertébrés 
protégées menacées d'extinction 
en France et dont l'aire de 
répartition excède le territoire 
d'un département (NOR : 
ATEN9980224A) 

(néant) 

Oiseaux Directive 2009/147/CE du 
30 novembre 2009, dite 
directive « Oiseaux » 

Arrêté du 29 octobre 2009 fixant 
la liste des oiseaux protégés sur 
l’ensemble du territoire 
(NOR : DEVN0914202A) 
Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la 
liste des espèces de vertébrés 
protégées menacées d'extinction 
en France et dont l'aire de 
répartition excède le territoire 
d'un département (NOR : 
ATEN9980224A) 

(néant) 

Mammifères 
dont chauves-
souris  

Directive 92/43/CEE du 21 
mai 1992, dite directive 
« Habitats / Faune / 
Flore », articles 12 à 16 

Arrêté du 23 avril 2007 (modifié) 
fixant la liste des mammifères 
terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection 
(NOR : DEVN0752752A) 
Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la 
liste des espèces de vertébrés 
protégées menacées d'extinction 
en France et dont l'aire de 

(néant) 
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Groupe 
d’espèces 

Niveau européen Niveau national Niveau régional  
et/ou départemental 

répartition excède le territoire 
d'un département (NOR: 
ATEN9980224A) 
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Annexe 23 : Méthodes d’inventaires (BIOTOPE) 
 

❖ Cartographie des unités de végétation 

Une précartographie des habitats naturels a été réalisée au sein de l’aire d’étude. Il s’agissait alors de 
digitaliser par une analyse de photo-interprétation les habitats ponctuels (mares, ornières…), linéaires 
(haies étroites, cours d’eau, fossés…) et surfaciques (parcelles agricoles, zones anthropiques, 
boisements…).  
Ce travail de précartographie a été réalisé sur la base de différents fonds cartographiques : 

• Les orthophotographies ou photographies aériennes (BD ORTHO®) de l’Institut Géographique 
National (IGN) : elles ont permis par une analyse de photo-interprétation de localiser, de délimiter 
et de tracer les contours des différentes unités d’habitats ; 

• Les images cartographiques numériques SCANS 25® de l’Institut Géographique National : elles ont 
permis de dessiner les linéaires de cours d’eau, de fossés ainsi que de localiser quelques masses 
d’eau ponctuelles invisibles par photo-interprétation (sources, mares…) ; 

• Les données du réseau hydrographique français (BD CARTHAGE®) de l’Institut Géographique 
National : elles ont permis de dessiner les linéaires de cours d’eau ainsi que les masses d’eau 
surfaciques (étangs, gravières, lacs…) ; 

• Les documents cartographiques recueillis dans le cadre de la synthèse bibliographique. 

Une précision maximale a été recherchée pour identifier chacun des habitats naturels mais la limite de 
précision de la photointerprétation n’a pas permis parfois de discriminer toutes les unités de végétation. 
Ce sont ensuite les prospections de terrain qui ont permis de confirmer et affiner la photointerprétation. 
Elles ont été conduites par un expert botaniste de BIOTOPE. La cartographie finale des habitats naturels de 
l’aire d’étude a été établie définitivement à l’issue de la totalité des investigations de terrain. Il résulte de 
ce travail trois tables cartographiques d’habitats naturels (points, lignes, polygones). Chaque point, ligne, 
polygone d’habitat a été nommé selon un code de la typologie hiérarchisée Eunis (Louvel et al., 2013). 
Ce travail a été réalisé sous le Système d’Information Géographique (SIG) Quantum Gis, à une échelle de 
l’ordre du 1/2000ème. Les documents numériques produits ont été géoréférencés en coordonnées Lambert 
93.  

 

❖ Habitats naturels 

Sur le terrain, la végétation (par son caractère intégrateur synthétisant les conditions de milieux et le 
fonctionnement de l’écosystème) est considérée comme le meilleur indicateur de tel habitat naturel et 
permet donc de l’identifier.  
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Les communautés végétales recensées au cours de l'expertise ont été identifiées au moyen de typologies 
et de catalogue d’habitats naturels de référence au niveau national et régional (Villaret et al., 2019 ; Culat, 
Mikolajczak & Sanz, 2016 ; Mikolajczak, 2014 ; Bardat et al., 2004). Une reconnaissance floristique des 
structures de végétation homogènes a ainsi été menée sur l’ensemble de l’aire d’étude afin de les rattacher 
à la nomenclature EUNIS (Louvel et al., 2013) à l’aide des espèces végétales caractéristiques de chaque  
groupement phytosociologique. Ce référentiel de l’ensemble des habitats présents en France et en Europe 
attribue un code et un nom à chaque habitat naturel, semi-naturel ou artificiel listé.  
La phytosociologie fournit pour toutes les communautés végétales définies une classification dont s’est 
inspirée la typologie EUNIS. L’unité fondamentale de base en est l’association végétale correspondant au 
type d’habitat élémentaire ; les associations végétales définies se structurent dans un système de 
classification présentant plusieurs niveaux emboîtés (association < alliance < ordre < classe). Dans le cadre 
de cette étude, des relevés phytosociologiques n’ont pas été réalisés pour tous les habitats mais il leur a 
été préféré des relevés phytocénotiques qui rassemblent toutes les espèces observées entrant dans la 
composition d’un habitat donné (une liste d’espèces a été dressée par grandes unités de végétation). En 
revanche, dans le cas d’habitats patrimoniaux devant être finement caractérisés ou précisés du fait de 
dégradations ou d’un mauvais état de conservation, des relevés phytosociologiques ont pu être réalisés. 
L'interprétation des relevés a permis d'identifier les habitats à minima jusqu'au niveau de l’alliance 
phytosociologique selon le Prodrome des végétations de France (Bardat et al., 2004), voire au niveau de 
l’association pour des habitats « patrimoniaux » et plus particulièrement des habitats d’intérêt 
communautaire et/ou des habitats menacés.  
Les habitats naturels d’intérêt communautaire listés en annexe I de la directive européenne 92/43/CEE, 
dite directive « Habitats, faune, flore », ont été identifiés d’après les références bibliographiques 
européennes du manuel d’interprétation des habitats de l’Union Européenne (Commission Européenne DG 
Environnement, 2013), nationales des cahiers d'habitats (Bensettiti et al., 2005, 2004a, 2004b 2002a, 2001). 
Le catalogue des végétations d’Aquitaine (CBNSA, 2020) sert de base pour le référencement typologique 
des habitats. 
 

❖ Délimitation des zones humides 

➢ Rappel réglementaire 
L’article L.211-1 du Code de l’environnement définit les zones humides comme « les terrains, exploités ou 
non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou 
temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au 
moins une partie de l’année ». 
L’arrêté du 24 juin 2008 (modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009) précise la méthodologie et les critères 
pour la délimitation des zones humides sur le terrain (articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du Code de 
l'environnement). 
Un espace peut être considéré comme zone humide au sens du Code de l'environnement dès qu'il présente 
l'un des critères suivants :  

▪ Sa végétation, si elle existe, est caractérisée : 

• Soit par des « habitats », caractéristiques de zones humides, identifiées selon la méthode et la 
liste correspondante figurant à l'annexe 2.2. ; 

• Soit par des espèces indicatrices de zones humides, liste d'espèces figurant à l'annexe 2.1 + liste 
additive d'espèces arrêtée par le préfet si elle existe. 

▪ Ses sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques parmi ceux mentionnés dans la liste 
figurant à l'annexe 1.1 et identifiés selon la méthode figurant à l'annexe 1.2. 

À la suite de l'arrêt du Conseil d'Etat (CE, 22 février 2017, n° 386325) et à la note technique du 26 juin 2017 
relative à la caractérisation des zones humides, NOR: TREL1711655N, il avait été considéré que les deux 
critères pédologique et botanique étaient, en présence de végétation, cumulatifs, et non alternatifs 
contrairement à ce que retenait l’arrêté (interministériel) du 24 juin 2008.  
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À la suite de l’adoption par l’assemblée nationale et le sénat, et promulgation par le président de la 
république de la loi portant création de l’OFB du 26 juillet 2019, la rédaction de l'article L. 211 1 du Code de 
l’environnement (caractérisation des zones humides) a été modifié, afin d'y introduire un "ou dont" qui 
permet de restaurer le caractère alternatif des critères pédologique et floristique. L'arrêt du Conseil d'Etat 
du 22 février 2017 n'a plus d'effet, et la note technique du 26 juin 2017 est devenue caduque.  

La définition légale des zones humides est donc à nouveau fondée sur deux critères que constituent, d’une 
part, les sols habituellement inondés ou gorgés d’eau et la végétation ; habitats ou flore hygrophile (espèces 
adaptées à la vie dans des milieux très humides ou aquatiques).  

La méthode retenue par BIOTOPE est donc de réaliser une cartographie de végétation permettant de 
couvrir relativement rapidement de grandes surfaces, tout en faisant une différenciation des habitats dits 
« humides » (H) des habitats « potentiellement ou partiellement humides » (pro parte) (p). Ce dernier type 
a ensuite fait l’objet d’un examen pédologique dans la limite du nombre de points prévus lors de la 
commande. 

 
Schématisation de la méthodologie de délimitation des zones humides selon la Circulaire du 18 janvier 

2010, en application de l’arrêté du 24 juin 2008 (modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009) (©Biotope 
2019).  

Il est important de rappeler que suivant la circulaire du 18 janvier 2010 et en application des articles L. 214-
7-1 et R. 211-108 du Code de l’environnement, arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 
2009. :  
"Dans tous les cas, lorsque le critère relatif à la végétation n’est pas vérifié, il convient d’examiner le critère 
pédologique ; de même, lorsque le critère pédologique n’est pas vérifié, le critère relatif à la végétation doit 
être examiné (cf. arbre de décision simplifié présenté en annexe 2 de la circulaire)." 
De ce fait les parcelles notées comme « Non zone humide » d'après les habitats observés ne peuvent être 
directement caractérisées comme non-humides sans prospections pédologiques (et/ou piézométriques) 
complémentaires. Ces parcelles devront donc, au regard de la réglementation, demeurer dans une « couche 
d'alerte » afin de souligner les risques de présence de zone humide dans le cas où des aménagements 
seraient prévus sur la zone.  
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A contrario une fois l'habitat ou le sol classé comme caractéristique d'une zone humide d'après les 
catégories présentées dans la circulaire, la zone peut être directement classées comme zone humide avérée 
: "En chaque point, la vérification de l’un des critères relatifs aux sols ou à la végétation suffit pour statuer 
sur la nature humide de la zone." 
Enfin, il est important de souligner que la circulaire stipule que : "Dans certains contextes particuliers 
(fluviosols développés dans des matériaux très pauvres en fer, le plus souvent calcaires ou sableux et en 
présence d’une nappe circulante ou oscillante très oxygénée ; podzosols humiques et humoduriques), l’excès 
d’eau prolongée ne se traduit pas par les traits d’hydromorphie habituels facilement reconnaissables. Une 
expertise des conditions hydrogéomorphologiques (en particulier profondeur maximale du toit de la nappe 
et durée d’engorgement en eau) doit être réalisée pour apprécier la saturation prolongée par l’eau dans les 
50 premiers centimètres de sol." 
De ce fait, même dans les cas où des relevés phytosociologiques, ou relevés d’espèces ou pédologiques 
classent la zone comme non-humide, la présence de substrat sableux et la proximité avec le réseau 
hydrographique ou une nappe oscillante légitime la mise en place de suivis piézométriques pour justifier 
du caractère non-humide de la zone. 
Une étude complémentaire doit dans cette situation être mise en œuvre pour préciser la « profondeur 
maximale » du toit de la nappe et la « durée d’engorgement » en eau afin de justifier la présence d’un 
engorgement à moins de 50 cm (analyse piézométrique).  

L’existence de profils de ce type peut nécessiter la mise en place de piézomètres. 

 

➢ Délimitation de la végétation humide  
Pour le protocole « habitats », l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 
1er octobre 2009 précisant les critères de définition et de délimitation des zones 
humides fournit deux typologies : Corine Biotopes et le Prodrome des 
végétations de France (approche phytosociologique). Sur les secteurs d’habitats 
classés comme humides (H.) selon au moins une des deux typologies, la 
végétation peut être directement considérée comme humide. L’identification 
des habitats humides sera alors réalisée via une cartographie. 
En revanche, un classement en habitat non caractéristique ou pro parte peut 
nécessiter une expertise botanique via la prise en compte de la flore hygrophile : celle-ci est réalisée à dire 
d’expert en s’inspirant du protocole « flore » proposé dans l’arrêté 2008 (Annexe 2.1). 

Sur le terrain, nous privilégierons une approche phytosociologique. En effet, celle-ci constitue l’outil le plus 
opérationnel pour délimiter les zones humides. 

Par exemple, la sous-alliance du Colchico-Arrhenatherenion est considérée comme humide dans l’arrêté du 
24 juin 2008, alors que si l’on décrit le même habitat par son code Corine Biotopes (38.22), il est considéré 
comme pro parte par le même arrêté.  

Il est à noter que dans le cadre d’une expertise « Zones humides », la phytosociologie ne constitue pas un 
objectif en soi, mais seulement un outil. Ainsi, les habitats ne sont décrits qu’au niveau syntaxonomique 
suffisant pour statuer sur le caractère humide ou non humide de l’habitat.  

A cet égard, l’arrêté précise que « la mention d'un habitat coté « H » signifie que cet habitat, ainsi que, le 
cas échéant, tous les habitats de niveaux hiérarchiques inférieurs sont caractéristiques de zones humides. 
» Si on prend pour exemple la classe des Agrostietea stoloniferae (prairies humides mésotrophes à 
eutrophes), classée Humide (tableau du Prodrome des Végétations de France de l’arrêté), les ordres et 
alliances de la classe sont donc également classés humides. Il n’y a de ce fait aucune utilité à déterminer le 
syntaxon inférieur auquel se rattache la prairie cartographiée. 
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Afin de standardiser les cartographies d’habitats réalisées par ses experts, BIOTOPE a mis en place une base 
de données phytosociologiques basée sur le Prodrome des végétations de France et actualisée par diverses 
publications de référence plus récentes. Cet outil permet notamment de connaître pour chaque syntaxon, 
quel niveau hiérarchique doit être atteint pour statuer sur le caractère humide de l’habitat.  

Cette approche permet d’assurer à la fois efficacité et fiabilité de l’expertise.  
Préalablement à la phase de terrain, une correspondance de chaque syntaxon avec, la typologie Corine 
Biotopes, EUNIS et les éventuelles correspondances au Manuel Eur 28 (Natura 2000) a été établie en 
s’appuyant sur la base de données phytosociologiques de BIOTOPE. 
Pour les habitats issus des travaux d’aménagement, des travaux agricoles ou de plantations ne permettant 
pas dans leur intégralité de justifier du caractère humide ou non humide de la zone considérée, différentes 
méthodes sont mises en place : 

▪ Cas 1 : relevé des espèces végétales spontanées présentes sur le site concerné en se référant à la 
liste des espèces de l’annexe 2 de l’arrêté de 2008 (pour les friches, les zones hyperpiétinées et les 
plantations ligneuses) ; 

▪ Cas 2 : recherche systématique des adventives et des messicoles indicatrices pour les parcelles 
cultivées ; 

▪ Cas 3 : étude pédologique pour les zones présentant aucune espèce spontanée (terrain de sport, de 
loisirs, jardins, parcs, espaces verts, cultures sans adventives, bâti…) dans la limite des points prévus 
par le bon de commande. 

Enfin, pour certaines zones humides présentant des limites floues, la prise en compte des critères 
hydrologiques, topographiques et géomorphologiques permet d’affiner les contours sans recourir à la 
pédologie de façon systématique (le recourt à ces critères est inscrit en remarque au sein de la table 
attributaire de la couche SIG produite à la suite de discussion/validation avec les services instructeurs). 

➢ Délimitation des sols humides  
L’analyse des sols est réalisée sur les végétations pro parte ou non caractéristiques sans flore 
caractéristique dans la limite du nombre de sondages prévus au marché. L’observation des traits 
d’hydromorphie au sein d’un profil de sol peut être réalisée toute l’année, même si l’hiver est déconseillé 
(sol gelé). Le printemps est la saison idéale pour constater sur le terrain la réalité des excès d’eau, souvent 
période de l’engorgement maximal. Il faut tout de même noter que les traits d’hydromorphie sont 
permanents, et peuvent donc être observés à toute saison.  
Ces traits d’hydromorphie sont de plusieurs types :  

▪ Présence de tourbe (horizon histique), accumulation de matière organique 
morte dans un milieu saturé en eau, de couleur brune à noirâtre ; 

▪ Présence d’un horizon réductique, à engorgement prolongé par une nappe 
phréatique d'eau privée d'oxygène, qui provoque des phénomènes 
d'anaérobiose et de réduction du fer, de couleur bleu-vert gris, ; Présence 
d’un horizon rédoxique, dans des horizons à engorgement temporaire et 
à nappe circulante, avec apparition de traces d’oxydo-réduction du fer 
(taches rouille et zones décolorées) et de nodules ou concrétions de 
fer/manganèse, de couleur noire. 

Afin de délimiter une zone humide grâce au critère pédologique, l’examen des 
sols doit porter prioritairement sur des points à situer de part et d’autre de la 
frontière supposée de la zone humide, suivant des transects perpendiculaires à 
cette frontière.  
La localisation précise et le nombre de ces points dépendent de la taille et de 
l’hétérogénéité du site. Chaque sondage pédologique sur ces points doit être si 
possible d’une profondeur de 1,2 mètre. L’examen du sondage pédologique vise 
à vérifier la présence :  © BIOTOPE 
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▪ D’horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol et d’une 
épaisseur d’au moins 50 centimètres ; 

▪ Ou de traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol ; 

▪ Ou de traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de la surface du sol et se prolongeant 
ou s’intensifiant en profondeur ; 

▪ Ou de traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol et se prolongeant 
ou s’intensifiant en profondeur et de de traits réductiques apparaissant entre 80 et 120 cm. 

Si ces caractéristiques sont présentes, le sol peut être considéré comme sol de zone humide.  

Il peut également être précisé que si aucune trace d’horizons histiques, rédoxiques ou réductiques 
n’apparaît dans les premiers 50 cm, il ne devient pas nécessaire de continuer plus profondément le 
sondage, puisque dans tous les cas le sol ne rentre pas dans le cadre des sols caractéristiques de zone 
humide selon les classes du GEPPA.  

À la suite du passage de terrain, la compilation des observations a été faite via la réalisation d’une base de 
données avec reportage photo et localisation de chaque point. Les profondeurs d’apparition des traces 
d’oxydo-réduction ont également été notées ainsi que le type de sol selon les classes du GEPPA. 
Le tableau des classes d’hydromorphie du Groupe d’Etudes et Problèmes de Pédologie Appliquée (GEPPA) 
présente plusieurs profils typiques de sols, et attribue à chacun une valeur. L’arrêté du 1er octobre 2009 
prend en compte 9 de ces profils, où l’hydromorphie s’accroit du code IVd au code HII. 

 

Illustration des caractéristiques des sols de zones humides – GEPPA 

❖ Flore 

L'expertise de la flore est une précision de l'expertise des habitats naturels. Elle vise à décrire la diversité 
végétale au sein de l’aire d'étude et à identifier les espèces à statut patrimonial ou réglementaire mises en 
évidence lors de la synthèse des connaissances botaniques (bibliographie, consultations) ou attendues au 
regard des habitats naturels présents. 
L'ensemble de la zone d'étude a été parcouru, s’appuyant sur une méthode par transect. Cette méthode 
consiste à parcourir des itinéraires de prospection répondant au mieux aux réalités du terrain de manière 
à couvrir une diversité maximale d’entités végétales sur l’ensemble du site. La définition de ces 
cheminements nécessite de visiter chaque grand type d’habitat identifié. 
Les espèces végétales recensées au cours de l'expertise ont été identifiées au moyen de flores de référence 
au niveau national (Coste, 1985 ; Fournier, 2000 ; Tison & De Foucault, 2014) ou régional. 
Les inventaires ont été axés sur la recherche des plantes « patrimoniales » et plus particulièrement de 
plantes protégées. La mise en évidence du caractère patrimonial des espèces végétales repose à la fois sur 
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les bases juridiques des arrêtés relatifs à la liste des espèces végétales protégées sur l’ensemble du 
territoire national (1982) et en Aquitaine (2002) mais également sur la base de la liste des espèces 
floristiques déterminantes pour la modernisation de l'inventaire des Zones Naturelles d'Intérêt Écologique, 
Faunistique et Floristique (ZNIEFF) en Aquitaine (CBNSA, 2019) et de la liste rouge de la flore vasculaire 
d’Aquitaine (CBNSA, 2018). 
Ces stations de plantes patrimoniales ont été localisées au moyen d'un GPS avec une précision oscillant 
entre 3 et 6 m en fonction de la couverture satellitaire. Leur surface et/ou le nombre de spécimens ont été 
estimés. Des photographies des stations et des individus ont également été réalisées. 
Insectes 
Ces stations de plantes patrimoniales ont été localisées au moyen d'un GPS avec une précision oscillant 
entre 3 et 6 m en fonction de la couverture satellitaire. Leur surface et/ou le nombre de spécimens ont été 
estimés. Des photographies des stations et des individus ont également été réalisées. 
 

❖ Insectes 

Pour chacun des groupes d'insectes étudiés, des méthodes différentes d’inventaires et/ou de captures ont 
été utilisées, parfois assez spécifiques : 

▪ Repérage à l’aide d’une paire de jumelles, pour l’examen global des milieux et la recherche des 
insectes (libellules, papillons) ; 

▪ Identification sans capture à l’aide de jumelle pour tous les groupes d’insectes, lorsque les 
identifications sont simples ; 

▪ Reconnaissance auditive (orthoptères) ; 

▪ Récolte d'exuvies sur les berges des cours d'eau afin de préciser le statut reproductif de certaines 
libellules ; 

▪ Recherches nocturnes de chenilles (Sphinx de l’épilobe) sur leur plante hôte ; 

▪ Recherches des indices de présence sur les arbres âgés pour les coléoptères saproxylophages. 

La détermination des espèces sur le terrain est plus ou moins difficile selon le groupe en jeu. Certains 
insectes sont assez caractéristiques (de grosses tailles et uniques dans leurs couleurs et leurs formes) et 
peuvent être directement identifiés à l’œil nu ou à l’aide de jumelles. D’autres nécessitent d’être observés 
de plus près pour distinguer certains critères de différenciation entre espèces proches (utilisation de clés 
de détermination). La présence de certaines espèces peut être avérée par la recherche d’indice de présence 
(fèces, galeries, macro-restes…). 
Les inventaires ont été axés sur la recherche des espèces protégées et/ou patrimoniales. 

❖ Amphibiens 

La méthodologie employée pour les amphibiens est triple, elle comprend une détection visuelle, une 
détection auditive et une capture en milieu aquatique. 
La détection visuelle est appliquée aussi bien en milieu terrestre qu’en milieu aquatique. Sur les sites de 
reproduction, tous les stades de développement sont étudiés (adulte, larves, œufs…). L’arpentage du milieu 
terrestre s’organise selon un itinéraire de recensement destiné à mettre en évidence les voies de 
déplacements des animaux. Les visites nocturnes, période de la journée où l’activité des amphibiens adultes 
est maximale, ont été complétées par des visites diurnes pour comptabiliser les têtards et les pontes. 
Certaines espèces utilisent des signaux sonores pour indiquer leur position à leurs rivaux et aux femelles. 
Ces chants sont caractéristiques de chaque espèce et peuvent être entendus à grande distance d’un site de 
reproduction. Les recherches auditives ont eu lieu principalement de nuit. 
Une technique classique de capture est la pêche à l’épuisette, très utile dans des points d’eau turbides 
et/ou envahis de végétation. Cette technique, susceptible de perturber le milieu naturel, est utilisée avec 
parcimonie. Les animaux capturés sont rapidement libérés sur place. 
Un passage a été réalisés. La date a été choisie de manière à passer au moment des pics d’activité des 
espèces. 
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❖ Reptiles 

Aucune méthode spécifique n’a été appliquée pour cette étude (pose d’abris artificiels par exemple), les 
enjeux concernant les reptiles étant considérés comme faibles d’après les études antérieures. Cependant, 
des recherches ciblées sur les haies et les lisières ont été réalisées aux premières heures du jour en période 
printanière afin de détecter des individus en héliothermie matinale. 
Ainsi, les individus, mues, ou cadavres observés sur le site ont fait l’objet d’une notification. Les éléments 
susceptibles d’abriter des individus (tôles, parpaings, pierres, planches) ont été soulevés systématiquement 
et remis en place à l’identique. 

❖ Oiseaux 

Pour l’inventaire des oiseaux nicheurs, il a été appliqué une méthode d’échantillonnage classique inspirée 
des Indices ponctuels d’abondance (IPA), élaborée et décrite par Blondel, Ferry et Frochot en 1970. 
Notre méthode a consisté à noter l'ensemble des oiseaux observés et/ou entendus durant dix minutes à 
partir d'un point fixe du territoire. 
Le comptage doit être effectué au printemps, entre le 15 avril et le 15 juin, par temps relativement calme 
(les intempéries, le vent fort et le froid vif doivent être évités), durant la période comprise entre le début 
et 4 à 5 heures après le lever du soleil.  
Cette méthode a été complétée par une observation précise du comportement des rapaces diurnes et des 
espèces non-chanteuses (ardéidés, limicoles…), afin d’identifier précisément les espèces présentes et la 
manière dont elles exploitent la zone d’étude. 
En complément des points d’écoutes, l’ensemble de la zone d’étude a été parcourue à pied. 
 
Méthodologie spécifique aux espèces crépusculaires et nocturnes 
Lors des inventaires nocturnes pour les amphibiens, une attention particulière a été portée à l’écoute des 
oiseaux nocturnes. 
La méthodologie employée est sensiblement identique à celle appliquée pour les oiseaux chanteurs. La 
principale différence réside dans la période d’application qui se situe dans les deux dernières heures de la 
journée pour les espèces nocturnes (chouettes, hiboux…). 
À noter que les points d’écoute nocturnes et crépusculaires ne sont pas forcément situés aux mêmes 
emplacements que pour les oiseaux chanteurs, mais localisés en fonction des habitats favorables aux 
espèces visées. 
 
 
Méthodologie spécifique aux passages automnal et hivernal 
Les passages automnaux et hivernaux visent à repérer les oiseaux en migration et/ou en stationnement sur 
le site. En effet, certains sites représentent des aires d’alimentation importantes pour les oiseaux pendant 
ces périodes défavorables. 
Ainsi, des points d’observation fixes ont été positionnés régulièrement sur l’ensemble de la zone d’étude, 
notamment au droit d’habitats réputés favorables au stationnement des oiseaux migrateurs et hivernants 
(plans d’eau, prairies humides, fourrés marécageux mais aussi plaines cultivées, vergers). 

❖ Mammifères (hors chiroptères) 

Au vu des milieux présents sur l’aire d’étude et des résultats des inventaires précédents, les enjeux pour ce 
groupe sont considérés comme faibles, et aucun inventaire spécifique n’a été mené pour les mammifères 
terrestres. Cependant, les experts faunistes venus réaliser les inventaires pour les autres groupes ont relevé 
toutes les observations de mammifères sur le site.  
Lors des prospections de terrain, les individus observés ainsi que les indices de présence permettant 
d'identifier les espèces (cadavres, restes de repas, déjections, dégâts sur la végétation (frottis, écorçage…), 
terriers, traces, coulées…) ont été notées. Il a été recherché en priorité des indices de présences des espèces 
patrimoniales. 
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❖ Chiroptères 

➢ L’écoute directe et l’enregistrement : SongMeter SM2Bat 
Des appareils de conception récente permettent l’enregistrement direct ultrasonore sans transformation. 
C’est notamment le cas du SM2 Bat. 
 

➢ Détermination du signal, identification des espèces 
Les chiroptères perçoivent leur environnement par l’ouïe et en pratiquant l’écholocalisation. A chaque 
battement d’aile, elles émettent un cri dans le domaine des ultrasons, à raison de 1 à 25 cris par seconde. 
L’écoute des ultrasons au moyen de matériel spécialisé permet donc de détecter immédiatement la 
présence de ces mammifères. 
Chaque espèce a des caractéristiques acoustiques qui lui sont propres. L’analyse de ces signaux permet 
donc de réaliser des inventaires d’espèces. 
Il existe une abondante bibliographie sur ce sujet, citons notamment ZINGG (1990), TUPINIER (1996), RUSS 
(1999), PARSONS & JONES (2000), BARATAUD (2002 ; 2012), RUSSO & JONES (2002), OBRIST et al (2004), 
PREATONI et al (2005). 
Identification automatique : Sonochiro® 
La Société Biotope a développé un système unique qui permet par analyse statistique automatisée 
d’aiguiller la détermination des ultrasons vers des espèces ou groupes d’espèces en y joignant un indice de 
confiance. Ce procédé permet de traiter une grande quantité de données en peu de temps et de mettre de 
côté les espèces communes présentes en abondance pour se concentrer sur la détermination des espèces 
patrimoniales. 
 

➢ Détermination « à dire d’expert » 
Les enregistrements déterminés sont ensuite analysés et confirmés (ou infirmés) à l’aide de logiciels 
appropriés (BatSound, Syrinx, etc.) qui donnent des représentations graphiques et auditives du son 
(sonogrammes) et permettent de les mesurer.  
Les critères d’identification sont basés sur les variations de fréquence (entre 10 et 120 kHz), la durée du 
signal (quelques millisecondes), les variations d’amplitude (puissance du signal) et le rythme. 

➢ Exploitation des résultats : minute positive d’activité 
L’activité varie énormément d’une espèce à l’autre, c’est pourquoi on ne peut comparer l’activité d’une 
espèce rare avec celle d’une espèce commune. Nous évaluons donc l’activité pour chaque espèce, en 
comparant les résultats enregistrés sur le site avec ceux obtenus par Biotope dans le cadre de la définition 
du référentiel Actichiro (HAQUART, 2015).  
Afin d’intégrer les données collectées au référentiel, la méthode des « minutes positives » est appliquée : 
le temps d'écoute est séquencé en tranches horaires d’une minute et le nombre de minutes durant 
lesquelles l'espèce a été contactée au moins une fois est comptabilisé. On obtient ainsi un indice d'activité 
en nombre de « minutes positives » par nuit. Par extension, on parle du nombre de minutes d'activité par 
nuit.  
 
 
 

 

Illustration du processus de validation des enregistrements ultrasonores © Biotope 
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➢ Référentiel d’activité des Chiroptères : Actichiro ® 
Le référentiel permet d’évaluer l’activité des chiroptères lorsqu’une espèce est présente dans un contexte 
à expertiser. Il s’appuie sur un jeu de plus de 6000 nuits d’enregistrements collectées sur plus de 4000 
localisations en France. Ces données ont été collectées par les experts de Biotope à l’aide d’Anabat et de 
SM2, entre 2007 et 2015.  
L’unité de mesure de l’activité est le nombre de « minutes positives » par nuit. L’activité d’une espèce 
découle de sa biologie, elle est donc propre à chaque espèce et doit être évaluée avec le jeu de données 
qui lui est lié. Pour définir si l’activité est « Faible », « Moyenne », « Forte » ou « Très forte » on s’appuie 
sur les valeurs des quantiles7 à 25%, 75% et 98% (de toutes les données collectées par Biotope) qui servent 
de valeurs seuils entre les niveaux d’activité. 
▪ Activité faible si inférieure à la valeur du quantile 25% (Q25%) 

▪ Activité moyenne si comprise entre 25 et 75% (c’est donc le cas une fois sur deux) 

▪ Activité forte si comprise entre les quantiles 75 et 98% 

▪ Activité très forte au-delà de 98% 

Cette évaluation permettra donc, pour chaque espèce ou groupe d’espèce, de quantifier son activité et 
d’en déduire l’importance du site dans le cadre de la réalisation du cycle biologique.  

On notera que l’’évaluation de l’activité des groupes d’espèces inclut les activités propres à chaque espèce. 
Par exemple, l’activité du groupe « petits Myotis » comprend l’activité des Murins non identifiés (Myotis 
sp.) ainsi que celle des espèces déterminées (Murin de Daubenton, Murin de Bechstein, etc.). Ainsi, si un 
Murin de Daubenton et un Murin non identifié ont été contactés dans la même minute, le groupe « petits 
Myotis » ne comptabilisera qu’une minute d’activité positive. C’est pour cette raison que la somme des 
activités spécifiques est parfois supérieure à l’activité du groupe. 
 

❖ Limites méthodologiques 

Généralités  
La période durant laquelle ont été menées les investigations était propice à la recherche de la flore et de la 
faune patrimoniale. Néanmoins, les inventaires ne peuvent pas être considérés comme exhaustifs du fait 
d'un nombre de passages limité. Les inventaires donnent toutefois une représentation juste de la 
patrimonialité des espèces floristiques et faunistiques et des enjeux du site d’étude. 
 
Habitats naturels et flore 
D'une manière globale, les inventaires floristiques sont suffisants pour identifier et caractériser les habitats 
naturels présents sur le site d'étude. De la même manière, la période durant laquelle ont été menées les 
investigations couvrait celle de la floraison de nombreuses espèces et était propice à la recherche de la 
flore patrimoniale, depuis le début du printemps (flore vernale) jusqu’à la fin de l’été (flore tardive des 
zones humides). Ainsi, les inventaires floristiques, bien que ne pouvant être considérés comme exhaustifs 
(du fait d'un nombre de passages limité), donnent une bonne représentation de la patrimonialité des 
habitats et de la flore du site d'étude. 
Bien que les inventaires aient été réalisés à une période favorable à l’observation d’un maximum d’espèces 
végétales et donnent une bonne représentation de la patrimonialité des habitats et de la flore du site 
d'étude, les inventaires floristiques, menés avec précision, ne peuvent être considérés comme exhaustifs. 
Certaines plantes à floraison précoce (certaines annuelles et bulbeuses notamment) ou à expression fugace 
ont pu ne pas être visibles ou identifiables aisément lors des passages. 
 
Insectes 
Deux passages ont été réalisés pour ce groupe, ce qui ne permet pas d’appréhender la totalité des espèces 
potentiellement présentes sur le site. Cependant, au vu des milieux présents sur l’aire d’étude et des 

 
7  Les quantiles sont les valeurs qui divisent un jeu de données en intervalles contenant le même nombre de données. 
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inventaires réalisés précédemment qui ne font pas apparaitre d’enjeux particuliers pour les insectes, ces 
passages sont jugés suffisants pour l’actualisation des données de ce groupe.  
 
Amphibiens et reptiles 
La période durant laquelle ont été menées les investigations était propice à la recherche de l'herpétofaune. 
Néanmoins, dans la mesure où les études ne sont pas réalisées sur un cycle biologique complet (année), les 
inventaires ne peuvent pas être considérés comme totalement exhaustifs, mais donnent une 
représentation juste de la patrimonialité herpétologique du site d’étude. 
Le dénombrement des espèces réalisé ne constitue en aucun cas une estimation de la taille de la population, 
mais seulement le nombre d'individus observés en un temps donné. Ce nombre constitue à minima le 
nombre d'individus susceptibles d'être impactés directement par l’aménagement. 
Les reptiles – mais aussi certains amphibiens - sont des espèces discrètes qui s’éloignent rarement de leurs 
abris où ils peuvent se dissimuler. Très attentifs à tout mouvement suspect, il est parfois difficile de les 
apercevoir avant qu’ils ne se mettent à l’abri.  
Pour avoir une estimation fiable d'une population, seules les méthodes statistiques de capture- marquage- 
recapture sur plusieurs sessions de capture permettent de donner de résultats satisfaisants. 
 
Oiseaux 
Lors de la réalisation de point d’écoute, les oiseaux sont recensés de manière plus large que le projet strict, 
ce qui peut engendrer la prise en compte d’espèces périphériques très peu concernées par les 
aménagements. 
Inversement, la plupart des oiseaux ayant une capacité de déplacement, il est possible que des espèces ne 
nichant pas à proximité de l’aire d’étude, mais exploitant ces ressources que très ponctuellement ne soient 
pas identifiées. Néanmoins, l’impact du projet sur ces espèces sera faible, voire nul. 
 
Mammifères (hors chiroptères) 
Les expertises ont été menées au printemps, ce qui correspond à une période d'observation favorable pour 
les mammifères (abondance des indices de présence, observations plus fréquentes liées à l’activité des 
adultes, période d’émancipation des jeunes). 
Cependant, la mise en évidence de la présence de certaines espèces par l'observation directe d'individus 
ou d'indices de présence n'est pas toujours possible compte tenu de la taille, de la rareté, des mœurs 
discrètes ou de la faible détectabilité des indices (fèces minuscules). C'est principalement le cas des 
micromammifères, groupe qui requiert la mise en œuvre d’une technique de piégeage particulière (cage-
piège avec système de trappe se déclenchant lorsque l'animal consomme l'appât) pour connaître la 
diversité spécifique. Ce type de piège permet la capture de l’animal vivant et nécessite ainsi un relevé des 
pièges très fréquent. La prospection de ce groupe est particulièrement difficile et chronophage, les habitats 
étant peu favorables aux espèces protégées de ce groupe, ce type de protocole n’a pas été retenu. 
 
Chiroptères 
Dans l’état actuel des connaissances les méthodes acoustiques permettent d’identifier 26 espèces sur les 
34 françaises. Néanmoins, les cris sonar de certaines espèces sont parfois très proches, voire identiques 
dans certaines circonstances de vol, ou de qualité insuffisante pour permettre une détermination certaine. 
C’est pourquoi les déterminations litigieuses sont rassemblées en groupes d’espèces. Il existe toujours une 
part non négligeable de ces signaux qui ne peuvent pas être orientés vers tel ou tel groupe d’espèces ; ils 
sont donc rassemblés dans une catégorie « Chiroptère indéterminé » qui permet toutefois d’évaluer 
l’activité globale toutes espèces confondues sur un site. Cette catégorie est variable en importance selon 
le site d’étude, les conditions météorologiques, d’enregistrement ou le cortège d’espèces présentes, et 
peut varier de 10 à 50% des enregistrements. 
 
Conclusion 
Une pression de prospection proportionnée a été mise en œuvre dans le cadre des études faune flore. En 
fonction des groupes d’espèces, des inventaires ont été menés à chacune des périodes permettant 
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l’observation des espèces protégées et/ou patrimoniales (inventaires précoces et tardifs amphibiens, 
plusieurs dates d’inventaire pour la flore…). L’état des lieux réalisé concernant les milieux naturels, la faune 
et la flore apparait donc robuste et suffisamment complet pour préparer la constitution de dossiers 
réglementaires. 
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Annexe 24 : Synthèse des documents de référence pour la définition des statuts 
de rareté ou menaces (BIOTOPE) 

 

Synthèse des documents de référence pour la définition des statuts de rareté ou menaces 

Niveau européen Niveau national Niveau local 

Habitats naturels 

- Manuel d’interprétation des 
habitats de l’Union européenne EUR 
28 (Commission européenne, 2013) 
- « Cahiers d'habitats » Natura 2000. 
Connaissance et gestion des habitats 
et des espèces d'intérêt 
communautaire, tomes 1 à 5 
(Bensettiti et al. (coord.), 2001, 2002, 
2004ab, 2005) 
- European red list of habitats 
(Janssen et al., 2016) 

- Liste rouge des forêts 
méditerranéennes de France 
métropolitaine (UICN France, 2018) 

- LAFON P., BISSOT R., GOUEL S., LEVY 
W., AIRD A., BEUDIN T., GUISIER R., 
HENRY E., LE FOULER A., ROMEYER K. 
& CAZE G., 2019 - Catalogue des 
végétations du Conservatoire 
botanique national Sud-Atlantique 
(Aquitaine et Poitou-Charentes). 
Conservatoire Botanique National 
SudAtlantique. 280 p. 
 
- LAFON P., LE FOULER A. & CAZE G., 
2015. Typologie des végétations des 
landes et tourbières acidiphiles 
d’Aquitaine, parties planitaires et 
collinéennes (Calluno vulgaris - 
Ulicetea minoris, Oxycocco palustris – 
Sphagnetea magellanici, 
Scheuchzerio palustris - Caricetea 
fuscae). Version 2.0. Conservatoire 
Botanique National Sud-Atlantique : 
99 p. + annexes 

Flore 

- « Cahiers d'habitats » Natura 2000. 
Connaissance et gestion des habitats 
et des espèces d'intérêt 
communautaire, tome 6 – Espèces 
végétales (Bensettiti, Gaudillat & 
Quéré (coord.), 2002) 
- European red list of vascular plants 
(Bilz, Kell, Maxted & Lansdown, 2011) 

- Liste rouge de la Flore vasculaire de 
France métropolitaine (UICN France 
et al., 2018) 

ABADIE J.-C., NAWROT O., VIAL T., 
CAZE G. et HAMDI E., 2019 –Liste des 
espèces déterminantes ZNIEFF de la 
flore vasculaire de Nouvelle-
Aquitaine–Conservatoire Botanique 
National Sud-Atlantique, 
Conservatoire Botanique National du 
Massif central et Conservatoire 
Botanique National des Pyrénées et 
de Midi-Pyrénées.  108pages+ 
annexes. 
 

La rareté des espèces déterminantes 
de ZNIEFF est indiquée dans le champ 
« Précisions » 

Bryophytes 

- European Red List of Mosses, 
Liverworts and Hornworts (Hodgetts 
et al., 2019) 

- Mousses et hépatiques de France 
(Hugonnot, Celle & Pépin, 2015) 

- 

Insectes 



Etude d’impact environnemental  TotalEnergies 

Décembre 2022 - Page 639 sur 671 

 

- European Red List of dragonflies 
(Kalkman et al., 2010) 
- European Red List of butterflies (Van 
Swaay et al., 2010) 
- European Red List of saproxilics 
beetles (Nieto & Alexander., 2010) 
- « Cahiers d’habitats » Natura 2000. 
Connaissance et gestion des habitats 
et des espèces d’intérêt 
communautaire, tome 7 – Espèces 
animales (Bensettiti & Gaudillat 
(coord.), 2002) 
- European Red List of Grasshoppers, 
Crickets and Bush-crickets (Hochkirch 
et al., 2016) 
 

- Liste rouge des Papillons de jour de 
France métropolitaine (UICN France, 
MNHN, OPIE & SEF, 2012). 
- Liste rouge des Libellules de France 
métropolitaine (UICN France, MNHN, 
OPIE & SFO, 2016, 2017) 
- Les orthoptères menacés de France. 
Liste rouge nationale et liste rouge 
par domaine biogéographique (Sardet 
& Defaut, 2004) 
- Les Libellules de France, Belgique, 
Luxembourg (Boudot et al., 2017) 
- Cahier d’identification des 
Orthoptères de France, Belgique, 
Luxembourg et Suisse (Sardet, Roesti 
& Braud, 2015) 
- Coléoptères saproxyliques et valeur 
biologique des forêts françaises 
(Brustel, 2004) 
- Liste rouge des éphémères de 
France métropolitaine (UICN France, 
MNHN & OPIE, 2018) 

- Liste rouge des Odonates 
d’Aquitaine (OAFS, 2016) 
- Liste rouge des Rhopalocères 
d’Aquitaine (OAFS, 2019) 

Reptiles - Amphibiens 

- European Red List of Reptiles (Cox & 
Temple, 2009) 
- European Red List of Amphibiens 
(Temple & Cox, 2009) 
- Atlas of amphibians and reptiles in 
Europe (Gasc et al., 2004) 
- « Cahiers d’habitats » Natura 2000. 
Connaissance et gestion des habitats 
et des espèces d’intérêt 
communautaire, tome 7 – Espèces 
animales (Bensettiti & Gaudillat 
(coord.), 2002) 

- Atlas des amphibiens et reptiles de 
France (Lescure & Massary, 2013) 
- Les reptiles de France, Belgique, 
Luxembourg et Suisse (Vacher & 
Geniez, 2010) 
- Liste rouge Reptiles et Amphibiens 
de France métropolitaine (UICN 
France, MNHN & SHF, 2015, 2016) 

- Liste rouge des Amphibiens et 
Reptiles d’Aquitaine (LE MOIGNE C. & 
JAILLOUX A., 2013)) 
- Atlas des reptiles et amphibiens 
d’Aquitaine (BERRONEAU M. & al.)  
2010). 

Oiseaux 

- Birds in the European Union : a 
status assessment (Birdlife 
International, 2004) 
 - European Red List of Birds (Birdlife 
International, 2015) 
 

- Atlas des oiseaux de France 
Métropolitaine (Issa & Muller, 2015) 
- Liste rouge des Oiseaux de France 
métropolitaine (UICN France, MNHN, 
LPO, SEOF & ONCFS, 2016) 
 

- Atlas des oiseaux nicheurs 
d’Aquitaine (LPO Aquitaine, 2015) 
- Atlas des oiseaux migrateurs et 
hivernants d'Aquitaine (THEILLOUT 
A., BESNARD A., DELFOUR F. & 
BARANDE S. (coord.) 2020). 

Mammifères 

- The Status and distribution of 
European mammals (Temple & Terry, 
2007) 
- « Cahiers d’habitats » Natura 2000. 
Connaissance et gestion des habitats 
et des espèces d’intérêt 
communautaire, tome 7 – Espèces 
animales (Bensettiti & Gaudillat 
(coord.), 2002) 

- Les Chauves-souris de France, 
Belgique, Luxembourg et Suisse 
(Arthur & Lemaire, 2009) 
- Liste rouge des Mammifères de 
France métropolitaine (UICN 
France, MNHN, SFEPM & ONCFS, 
2017, 2018) 

- Liste rouge des mammifères 
sauvages d'Aquitaine (à paraitre) 
(OAFS, 2020) 
- Liste rouge des Chiroptères 
d’Aquitaine (OAFS, 2019) 
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Annexe 25 : Liste complète des espèces présentes dans l’aire d’étude rapprochée 
(BIOTOPE) 

 

● Espèces végétales 

 

Nom scientifique Nom vernaculaire 

PYRÉNÉE
S-

ATLANTI
QUES - 

PROTEC - 
2002 

FRANCE - 
LR - 2018 

AQUITAI
NE - LR - 

2018 

PYRÉNÉE
S-

ATLANTI
QUES - 

DetZNIEF
F - 2019 

AQUITAI
NE - Intro 

- 2016 

FRANCE - 
Ind_ZH - 

2014 

Acer pseudoplatanus L., 
1753 

Érable sycomore, 
Grand Érable 

  LC LC       

Agrostis capillaris L., 
1753 

Agrostide capillaire   LC LC       

Allium vineale L., 1753 
Ail des vignes, Oignon 
bâtard 

  LC LC       

Andryala sinuata L., 
1753 

Andryale à feuilles 
entières, Andryale à 
feuilles entières 
sinueuse, Andryale 
sinueuse 

  LC LC       

Angelica sylvestris L., 
1753 

Angélique sauvage, 
Angélique sylvestre, 
Impératoire sauvage 

  LC LC     H 

Anisantha sterilis (L.) 
Nevski, 1934 

Brome stérile   LC LC       

Anthoxanthum 
odoratum L., 1753 

Flouve odorante   LC LC       

Arenaria serpyllifolia L., 
1753 

Sabline à feuilles de 
serpolet, Sabline des 
murs 

  LC LC       

Arrhenatherum elatius 
(L.) P.Beauv. ex J.Presl 
& C.Presl, 1819 

Fromental élevé, Ray-
grass français 

  LC LC       

Avena fatua L., 1753 Avoine folle, Havenon   LC LC       

Betula pendula Roth, 
1788 

Bouleau verruqueux   LC LC       

Bidens frondosa L., 
1753 

Bident feuillé, Bident à 
fruits noirs, Bident 
feuillu 

    NA   V H 

Blackstonia perfoliata 
(L.) Huds., 1762 

Chlorette, Chlore 
perfoliée 

  LC LC       

Brachypodium 
sylvaticum (Huds.) 
P.Beauv., 1812 

Brachypode des bois, 
Brome des bois 

  LC LC       

Briza minor L., 1753 
Petite amourette, Brize 
mineure 

  LC LC       

Bromus catharticus 
Vahl, 1791 

Brome faux Uniola, 
Brome purgatif 

    NA   V   

Bromus hordeaceus L., 
1753 

Brome mou   LC LC       
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Nom scientifique Nom vernaculaire 

PYRÉNÉE
S-

ATLANTI
QUES - 

PROTEC - 
2002 

FRANCE - 
LR - 2018 

AQUITAI
NE - LR - 

2018 

PYRÉNÉE
S-

ATLANTI
QUES - 

DetZNIEF
F - 2019 

AQUITAI
NE - Intro 

- 2016 

FRANCE - 
Ind_ZH - 

2014 

Buddleja davidii 
Franch., 1887 

Buddleja du père David, 
Arbre à papillon, Arbre 
aux papillons 

    NA   V   

Calluna vulgaris (L.) 
Hull, 1808 

Callune, Béruée   LC LC       

Carlina vulgaris L., 1753 
Carline commune, 
Chardon doré 

  LC LC       

Carpinus betulus L., 
1753 

Charme, Charmille   LC LC       

Castanea sativa Mill., 
1768 

Chataignier, 
Châtaignier commun 

  LC LC       

Catapodium rigidum 
(L.) C.E.Hubb., 1953 

Pâturin rigide, 
Desmazérie rigide 

  LC LC       

Centaurea decipiens 
Thuill., 1799 

Centaurée trompeuse , 
Centaurée décevante, 
Centaurée de Debeaux, 
Centaurée des prés, 
Centaurée du 
Roussillon, Centaurée 
des bois, Centaurée 
d'Endress, Centaurée à 
appendice étroit 

  LC LC       

Centaurium pulchellum 
(Sw.) Druce, 1898 

Petite centaurée 
délicate 

  LC LC       

Chaenorhinum minus 
(L.) Lange, 1870 

Petite linaire, Petit 
Chaenorrhinum 

  LC LC       

Cirsium vulgare (Savi) 
Ten., 1838 

Cirse commun, Cirse à 
feuilles lancéolées, 
Cirse lancéolé 

  LC LC       

Clematis vitalba L., 
1753 

Clématite des haies, 
Herbe aux gueux 

  LC LC       

Clinopodium vulgare L., 
1753 

Sariette commune, 
Grand Basilic 

  LC LC       

Convolvulus sepium L., 
1753 

Liset, Liseron des haies   LC LC     H 

Cortaderia selloana 
(Schult. & Schult.f.) 
Asch. & Graebn., 1900 

Herbe de la Pampa, 
Roseau à plumes 

    NA   V   

Corylus avellana L., 
1753 

Noisetier, Avelinier   LC LC       

Crepis capillaris (L.) 
Wallr., 1840 

Crépide capillaire, 
Crépis à tiges capillaires 

  LC LC       

Crepis vesicaria subsp. 
taraxacifolia (Thuill.) 
Thell., 1914 

Crépide à feuilles de 
pissenlit, Barkhausie à 
feuilles de Pissenlit 

    LC       

Cyperus eragrostis 
Lam., 1791 

Souchet vigoureux, 
Souchet robuste 

    NA   I H 

Dactylis glomerata L., 
1753 

Dactyle aggloméré, 
Pied-de-poule 

  LC LC       
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Nom scientifique Nom vernaculaire 

PYRÉNÉE
S-

ATLANTI
QUES - 

PROTEC - 
2002 

FRANCE - 
LR - 2018 

AQUITAI
NE - LR - 

2018 

PYRÉNÉE
S-

ATLANTI
QUES - 

DetZNIEF
F - 2019 

AQUITAI
NE - Intro 

- 2016 

FRANCE - 
Ind_ZH - 

2014 

Daucus carota L., 1753 
Carotte sauvage, 
Daucus carotte 

  LC LC       

Dianthus armeria L., 
1753 

Oeillet velu, Armoirie, 
Oeillet à bouquet 

  LC LC       

Dioscorea communis 
(L.) Caddick & Wilkin, 
2002 

Sceau de Notre Dame   LC LC       

Dryopteris filix-mas (L.) 
Schott, 1834 

Fougère mâle   LC LC       

Epilobium tetragonum 
L., 1753 

Épilobe à tige carrée, 
Épilobe à quatre angles 

  LC LC       

Epistephium 
parviflorum Lindl., 1840 

              

Erigeron annuus (L.) 
Desf., 1804 

      NA       

Erigeron sumatrensis 
Retz., 1810 

Vergerette de 
Barcelone 

    NA   I   

Ervilia hirsuta (L.) Opiz, 
1852 

Vesce hérissée, Ers velu   LC LC       

Eupatorium 
cannabinum L., 1753 

Eupatoire à feuilles de 
chanvre, Chanvre d'eau 

  LC LC     H 

Euphorbia peplus L., 
1753 

Euphorbe omblette, 
Essule ronde 

  LC LC       

Fragaria vesca L., 1753 
Fraisier sauvage, 
Fraisier des bois 

  LC LC       

Fraxinus excelsior L., 
1753 

Frêne élevé, Frêne 
commun 

  LC LC       

Galega officinalis L., 
1753 

Lilas d'Espagne, 
Sainfoin d'Espagne, 
Rue de chèvre 

    NA   V   

Geranium columbinum 
L., 1753 

Géranium des 
colombes, Pied de 
pigeon 

  LC LC       

Geranium molle L., 
1753 

Géranium à feuilles 
molles 

  LC LC       

Geum urbanum L., 
1753 

Benoîte commune, 
Herbe de saint Benoît 

  LC LC       

Gnaphalium 
luteoalbum L., 1753 

Gnaphale jaunâtre, 
Cotonière blanc-
jaunâtre 

  LC LC     H 

Hedera helix L., 1753 
Lierre grimpant, Herbe 
de saint Jean 

  LC LC       

Helminthotheca 
echioides (L.) Holub, 
1973 

Picride fausse Vipérine   LC LC       

Holcus lanatus L., 1753 
Houlque laineuse, 
Blanchard 

  LC LC       

Hypericum humifusum 
L., 1753 

Millepertuis couché, 
Petit Millepertuis 

  LC LC     H 
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Nom scientifique Nom vernaculaire 

PYRÉNÉE
S-

ATLANTI
QUES - 

PROTEC - 
2002 

FRANCE - 
LR - 2018 

AQUITAI
NE - LR - 

2018 

PYRÉNÉE
S-

ATLANTI
QUES - 

DetZNIEF
F - 2019 

AQUITAI
NE - Intro 

- 2016 

FRANCE - 
Ind_ZH - 

2014 

Hypericum perforatum 
L., 1753 

Millepertuis perforé, 
Herbe de la Saint-Jean 

  LC LC       

Hypericum pulchrum L., 
1753 

Millepertuis élégant, 
Millepertuis joli 

  LC LC       

Hypochaeris radicata 
L., 1753 

Porcelle enracinée   LC LC       

Juncus bufonius L., 
1753 

Jonc des crapauds   LC LC     H 

Lactuca saligna L., 1753 
Laitue à feuilles de 
saule 

  LC LC       

Lactuca serriola L., 
1756 

Laitue scariole, 
Escarole 

  LC LC       

Lapsana communis L., 
1753 

Lampsane commune, 
Graceline 

  LC LC       

Leontodon saxatilis 
Lam., 1779 

Liondent faux-pissenlit, 
Léontodon des rochers 

  LC LC       

Leucanthemum vulgare 
Lam., 1779 

Marguerite commune, 
Leucanthème commun 

  DD DD       

Linaria repens (L.) Mill., 
1768 

Linaire rampante   LC LC       

Linum trigynum L., 
1753 

Lin de France   LC LC Det.     

Lobelia urens L., 1753 Lobélie brûlante   LC LC Det.   H 

Lolium multiflorum 
Lam., 1779 

Ivraie multiflore, Ray-
grass d'Italie 

  LC LC       

Lotus corniculatus L., 
1753 

Lotier corniculé, Pied 
de poule, Sabot-de-la-
mariée 

  LC LC       

Lysimachia arvensis (L.) 
U.Manns & Anderb., 
2009 

Mouron rouge, Fausse 
Morgeline 

  LC LC       

Lythrum hyssopifolia L., 
1753 

Salicaire à feuilles 
d'hyssope, Salicaire à 
feuilles d'Hysope 

  LC LC     H 

Malva moschata L., 
1753 

Mauve musquée   LC LC       

Malva sylvestris L., 
1753 

Mauve sauvage, Mauve 
sylvestre, Grande 
mauve 

  LC LC       

Medicago lupulina L., 
1753 

Luzerne lupuline, 
Minette 

  LC LC       

Melilotus albus Medik., 
1787 

Mélilot blanc   LC NA   V   

Mentha suaveolens 
Ehrh., 1792 

Menthe à feuilles 
rondes 

  LC LC     H 

Misopates orontium 
(L.) Raf., 1840 

Muflier des champs, 
Tête-de-mort 

  LC LC       
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Nom scientifique Nom vernaculaire 

PYRÉNÉE
S-

ATLANTI
QUES - 

PROTEC - 
2002 

FRANCE - 
LR - 2018 

AQUITAI
NE - LR - 

2018 

PYRÉNÉE
S-

ATLANTI
QUES - 

DetZNIEF
F - 2019 

AQUITAI
NE - Intro 

- 2016 

FRANCE - 
Ind_ZH - 

2014 

Oenothera biennis L., 
1753 

Onagre bisannuelle     NA   V   

Oenothera rosea L'Hér. 
ex Aiton, 1789 

Onagre rosée     NA   V   

Panicum capillare L., 
1753 

Panic capillaire     NA       

Paspalum dilatatum 
Poir., 1804 

Paspale dilaté     NA   I   

Persicaria lapathifolia 
(L.) Delarbre, 1800 

Renouée à feuilles de 
patience, Renouée 
gonflée 

  LC LC     H 

Phleum phleoides (L.) 
H.Karst., 1880 

Fléole de Boehmer, 
Fléole fausse Fléole 

  LC LC       

Phleum pratense L., 
1753 

Fléole des prés   LC LC       

Picris hieracioides L., 
1753 

Picride éperviaire, 
Herbe aux vermisseaux 

  LC LC       

Pilosella officinarum 
F.W.Schultz & Sch.Bip., 
1862 

    LC DD       

Plantago lanceolata L., 
1753 

Plantain lancéolé, 
Herbe aux cinq 
coutures 

  LC LC       

Plantago major L., 1753 
Plantain majeur, Grand 
plantain, Plantain à 
bouquet 

  LC LC       

Poa annua L., 1753 Pâturin annuel   LC LC       

Polygonum aviculare L., 
1753 

Renouée des oiseaux, 
Renouée Traînasse 

  LC LC       

Polypogon 
monspeliensis (L.) 
Desf., 1798 

Polypogon de 
Montpellier 

P64 LC LC     H 

Populus tremula L., 
1753 

Peuplier Tremble   LC LC       

Potentilla erecta (L.) 
Raeusch., 1797 

Potentille tormentille   LC LC       

Potentilla reptans L., 
1753 

Potentille rampante, 
Quintefeuille 

  LC LC       

Prunella vulgaris L., 
1753 

Brunelle commune, 
Herbe au charpentier 

  LC LC       

Prunus serotina Ehrh., 
1784 

Cerisier tardif, Cerisier 
noir, Cerisier 
d'automne 

    NA   V   

Pteridium aquilinum 
(L.) Kuhn, 1879 

Fougère aigle, Porte-
aigle 

  LC LC       

Quercus robur L., 1753 
Chêne pédonculé, 
Gravelin 

  LC LC       
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Nom scientifique Nom vernaculaire 

PYRÉNÉE
S-

ATLANTI
QUES - 

PROTEC - 
2002 

FRANCE - 
LR - 2018 

AQUITAI
NE - LR - 

2018 

PYRÉNÉE
S-

ATLANTI
QUES - 

DetZNIEF
F - 2019 

AQUITAI
NE - Intro 

- 2016 

FRANCE - 
Ind_ZH - 

2014 

Ranunculus acris L., 
1753 

Bouton d'or, Pied-de-
coq, Renoncule âcre 

  LC LC       

Ranunculus bulbosus L., 
1753 

Renoncule bulbeuse   LC LC       

Robinia pseudoacacia 
L., 1753 

Robinier faux-acacia, 
Carouge 

    NA   V   

Rubus caesius L., 1753 
Rosier bleue, Ronce à 
fruits bleus, Ronce 
bleue 

  LC LC     H 

Rubus fruticosus L., 
1753 

Ronce de Bertram, 
Ronce commune 

    NE       

Rumex acetosa L., 1753 
Oseille des prés, Rumex 
oseille 

  LC LC       

Rumex obtusifolius L., 
1753 

Patience à feuilles 
obtuses, Patience 
sauvage 

  LC LC       

Salix atrocinerea Brot., 
1804 

Saule roux-cendré, 
Saule à feuilles d'olivier 

  LC LC     H 

Salix caprea L., 1753 
Saule marsault, Saule 
des chèvres 

  LC LC       

Schedonorus 
arundinaceus (Schreb.) 
Dumort., 1824 

Fétuque Roseau   LC LC       

Senecio vulgaris L., 
1753 

Séneçon commun   LC LC       

Setaria italica subsp. 
viridis (L.) Thell., 1912 

Sétaire verte     NE       

Sonchus asper (L.) Hill, 
1769 

Laiteron rude, Laiteron 
piquant 

  LC LC       

Sonchus oleraceus L., 
1753 

Laiteron potager, 
Laiteron lisse 

  LC LC       

Sporobolus indicus (L.) 
R.Br., 1810 

Sporobole fertile, 
Sporobole tenace 

    NA   I   

Taraxacum officinale 
F.H.Wigg., 1780 

Pissenlit officinal, 
Pissenlit commun 

  LC LC       

Teucrium scorodonia L., 
1753 

Germandrée, Sauge 
des bois, Germandrée 
Scorodoine 

  LC LC       

Torilis arvensis (Huds.) 
Link, 1821 

Torilis des champs   LC LC       

Trifolium campestre 
Schreb., 1804 

Trèfle champêtre, 
Trèfle jaune, Trance 

  LC LC       

Trifolium pratense L., 
1753 

Trèfle des prés, Trèfle 
violet 

  LC LC       

Verbena officinalis L., 
1753 

Verveine officinale   LC LC       

Vulpia bromoides (L.) 
Gray, 1821 

Vulpie queue-
d'écureuil, Vulpie faux 
Brome 

  LC LC       
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● Insectes 

 

Groupe 
biologique 

Nom scientifique Nom vernaculaire UE 
Ann II-
IV 

Fr PN UE - LR Fr - LR Aq Det 
ZNIEFF 

Aq - LR 

Coléoptères Cerambyx cerdo 
Linnaeus, 1758 

Grand Capricorne An. II-
IV 

PN NT       

Lucanus cervus 
(Linnaeus, 1758) 

Lucane cerf-volant An. II   NT       

Hétérocères Macroglossum 
stellatarum (Linnaeus, 
1758) 

Moro-Sphinx              

Odonates  Gomphus simillimus 
Selys, 1840 

Gomphe semblable      NT LC Det. LC 

Onychogomphus 
uncatus (Charpentier, 
1840) 

Gomphe à crochets      LC LC Det. LC 

Orthetrum 
coerulescens 
(Fabricius, 1798) 

Orthétrum bleuissant     LC LC   LC 

Orthoptères Zeuneriana abbreviata 
(Audinet-Serville, 
1838) 

Decticelle aquitaine     LC LC     

Rhopalocères Melitaea didyma 
(Esper, 1778) 

Mélitée orangée     LC LC   LC 

Pieris brassicae 
(Linnaeus, 1758) 

Piéride du Chou     LC LC   LC 

Vanessa atalanta 
(Linnaeus, 1758) 

Vulcain       LC   LC 

 

● Amphibiens 

Nom vernaculaire 
Nom scientifique 

Statuts réglementaires Statuts patrimoniaux Observation sur 
site en 2021 : Oui / 
Non 

Eu
ro

pe
 

Fr
an

ce
 

LR
N

 

LR
R

 

D
ét

. 
ZN

IE
FF

 

N
iv

ea
u

 

d
e 

ra
re

té
 

64
 

Alyte accoucheur 
Alytes obstetricans 

An. IV Art.2 LC LC DZ C-AC Oui 

Crapaud épineux 
Bufo spinosus 

 Art.3 LC LC - - Oui 

Grenouille de Graph  
Pelophylax kl. Grafi 

An. V Art.3 NT NA - - Oui 

Grenouille agile 
Rana dalmatina 

An. V Art.2 LC LC - C-AC Non 

Rainette méridionale  
Hyla meridionalis 

An. IV Art.2 LC LC - AR-R Non 
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Triton marbré 
Triturus marmoratus 

An. IV Art.2 NT LC DZ AR-R Non 

Triton palmé 
Lissotriton helveticus 

- Art.3 LC LC - C-AC Oui 

 

● Reptiles 

Nom vernaculaire 
Nom scientifique 

Statuts réglementaires  Statuts patrimoniaux Observation sur 
site en 2021 : Oui / 
Non 

Eu
ro

pe
 

Fr
an

ce
 

LR
E 

LR
N

 

LR
R

 

D
ét

. Z
N

IE
FF

 

Couleuvre helvétique 
Natrix helvetica 

- Art. 2 LC LC LC - Oui 

Couleuvre verte et 
jaune  
Hierophis viridiflavus 

An. IV Art. 2 LC LC LC - Oui 

Lézard des murailles  
Podarcis muralis 

An. IV Art. 2 LC LC LC - Oui 

 

● Oiseaux 

Nom vernaculaire 
Nom scientifique  

Statuts 
réglementaires 

Statuts patrimoniaux  

N
ic

h
eu

r 
su

r 
si

te
 

 

O
b

se
rv

at
io

n
 

su
r 

si
te

 (
20

21
) 

Eu
ro

pe
 

Fr
an

ce
 

LR
E 

LR
N

 

D
ét

. Z
N

IE
FF

 

N
iv

ea
u

 
de

 

ra
re

té
 e

n
 e

x-
A

q
u

it
ai

n
e 

Accenteur mouchet 
Prunella modularis  

- Art. 3 LC LC - C X X 

Alouette des champs 
Alauda arvensis 

- - LC NT - C  X 

Bergeronnette grise 
Motacilla alba  

- Art. 3 LC LC - TC X X 

Bouvreuil pivoine  
Pyrrhula pyrrhula 

- Art. 3 LC VU - PCL X X 

Bruant zizi  
Emberiza cirlus 

- Art. 3 LC LC - PCL X X 

Buse variable  
Buteo buteo  

- Art. 3 LC LC - TC  X 

Chardonneret élégant 
Carduelis carduelis  

- Art. 3 LC VU - TC X X 

Chouette hulotte  
Strix aluco 

- Art. 3 LC LC - C X X 

Corneille noire  
Corvus corone  

- - LC LC - TC X X 
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Étourneau sansonnet 
Sturnus vulgaris  

- - LC LC - TC X X 

Faucon hobereau 
Falco subbuteo  

- Art. 3 LC LC DZCN (Si couple 
nicheur) 

C X X 

Fauvette à tête noire  
Sylvia atricapilla 

- Art. 3 LC LC - TC X X 

Geai des chênes  
Garrulus glandarius 

- - LC LC - TC X X 

Gobemouche gris 
Muscicapa striata 

- Art. 3 LC DD / 
NT 

- PCL X X 

Grimpereau des jardins 
Certhia brachydactyla 

- Art. 3 LC LC - TC X X 

Grive musicienne  
Turdus philomelos 

- - LC LC - TC X X 

Guêpier d'Europe  
Merops apiaster 

- Art. 3 LC LC - PCL  X 

Héron cendré  
Ardea cinerea  

- Art. 3 LC LC DZSAC  TC  X 

Hirondelle rustique  
Hirundo rustica  

- Art. 3 LC NT - TC  X 

Léiothrix jaune  
Leiothrix lutea  

- NA - - - PCL X X 

Loriot d'Europe  
Oriolus oriolus 

- Art. 3 LC LC - PCL X X 

Martinet noir  
Apus apus 

- Art. 3 LC NT - TC  X 

Merle noir  
Turdus merula 

- - LC LC - TC X X 

Mésange à longue 
queue Aegithalos 
caudatus 

- Art. 3 LC LC - TC X X 

Mésange bleue  
Cyanistes caeruleus 

- Art. 3 LC LC - TC X X 

Mésange charbonnière 
Parus major  

- Art. 3 LC LC - TC X X 

Mésange huppée 
Lophophanes cristatus  

- Art. 3 LC LC - PCL X X 

Mésange nonnette  
Poecile palustris 

- Art. 3 LC LC - PLC X X 

Milan noir  
Milvus migrans  

An. I Art. 3 LC LC - TC X X 

Milan royal  
Milvus milvus  

An. I Art. 3 NT VU DZCN (Si couple 
nicheur) 

PCL  X 

Moineau domestique 
Passer domesticus  

- Art. 3 LC LC  - TC  X 
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Moineau friquet  
Passer montanus 

- Art. 3 LC EN DZCN (Si couple 
nicheur) 

PCL X X 

Petit Gravelot  
Charadrius dubius 

- Art. 3 LC LC - PCL X X 

Pic épeiche  
Dendrocopos major 

- Art. 3 LC LC - C X X 

Pic épeichette 
Dendrocopos minor 

- Art. 3 LC VU DZCN (Si couple 
nicheur) 

PCL X X 

Pic noir  
Dryocopus martius   

An. I Art. 3 LC LC - PCL   

Pic vert 
Picus viridis  

- Art. 3 LC LC - TC X X 

Pigeon ramier  
Columba palumbus  

- - LC LC - TC X X 

Pinson des arbres  
Fringilla coelebs 

- Art. 3 LC LC - TC X X 

Pinson du nord  
Fringilla montifringilla 

- Art. 3 VU - - PCL  X 

Pipit farlouse  
Anthus pratensis 

- Art. 3 VU VU - PCL  X 

Pouillot véloce 
Phylloscopus collybita 

- Art. 3 LC LC - TC X X 

Roitelet à triple 
bandeau Regulus 
ignicapilla 

- Art. 3 LC LC - C X X 

Rougegorge familier 
Erithacus rubecula  

- Art. 3 LC LC - TC X X 

Rougequeue noir 
Phoenicurus ochruros 

- Art. 3 LC LC - TC X X 

Serin cini  
Serinus serinus 

- Art. 3 LC VU - TC   

Sittelle torchepot  
Sitta europaea 

- Art. 3 LC LC - TC X X 

Tourterelle turque 
Streptopelia decaocto  

- - LC LC - TC X X 

Troglodyte mignon 
Troglodytes troglodytes  

- Art. 3 LC LC - TC X X 

Verdier d'Europe  
Carduelis chloris  

- Art. 3 LC VU - TC X X 
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● Mammifères (hors chiroptères) 

● Nom vernaculaire 
Nom scientifique 

Statuts 
réglementaires 

Statuts patrimoniaux  Observation sur 
site en 2021 

Eu
ro

pe
 

Fr
an

ce
 

LR
E 

LR
N

 

LR
R

 

D
ét

. Z
N

IE
FF

 

Blaireau européen        
Meles meles     

- - LC LC LC  - X 

Chevreuil européen 
Capreolus capreolus  

- - LC LC LC  - X 

Écureuil roux  
Sciurus vulgaris     

- Art. 2 LC LC LC  -  

Hérisson d'Europe 
Erinaceus europaeus 

- Art. 2 LC LC LC  -  

Renard roux  
Vulpes vulpes 

- - LC LC LC  - X 

Sanglier  
Sus scrofa 

- - LC LC LC  - X 

 

● Chiroptères 

 

Nom scientifique Nom vernaculaire UE - Ann 
II-IV 

Fr - PN Fr - LR – 
2017 

Aq - Det 
ZNIEFF 

Aq - LR - 
2019 

Barbastella barbastellus 
(Schreber, 1774) 

Barbastelle d'Europe An. II-IV PN LC Det. LC 

Eptesicus serotinus (Schreber, 
1774) 

Sérotine commune An. IV PN NT Det. LC 

Miniopterus schreibersii (Kuhl, 
1817) 

Minioptère de Schreibers An. II-IV PN VU Det. EN 

Myotis bechsteinii (Kuhl, 1817) Murin de Bechstein An. II-IV PN NT Det. NT 

Myotis emarginatus (É. 
Geoffroy Saint-Hilaire, 1806) 

Murin à oreilles échancrées An. II-IV PN LC Det. LC 

Myotis mystacinus (Kuhl, 
1817) 

Murin à moustaches An. IV PN LC Det. DD 

Nyctalus leisleri (Kuhl, 1817) Noctule de Leisler An. IV PN NT Det. LC 

Nyctalus noctula (Schreber, 
1774) 

Noctule commune An. IV PN VU Det. VU 

Pipistrellus kuhlii (Kuhl, 1817) Pipistrelle de Kuhl An. IV PN LC   LC 

Pipistrellus nathusii (Keyserling 
& Blasius, 1839) 

Pipistrelle de Nathusius An. IV PN NT Det. NT 

Pipistrellus pipistrellus 
(Schreber, 1774) 

Pipistrelle commune An. IV PN NT   LC 

Rhinolophus hipposideros 
(Bechstein, 1800) 

Petit rhinolophe An. II-IV PN LC Det. LC 
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Tadarida teniotis (Rafinesque, 
1814) 

Molosse de Cestoni An. IV PN NT Det. DD 

Myotis myotis (Borkhausen, 
1797) 

Grand murin An. II-IV  PN LC  Det. LC  

Myotis blythii (Tomes, 1857) Petit murin An. II-IV PN NT Det. EN 

Plecotus auritus (Linnaeus, 
1758) 

Oreillard roux An. IV PN LC  Det. LC  

Plecotus austriacus (J. B. 
Fischer, 1829) 

Oreillard gris An. IV PN LC  Det. LC  
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Annexe 26 : Relevés pédologiques réalisés dans l’aire d’étude rapprochée 
(BIOTOPE) 

 

Résultats des sondages pédologiques 

Date N° 
point 

Prof 
Max 
(cm) 

Horizon 
tourbeux 

Traits 
réductiques 

Traits 
rédoxiques 

Remarques Zone 
humide 

P. 
Min 

P. 
Max 

P. Min P. 
Max 

P. 
Min 

P. Max 

04.05.2021 1 20 - - - - - - 
Rares traits rédoxiques. 
Refus de tarière (cailloux) 

Indéterminé 

 

 

Photo du sondage n°1 

 
 
 

Date N° point Prof 
Max 

Horizon 
tourbeux 

Traits 
réductiques 

Traits 
rédoxiques 

Remarques Zone 
humide 

P. 
Min 

P. 
Max 

P. Min P. 
Max 

P. Min P. Max 

04.05.2021 2 60 - - - - - 45 Classe GEPPA IVa NH 

  

Photo du sondage n°2 

Légende :  
Les profondeurs minimales (P. Min) et maximales (P. Max) sont données en centimètres. 
Zone humide : H : sol caractéristique de zone humide ; NH : sol non caractéristique de zone humide 
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Date N° point Prof 
Max 

Horizon 
tourbeux 

Traits 
réductiques 

Traits 
rédoxiques 

Remarques Zone 
humide 

P. 
Min 

P. 
Max 

P. Min P. 
Max 

P. Min P. Max 

04.05.2021 3 60 - - - - 15 30 
Sol proche de la Classe 
GEPPA IVa 

NH 

  

Photo du sondage n°3 

 

 

Date N° point Prof 
Max 

Horizon 
tourbeux 

Traits 
réductiques 

Traits 
rédoxiques 

Remarques Zone 
humide 

P. 
Min 

P. 
Max 

P. Min P. 
Max 

P. Min P. Max 

04.05.2021 4 60 - - - - 30 60 

Classe GEPPA IVb 
 
Traits rédoxiques dont 
nodules ferro-manganiques 

NH 

  

Photo du sondage n°4 
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Date N° point Prof 
Max 

Horizon 
tourbeux 

Traits 
réductiques 

Traits 
rédoxiques 

Remarques Zone 
humide 

P. Min P. 
Max 

P. Min P. 
Max 

P. Min P. Max 

04.05.2021 5 30 - - - - 10 20 Refus de tarière (cailloux) NH 

 

 

Photo du sondage n°5 

 
 
 
 

Date N° point Prof 
Max 

Horizon 
tourbeux 

Traits 
réductiques 

Traits 
rédoxiques 

Remarques Zone 
humide 

P. 
Min 

P. 
Max 

P. Min P. 
Max 

P. Min P. Max 

04.05.2021 6 60 - - 50 60 20 60 Classe GEPPA VIc H 

  

Photo du sondage n°6 
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Date N° point Prof 
Max 

Horizon 
tourbeux 

Traits 
réductiques 

Traits 
rédoxiques 

Remarques Zone 
humide 

P. 
Min 

P. 
Max 

P. Min P. 
Max 

P. Min P. Max 

04.05.2021 7 55 - - - - 0 555 

Classe GEPPA V 
 
Traits rédoxiques ocres à 
partir de 40 cm 

H 

  

Photo du sondage n°7 

 
 
 
 
 
 

Date N° point Prof 
Max 

Horizon 
tourbeux 

Traits 
réductiques 

Traits 
rédoxiques 

Remarques Zone 
humide 

P. 
Min 

P. 
Max 

P. Min P. 
Max 

P. Min P. Max 

04.05.2021 8 60 - - - - 0 60 Classe GEPPA V H 

  

Photo du sondage n°8 
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Date N° point Prof 
Max 

Horizon 
tourbeux 

Traits 
réductiques 

Traits 
rédoxiques 

Remarques Zone 
humide 

P. Min P. 
Max 

P. Min P. 
Max 

P. Min P. Max 

04.05.2021 9 30 - - - - - - 
Inutilité de sonder plus 
profond 

NH 

 

 

Photo du sondage n°9 

 
 
 
 
 
 

Date N° point Prof 
Max 

Horizon 
tourbeux 

Traits 
réductiques 

Traits 
rédoxiques 

Remarques Zone 
humide 

P. 
Min 

P. 
Max 

P. Min P. 
Max 

P. Min P. Max 

04.05.2021 10 50 - - - - 5 50 Classe GEPPA V H 

  

Photo du sondage n°10 
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Date N° point Prof 
Max 

Horizon 
tourbeux 

Traits 
réductiques 

Traits 
rédoxiques 

Remarques Zone 
humide 

P. Min P. 
Max 

P. Min P. 
Max 

P. Min P. Max 

04.05.2021 11 30 - - - - - - 
Inutilité de sonder plus 
profond 

NH 

 

 

Photo du sondage n°11 

 
 
 
 
 
 

Date N° point Prof 
Max 

Horizon 
tourbeux 

Traits 
réductiques 

Traits 
rédoxiques 

Remarques Zone 
humide 

P. 
Min 

P. 
Max 

P. Min P. 
Max 

P. Min P. Max 

04.05.2021 12 60 - - - - 20 60 Classe GEPPA V H 

  

Photo du sondage n°12 
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Date N° point Prof 
Max 

Horizon 
tourbeux 

Traits 
réductiques 

Traits 
rédoxiques 

Remarques Zone 
humide 

P. 
Min 

P. 
Max 

P. Min P. 
Max 

P. Min P. Max 

04.05.2021 13 50 - - - - 30 50 
Classe GEPPA IV a 
 
Refus de tarière (cailloux) 

NH 

  

Photo du sondage n°13 

 
 
 
 
 
 

Date N° point Prof 
Max 

Horizon 
tourbeux 

Traits 
réductiques 

Traits 
rédoxiques 

Remarques Zone 
humide 

P. 
Min 

P. 
Max 

P. Min P. 
Max 

P. Min P. Max 

04.05.2021 14 50 - - - - 10 50 

Classe GEPPA V 
 
Trais rédoxiques 
s’intensifiant à partir de 30 
cm 

H 

  

Photo du sondage n°14 
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Date N° point Prof 
Max 

Horizon 
tourbeux 

Traits 
réductiques 

Traits 
rédoxiques 

Remarques Zone 
humide 

P. 
Min 

P. 
Max 

P. Min P. 
Max 

P. Min P. Max 

04.05.2021 15 40 - - - - 5 40 Classe GEPPA Va  H 

  

Photo du sondage n°15 

 
 
 
 
 
 

Date N° point Prof 
Max 

Horizon 
tourbeux 

Traits 
réductiques 

Traits 
rédoxiques 

Remarques Zone 
humide 

P. 
Min 

P. 
Max 

P. Min P. 
Max 

P. Min P. Max 

04.05.2021 16 30 - - - - 10 30 
Nappe d’eau visible. 
 
Refus de tarière (cailloux) 

H 

  

Photo du sondage n°16 
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Date N° point Prof 
Max 

Horizon 
tourbeux 

Traits 
réductiques 

Traits 
rédoxiques 

Remarques Zone 
humide 

P. 
Min 

P. 
Max 

P. Min P. 
Max 

P. Min P. Max 

04.05.2021 17 35 - - - - - - 
Rares traits rédoxiques 
 
Refus de tarière (cailloux) 

NH 

  

Photo du sondage n°17 

 
 
 
 
 
 

Date N° 
point 

Prof 
Max 

Horizon 
tourbeux 

Traits 
réductiques 

Traits 
rédoxiques 

Remarques Zone 
humide 

P. 
Min 

P. 
Max 

P. Min P. 
Max 

P. 
Min 

P. Max 

04.05.2021 18 15 - - - - - - Refus de tarière (cailloux) Indéterminé 

 

 

Photo du sondage n°18 
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Date N° point Prof 
Max 

Horizon 
tourbeux 

Traits 
réductiques 

Traits 
rédoxiques 

Remarques Zone 
humide 

P. 
Min 

P. 
Max 

P. Min P. 
Max 

P. Min P. Max 

04.05.2021 19 50 - - - - 15 50 

Classe GEPPA V 
 
Traits ocres clairs, puis 
rouilles à partir de 40 cm 

H 

  

Photo du sondage n°19 
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Annexe 27 : Méthodologies de lutte contre les espèces exotiques envahissantes - MR09 (BIOTOPE) 
 

Espèce  
(Nom 

scientifique) 

Biologie, 
écologie 

Période Floraison / 
Fructification  

 

Mode(s) de 
dissémination 

naturelle 
privilégiée 

Objectif attendu Modalités de 
gestion 

Précaution  Suivi  Opérations à 
éviter 

Buddleya du 
père David ou 
Arbres aux 
papillons  
(Buddleya 
davidii)  

Arbrisseau 
(vivace)  
Espèce de 
friches sur sols 
secs ou 
drainant 
(granulométrie 
forte à 
moyenne)  

Mai-Octobre/ 
Septembre-
Décembre 
 

Dissémination 
naturelle 
privilégiée des 
graines par 
gravité  

Destruction par 
dessouchage ou 
arrachage  

Dessouchage des 
arbustes 
vigoureux avec 
un tractopelle ;  
● Arrachage 
manuel de 
jeunes plants (s'il 
y à proximité des 
individus 
adultes) ;  
● Intervention 
avant la 
fructification, si 
possible avant la 
mi-août.  
 

Evacuation des 
résidus vers un 
centre agréé 
(compostage si 
possible après 
broyage) : 
● Ne pas laisser le 
sol à nu après 
intervention, pour 
limiter le 
développement de 
PEE rudérales 
(Conyzes 
notamment) : 
procéder au semis 
d'un mélange 
grainier approprié 
(certifié végétal 
local) ;  
● Si intervention 
en période de 
fructification, pose 
préalable au sol 
d'une bâche sous 
les Buddleias afin 
de collecter les 
résidus de coupes 
et éviter la 
dispersion des 
graines.  

Surveillance de la 
zone traitée sur 2-
3 ans pour vérifier 
qu'il n'y ait pas de 
reprise de 
Buddleias.  

La coupe seule 
est vivement 
déconseillée car 
elle engendre 
de nombreux 
rejets de souche  
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Espèce  
(Nom 

scientifique) 

Biologie, 
écologie 

Période Floraison / 
Fructification  

 

Mode(s) de 
dissémination 

naturelle 
privilégiée 

Objectif attendu Modalités de 
gestion 

Précaution  Suivi  Opérations à 
éviter 

Cerisier tardif  
(Prunus 
serotina) 

Arbrisseau ou 
arbre à feuilles 
caduques, 
présents en 
lisières de 
forêt, clairières 
et forêts 
claires, sur des 
sols sablonneux 
et maigres 

Mai à juin Dissémination 
par 
consommation 
des fruits par la 
faune 

Destruction par 
dessouchage ou 
arrachage 

Jeunes plants et 
rejets (< 1 ans) : 
Eradiquer 
mécaniquement 
● Arrachage 
1x/an (mars à 
août) avec un 
maximum de 
racines  
● Faucher 5-
6x/an (avril à 
septembre) au 
plus près du sol. 
A répéter 5 ans.  
 
Arbustes (Ø < 10 
cm)  eradiquer 
mécaniquement : 
● Dessoucher 
(juin à 
septembre) avec 
un maximum de 
racines  
A répéter 2 ans.  
● Abbattage et 
fauche des rejets 
5-6x/an (avril à 
septembre) au 
plus près du sol.. 
A répéter 5 ans.  
 

Il est primordial 
d’intervenir avant 
la floraison pour ne 
pas courir le risque 
de disperser des 
graines 

Jeunes plants et 
rejets (< 1 ans) : 
Contrôler en 
octobre/novembre 
de la même 
année. A répéter 2 
ans.  
 
Arbustes (Ø < 10 
cm) : 
Contrôler en 
octobre de la 
même année 
 
Arbres (Ø > 10 
cm) : 
Contrôler en 
octobre de la 
même année. 
 
 
Dans tous les cas :  
Contrôler l’année 
qui suit la dernière 
intervention. 
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Espèce  
(Nom 

scientifique) 

Biologie, 
écologie 

Période Floraison / 
Fructification  

 

Mode(s) de 
dissémination 

naturelle 
privilégiée 

Objectif attendu Modalités de 
gestion 

Précaution  Suivi  Opérations à 
éviter 

Arbres (Ø > 10 
cm) : 
● Cerclage :  
Cette méthode 
est possible 
lorsqu’il n’existe 
pas de risques de 
chute d'arbres ou 
de branches. Le 
cerclage à trois 
anneaux avec 
une 
tronçonneuse a 
donné de bons 
résultats. 
● Abbattage et 
fauche des rejets 
5-6x/an (avril à 
septembre) au 
plus près du sol. 
A répéter 5 ans.  

Herbe de la 
pampa  
(Cortaderia 
selloana)  

Herbacée 
vivace en 
touffe  
Espèce de 
friches des sols 
assez humides à 
assèchement 
estival  

Septembre-
Décembre/Octobre-
Décembre 

Dissémination 
naturelle 
privilégiée des 
graines par le 
vent  

Destruction par 
dessouchage 
(des stations 
situées dans 
l'emprise 
chantier)  

● Dessouchage 
des touffes très 
vigoureuses avec 
une tractopelle ;  
● Intervention 
avant la 
fructification, si 
possible avant la 
mi-août ;  

● Si l'intervention 
de dessouchage 
doit avoir lieu 
pendant la période 
de fructification, il 
faudra veiller à 
empêcher la 
montée en graines 
en procédant à des 
gyrobroyage des 

Surveillance de la 
zone traitée sur 2- 
3 ans pour vérifier 
qu'il n'y ait pas de 
reprise d'Herbe de 
la pampa  
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Espèce  
(Nom 

scientifique) 

Biologie, 
écologie 

Période Floraison / 
Fructification  

 

Mode(s) de 
dissémination 

naturelle 
privilégiée 

Objectif attendu Modalités de 
gestion 

Précaution  Suivi  Opérations à 
éviter 

● Pose d'un 
géotextile au 
niveau des zones 
de dessouchage 
car des restes de 
souche sont 
susceptibles de 
repousser.  
 

jeunes tiges en 
juillet-août ;  
● L'ensemble des 
stations à 
proximité de 
l'emprise chantier, 
mais hors emprise, 
doivent être 
empêchée de 
produire des 
graines pour 
limiter la reprise de 
l'espèce sur les sols 
nus ou le transport 
par les roues ou 
chenilles d'engins. 
Pour ce faire, 
procéder à des 
gyrobroyage des 
jeunes tiges ou des 
touffes entières en 
juillet-août ;  
● Evacuation des 
résidus vers un 
centre agréé 
(séchage et 
brûlage) ;  
● Ne pas laisser le 
sol à nu après 
intervention 
d'arrachage, pour 
limiter le 
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Espèce  
(Nom 

scientifique) 

Biologie, 
écologie 

Période Floraison / 
Fructification  

 

Mode(s) de 
dissémination 

naturelle 
privilégiée 

Objectif attendu Modalités de 
gestion 

Précaution  Suivi  Opérations à 
éviter 

développement de 
PEE rudérales 
(Conyzes 
notamment) : 
procéder au semis  
 

Robinier faux-
acacia  
(Robinia 
pseudoacacia)  

Arbre  
Espèce à 
tendance 
rudérale des 
sols assez secs à 
drainants  

Mai-Juillet / Août-
Octobre 
  

Dissémination 
naturelle 
privilégiée des 
graines par 
gravité  

Destruction par 
dessouchage des 
individus de la 
station dans 
l'emprise ;  
Destruction par 
cerclage des 
individus en 
limite d'emprise  

● Dessouchage à 
l'aide d'une 
tractopelle en 
dehors de la 
période de 
fructification 
(avant juillet) ;  
● Cerclage des 
pieds par 
l'incision de deux 
entailles 
circulaires de 
quelques cm de 
profondeur 
jusqu'à l'aubier, 
distantes de 10 
cm (les individus 
de dessèchent) ; 
opération en 
principe à mener 
en début 
d'automne ;  
● Arrachage 
manuel 

● Evacuer les 
résidus des arbres 
dessouchés et les 
jeunes pieds 
arrachés vers un 
centre agréé (pour 
séchage ou 
brûlage) ;  
● Autre possibilité 
: faire du bois de 
chauffage avec les 
troncs pour l'offrir 
à des personnes en 
précarité 
énergétique ;  
● Ne pas laisser le 
sol à nu après 
intervention, pour 
limiter le 
développement de 
PEE rudérales 
(Conyzes 
notamment) : 
procéder au semis 
d'un mélange 

● Surveillance de 
la zone traitée sur 
2-3 ans pour 
vérifier qu'il n'y ait 
pas de reprise du 
Robinier ;  
● Prévoir si 
nécessaire la 
replantation 
d'autres arbres 
d'origine locale.  
 

La coupe est à 
proscrire car le 
Robinier rejette 
vigoureusement 
de souche et 
qu'il réagit en 
formant des 
drageons 
colonisant 
l'espace autour 
de la souche.  



Etude d’impact environnemental  TotalEnergies 

Décembre 2022 - Page 670 sur 671 

 

Espèce  
(Nom 

scientifique) 

Biologie, 
écologie 

Période Floraison / 
Fructification  

 

Mode(s) de 
dissémination 

naturelle 
privilégiée 

Objectif attendu Modalités de 
gestion 

Précaution  Suivi  Opérations à 
éviter 

complémentaire 
des jeunes pieds.  
 

grainier approprié 
(certifié végétal 
local) ;  
● Tronçonner les 
individus morts 
suite au cerclage, 
un an après 
l’intervention, pour 
raison de sécurité 
routière.  

Souchet 
vigoureux  
(Cyperus 
eragrostis)  

Herbacée 
vivace à 
rhizome.  
Espèce de 
prairies 
humides  

Juin-Septembre Dissémination 
naturelle 
privilégiée des 
graines par 
gravité  

Arrachage 
manuel des 
plants (pas 
d’engins car les 
stations sont 
présentes au 
sein de zones 
écologiques 
sensibles) 

● Arrachage 
manuel des 
plants avec leurs 
rhizomes et 
tubercules ;  
● Intervention 
avant la 
floraison, si 
possible avant 
juin. 
 

● Evacuation des 
résidus vers un 
centre agréé 
(séchage et 
brûlage) ;  
● Ne pas laisser le 
sol à nu après 
intervention 
d'arrachage, pour 
limiter le 
développement de 
PEE rudérales 
(Conyzes 
notamment) : 
procéder au semis 
procéder au semis 
d'un mélange 
grainier approprié 
(certifié végétal 
local). 

Surveillance de la 
zone traitée sur 2- 
3 ans pour vérifier 
qu'il n'y ait pas de 
reprise de Souchet 
vigoureux  
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